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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Travaux Publics et après délibération du Gouvernement en 
Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Travaux Publics est autorisé à déposer en Notre nom à la 
Chambre des Députés le projet de loi relatif à la construction de la 2ième Ecole européenne et des 
Centres polyvalents de l’Enfance.

Palais de Luxembourg, le 24 août 2007

 Le Ministre des Travaux Publics,

 Claude WISELER HENRI

*

4.10.2007
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er.– Le Gouvernement est autorisé à procéder à la construction de la deuxième Ecole euro-
péenne et des Centres Polyvalents de l’Enfance et à la réalisation des infrastructures de transport.

Art. 2.– Les dépenses occasionnées par la présente loi ne peuvent pas dépasser la somme de 
237.000.000.– euros. Ce montant correspond à la valeur 633.42 de l’indice semestriel des prix à la 
construction d’octobre 2006. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, 
ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la construction 
précitée.

Art. 3.– Le financement des dépenses visées à l’article 1er se fera par le biais de la loi modifiée du 
13 avril 1970 fixant les conditions suivant lesquelles le Gouvernement peut soit acquérir certains 
immeubles présentant un intérêt public, soit garantir le rendement et les charges locatifs de tels 
immeubles.

*

EXPOSE DES MOTIFS

I. PARTIE ADMINISTRATIVE

1. L’Ecole européenne

Introduction

L’importance de la construction d’une deuxième Ecole européenne découle à la fois d’impératifs 
éducatifs, politiques, juridiques et économiques.

Il s’agit tout d’abord d’améliorer les conditions d’accueil actuelles de la population scolaire. Les 
Ecoles européennes de Luxembourg I et II accueillent près de 4.200 élèves, alors que l’Ecole euro-
péenne Luxembourg I n’était prévue que pour 3.600, le nombre d’élèves ne cessant de croître notam-
ment à cause des élargissements de l’UE. Pour mieux faire face à ce surpeuplement, l’Ecole européenne 
II a été créée le 1er septembre 2004 dans les pavillons provisoires du lieu dit „Village pédagogique“, 
côté est de la rue Coudenhove-Kalergi au Kirchberg. Les élèves ont ainsi été répartis entre l’établisse-
ment fixe et d’autre part le provisoire qui est destiné à être transféré à l’horizon 2011 dans les locaux 
définitifs au Tossenberg à Bertrange/Mamer. Ce site d’implantation a été entériné en mai 2002 par le 
Conseil supérieur des Ecoles européennes sur base d’une proposition de l’Etat luxembourgeois. La 
décision de l’époque était due à des critères de délais, de l’existence de terrains appropriés et de pos-
sibilités de raccordement aux moyens de transports publics.

Pour répondre aux besoins futurs, la deuxième Ecole européenne est conçue pour pouvoir accueillir 
environ 3.000 élèves, dont 360 à la maternelle, 1.050 au primaire et 1.600 élèves au secondaire. Le 
programme prévoit également la construction de locaux pour l’administration, d’une salle des fêtes, 
des infrastructures de sport et du restaurant scolaire, ainsi que des surfaces de récréation, auxquels 
s’ajoutent les accès, le quai des bus, les parkings et les alentours. Sur le site est également prévue la 
construction d’une structure d’accueil, le Centre Polyvalent de l’Enfance (avec crèche, garderie, centre 
d’études).

Tout Etat se doit de veiller à la scolarisation des enfants sur son territoire. Au-delà de ce principe 
fondamental, il faut souligner que la construction des Ecoles européennes constitue une contrepartie 
indispensable de la politique de siège européen poursuivie par le pays depuis les années 1950. Les 
enjeux de la présence des institutions européennes à Luxembourg sont de taille pour la visibilité inter-
nationale, le prestige, l’économie, voire même la vie sociale et culturelle du Grand-Duché.

La demande à laquelle répond le présent projet est conforme aux textes juridiques réglant les obli-
gations du pays hôte en matière de mise à disposition gratuite de locaux pour les Ecoles européennes. 
La deuxième Ecole européenne tombe sous le champ d’application de l’accord de siège conclu le
13 octobre 1971 entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Conseil supérieur des 
Ecoles européennes concernant le fonctionnement de l’Ecole européenne de Luxembourg. Ratifié par 
la loi du 18 février 1975, cet accord de siège stipule en son article premier:
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„Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg s’engage à mettre gratuitement à la dispo-
sition de l’Ecole les bâtiments nécessaires à son activité et répondant aux objectifs que se sont fixés 
les Gouvernements signataires du Protocole concernant la création d’Ecoles européennes et à lui en 
accorder la jouissance pour toute la durée de son activité. Il prend à sa charge l’entretien des bâti-
ments et les risques incombant normalement au propriétaire. Les charges et l’entretien courants ainsi 
que les risques de l’usage (risques locatifs notamment) sont à charge de l’Ecole. Il s’engage à mettre 
gratuitement à la disposition de l’Ecole l’équipement devenant „immeuble par destination“ par 
incorporation à la construction.“

L’obligation en matière d’infrastructures est un arrangement tout à fait intéressant pour le 
Luxembourg, dans la mesure où les frais de fonctionnement et d’enseignement des Ecoles ne sont pas 
à charge de l’Etat.

Enfin, il convient de relever que les Ecoles européennes accueillent 3 catégories d’élèves:

– enfants de fonctionnaires et agents communautaires, admissibles de droit

– enfants scolarisés suite à des accords passés avec des entreprises

– enfants inscrits sur base individuelle – enfants de diplomates, divers.

Or, la possibilité pour les Ecoles européennes à Luxembourg de continuer à accueillir – contre 
paiement d’un minerval – des enfants des catégories 2 et 3 dépend aussi de l’existence d’infrastructures 
d’accueil suffisamment grandes. Suite aux élargissements de l’UE ceci n’est plus le cas, au vu de 
l’augmentation continue du nombre d’enfants d’agents communautaires à Luxembourg, ce qui contraint 
les Ecoles européennes à une politique d’inscription restrictive à l’égard des enfants dont les parents 
ne relèvent pas du personnel de l’UE. Au vu des capacités d’accueil limitées des autres écoles inter-
nationales présentes au Grand-Duché et pour attirer des cadres d’entreprises expatriés dans le cadre de 
sa politique de diversification économique, la mise à disposition rapide des surfaces nécessaires est un 
atout indispensable pour le pays et assure la continuité du fonctionnement des catégories 2 et 3. Dans 
cette optique, c’est aussi une condition pour la suite logique de la politique de l’UE en matière d’Ecoles 
européennes visant à promouvoir ce facteur d’intégration et la coexistence d’enfants issus d’horizons 
divers.

Historique des Ecoles européennes

La première étape décisive conduisant à l’UE était la création de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l’Acier (CECA) initiée en mai 1950 par ceux qu’on appelle à juste titre les pères de 
l’Europe, Jean Monnet et Robert Schuman. Son siège était Luxembourg.

La première Ecole-pilote a vu le jour à Luxembourg en octobre 1953 à l’initiative d’un groupe de 
fonctionnaires de la Haute Autorité de la CECA avec l’appui des institutions de la Communauté et du 
Gouvernement luxembourgeois. Cette expérience éducative, rassemblant des enfants de nationalité et 
de langue maternelle différentes, a rapidement été jugée positive au sein des six gouvernements concer-
nés et a conduit les ministères de l’éducation à coopérer étroitement en matière de programmes, de 
choix des enseignants, de système d’inspection ainsi que de la reconnaissance du niveau atteint.

En avril 1957, la signature officielle du Protocole fit de l’Ecole de Luxembourg la première Ecole 
européenne officielle. La première session du Baccalauréat européen qui s’y déroula en juillet 1959 
ouvrait les portes des universités des six pays aux titulaires du diplôme.

Les Ecoles européennes se sont données une merveilleuse vision:

„Elevés au contact les uns des autres, libérés dès leur plus jeune âge des préjugés qui divisent, 
initiés aux beautés et aux valeurs des diverses cultures, ils prendront conscience, en grandissant, de 
leur solidarité. Tout en gardant l’amour et la fierté de leur patrie, ils deviendront, par l’esprit, des 
Européens, bien préparés à achever et à consolider l’oeuvre entreprise par leurs pères pour l’avène-
ment d’une Europe unie et prospère.“

Le succès de cette expérience pédagogique incita la Communauté économique européenne et 
Euratom à ouvrir d’autres Ecoles européennes dans différentes villes pour accueillir aujourd’hui envi-
ron 20.000 élèves.

Actuellement l’Ecole européenne au Kirchberg accueille environ 3.285 élèves auxquels s’ajoutent 
les 922 élèves de primaire et de maternelle installés dans le village pédagogique. L’ensemble des élèves 
fréquentant aujourd’hui l’Ecole du plateau de Kirchberg représente quelque 4.200 enfants. Avec l’élar-
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gissement de l’Union Européenne et l’arrivée de nouveaux pays membres, le nombre d’élèves à l’Ecole 
européenne augmentera de plus de 2.000 élèves.

Fondation et vocation des Ecoles européennes

Les Ecoles européennes sont des établissements d’enseignement officiel créés conjointement par les 
gouvernements des Etats membres de l’Union européenne. Elles jouissent d’un statut juridique d’éta-
blissement public dans chacun de ces pays.

A l’origine, elles étaient régies par le Protocole intergouvernemental portant „Statut de l’Ecole 
européenne“, signé à Luxembourg le 12 avril 1957 par les six membres fondateurs et ratifié par les 
autorités nationales des pays signataires. L’actuelle Convention portant Statut des Ecoles européennes, 
qui remplace les accords précédents, est entrée en vigueur en octobre 2002. La vocation des Ecoles 
européennes est de dispenser, dans la même enceinte, un enseignement multilingue, multiculturel et 
multiconfessionnel à des enfants des cycles maternel, primaire et secondaire.

Il existe actuellement quatorze écoles réparties dans sept pays (Belgique, Pays-Bas, Allemagne, 
Italie, Royaume-Uni, Espagne et Luxembourg). L’instance suprême des Ecoles européennes est le 
Conseil supérieur des Ecoles européennes qui a compétence dans les domaines pédagogique, adminis-
tratif et budgétaire.

Tous les enfants y apprennent leur langue maternelle et sont inscrits dans leur section. Les élèves 
sans section linguistique propre s’inscrivent dans une autre section, tout en apprenant leur langue 
maternelle. Tous les élèves apprennent dès la première année du cycle primaire une 2e langue (alle-
mand, français ou anglais), et une 3e langue à partir du cycle secondaire.

Après 2 années d’école maternelle, 5 années de primaire et 7 années de secondaire, les élèves se sou-
mettent aux épreuves du „Bac européen“, reconnu comme l’équivalent de tous les bacs nationaux.

Quelques particularités de l’enseignement des Ecoles européennes

Les classes maternelles et primaires accueillent jusqu’à 32 élèves. Pour les grandes classes mater-
nelles, une assistante maternelle est présente et pour les classes du primaire, un 2e enseignant est présent 
pendant un certain nombre d’heures pour soutenir les enfants aux besoins éducatifs spécifiques.

Comme l’Ecole donne entre autres des cours de langue maternelle à de petits groupes d’élèves sans 
section linguistique propre (p. ex. slovaques, slovènes, maltais …) ou des cours d’appui etc., l’Ecole 
doit disposer de toute une série de petites salles, et ceci pour tous les cycles.

Au secondaire le nombre élevé de leçons accordées à l’apprentissage pratique, expérimental ou 
dirigé des sciences (intégrées, biologie, chimie, physique), aux sciences humaines (histoire, géographie) 
ainsi qu’aux NTI requiert de nombreuses salles pour l’enseignement de ces branches.

Un système de choix d’options très développé impose aux élèves des leçons creuses. Il est indis-
pensable qu’ils aient à leur disposition des terrains de sport extérieurs, une cafétéria fonctionnelle et 
une bibliothèque ainsi que des salles de surveillance et d’études.

Arrivée de nouveaux pays

L’adhésion des nouveaux Etats membres va de pair avec la mise en place des différentes Ecoles 
européennes:

1957 Adhésion des six membres fondateurs: France, Allemagne (Ouest), Italie, Pays-Bas, Belgique 
et Luxembourg, 1957.

La première Ecole européenne est fondée à Luxembourg.
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Luxembourg I La première Ecole européenne 
est fondée

1957 premier Baccalauréat en 1959

Bruxelles I Belgique 1958 premier Baccalauréat en 1964

Mol Belgique 1960 premier Baccalauréat en 1966

Varese Italie 1960 premier Baccalauréat en 1965

Karlsruhe Allemagne 1962 premier Baccalauréat en 1968

Bergen Pays-Bas 1963 premier Baccalauréat en 1971

1973 Adhésion: Irlande, Royaume-Uni, Danemark

Bruxelles II Belgique 1974 premier Baccalauréat en 1982

Munich Allemagne 1977 premier Baccalauréat en 1984

Culham Angleterre 1978 premier Baccalauréat en 1982

1981 Adhésion: Grèce

1986 Adhésion: Espagne, Portugal

1990 Adhésion: ancienne Allemagne de l’est

1995 Adhésion: Finlande, Suède, Autriche

Bruxelles III Belgique 1999 premier Baccalauréat en 2001

Alicante Espagne 2002 premier Baccalauréat en 2006

Francfort Allemagne 2002 premier Baccalauréat en 2006

Le 9 avril 2003, le Parlement européen a accepté l’adhésion de ces dix pays supplémentaires par le 
Traité d’Athènes du 16 avril 2003.

2004 Adhésion: Estonie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République tchèque, Slovaquie, Hongrie, 
Slovénie, Chypre, Malte

Cette adhésion en bloc a suscité la naissance de la deuxième Ecole européenne à Luxembourg.

Luxembourg II Luxembourg 2004 premier Baccalauréat en ?

2007 Adhésion: Roumanie et Bulgarie

Bruxelles IV Belgique 2007 premier Baccalauréat en ?
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Evolution du nombre d’élèves et d’enseignants détachés à Luxembourg

Année scolaire
Septembre

Nombre
d’élèves

Nombre
de bacheliers

Nombre
de professeurs

1953/54 70 0 6

1959/60 775 23 53

1964/65 1.390 33 89

1969/70 1.549 55 96

1979/80 2.493 87 146

1989/90 3.063 143 192

1999/00 3.631 213 241

2002/03 3.724 216 244

2006/07 4.217 285 280

Prévisions du nombre d’élèves au Kirchberg

La capacité maximale des infrastructures actuelles des Ecoles européennes I et II au Kirchberg, y 
compris le village pédagogique, est de quelque 5.000 élèves. Ceci a comme conséquence que l’Ecole 
européenne doit prendre des mesures pour limiter le nombre d’inscriptions de la catégorie 2, donc de 
ne plus faire de nouveaux contrats avec des entreprises étrangères installées au Luxembourg et de 
limiter l’admission à certaines sections. Les admissions des enfants de la catégorie 3 sont également 
limitées.

Prévisions du nombre d’élèves pour l’Ecole Européenne II à Bertrange/Mamer
et de l’Ecole Européenne I au Kirchberg

Les prévisions pour les deux écoles, sans restrictions du nombre d’élèves, seraient les suivantes:

Année scolaire Nombre d’élèves

2008/09 5.200

2010/11 5.500

Une fois que l’Ecole européenne II à Bertrange/Mamer sera mise en service, les Ecoles européennes 
pourront à nouveau s’ouvrir pour accueillir les élèves des catégories 2 et 3.

2. Les centres polyvalents de l’enfance

Introduction

L’adhésion à l’Union européenne de nouveaux Etats membres et l’augmentation des effectifs des 
institutions européennes rendent nécessaire la construction de nouvelles infrastructures sociales pour 
les enfants des fonctionnaires et des agents communautaires présents à Luxembourg.

Les institutions européennes, par l’intermédiaire de l’Office Infrastructures et Logistique (OIL) ont 
demandé aux autorités luxembourgeoises qu’une infrastructure sociale destinée à la petite enfance soit 
prévue dans le cadre du projet de la seconde Ecole européenne. Les autorités luxembourgeoises ont 
donné suite à cette demande, l’existence d’infrastructures sociales étant un élément indispensable pour 
la viabilité et l’attractivité du siège des institutions à Luxembourg. La construction des Centres 
Polyvalents pour l’Enfance (CPE) est ainsi prévue dans le projet architectural global pour la deuxième 
Ecole européenne projetée à Bertrange/Mamer.

Le programme des besoins se base sur une étude réalisée par l’OIL et doit permettre d’accueillir 
805 enfants:

– une crèche pouvant accueillir 105 enfants en bas âge, de 0 à 3 ans et demi
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– une garderie pouvant accueillir 250 enfants plus âgés de 3 à 5 ans

– un centre d’études permettant le séjour de 450 enfants scolarisés de 6 à 14 ans durant l’après-midi 
afin qu’ils puissent effectuer leurs devoirs avant qu’ils ne soient recueillis par leurs parents.

L’OIL a justifié la demande, présentée dès 2002, d’une inclusion d’un CPE dans le projet de 
deuxième Ecole européenne par le fait que sa localisation est relativement éloignée du Kirchberg où 
sont implantées la plupart des institutions, ainsi que par les perspectives de l’accroissement du nombre 
de fonctionnaires dans la foulée de l’élargissement prévisible de l’UE.

La construction d’un nouveau Centre Polyvalent de l’Enfance résulte:

– du fait de l’élargissement, afin de répondre aux conséquences liées à l’accroissement de la population 
scolaire tant à l’Ecole européenne qu’aux CPE

– du fait que les capacités d’accueil des infrastructures sociales actuelles sur le plateau du Kirchberg 
sont déjà atteintes.

A ceci s’ajoute que l’OIL et l’Ecole européenne ont trouvé un accord de principe permettant de 
dégager des synergies dans le cadre du projet portant sur:

– une cour de récréation commune au centre d’études et à l’Ecole européenne

– une cuisine commune au centre d’études, à la garderie, et à l’Ecole européenne

– des réfectoires communs au centre d’études et à l’Ecole européenne

– une salle polyvalente commune au centre d’études et à l’Ecole européenne.

Même si le CPE est intégré dans le projet de construction globale de l’Ecole européenne, le finan-
cement est différent. Contrairement aux obligations de l’Etat hôte en matière d’Ecoles européennes, le 
Luxembourg n’est pas tenu à une mise à disposition gratuite d’infrastructures destinées à des services 
à caractère social tels que le CPE. Les frais de construction d’un CPE sont ainsi à charge des institutions 
européennes, mais font l’objet d’un préfinancement par l’Etat.

Organisation des Centres Polyvalents de l’Enfance

Pour comprendre l’exigence des Centres Polyvalents de l’Enfance sur le site d’une Ecole européenne 
une description succincte est utile. Ils ont des infrastructures pré- et postscolaires à caractère inter-
institutionnel qui accueillent les enfants des fonctionnaires, en poste au Luxembourg, en fonction de 
leur âge et qui ont chacun un rôle bien distinct.

La crèche

La crèche a pour but de satisfaire les besoins fondamentaux de l’enfant (soin de base, alimentation, 
hygiène et repos) et de garantir sa sécurité affective en assurant la continuité des relations adultes/
enfants. Elle accueille les enfants de trois mois à trois ans.

La garderie

Elle a pour but de veiller à la surveillance et à l’épanouissement des enfants par le biais d’activités 
éducatives et ludiques afin de permettre aux parents d’exercer leur activité professionnelle. Elle 
accueille les enfants non scolarisés à partir de trois ans (le matin et l’après-midi) et les enfants qui fré-
quentent l’école maternelle (l’après-midi).

Le centre d’études

Le centre d’études apporte aux enfants le soutien psychopédagogique nécessaire à l’accomplisse-
ment de leurs devoirs et veille à l’épanouissement des enfants à travers des activités éducatives.

*
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II. PROGRAMME DE CONSTRUCTION

1. Ecole européenne

Maternelle

Elèves → 420

Enseignants →  35

Personnel → ca. 10

Salles de classe 2.105 m2 Nombre

Salle de classe Type 1 – 32 élèves (100 m2) 12

Salle de classe Type 2 – 25 élèves (80 m2) 7

Salle de classe Type 3 – 10 élèves (30 m2) 6

Total 25

Salles spéciales 725 m2

Salle informatique 1

Education artistique 1

Education musicale 1

Cuisine didactique 1

Salle de sport et vestiaires (350 m2) 1

Total 4

Locaux d’enseignants 96 m2

Salle des enseignants 1

Administration 102 m2

Bureau directeur 1

Secrétariat, copie 1

Bibliothèque 235 m2

Salle de lecture, travaux de groupe 1

Autres

Loge concierge 23 m2 1

Infirmerie 23 m2 1

Surface brute totale  7.160 m2

Volume brut total 28.740 m3

Cour de récréation  2.100 m2

Préau couvert     640 m2
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Primaire

Elèves → 1.050

Enseignants →    60

Personnel → ca. 20

Salles de classe 4.900 m2 Nombre

Salle de classe Type 1 – 32 élèves (88 m2) 29

Salle de classe Type 2a – 25 élèves (80 m2) 20

Salle de classe Type 2b – 25 élèves (67 m2) 12

Salle de classe Type 3 – 10 élèves (40 m2) 12

Total 73

Salles spéciales 890 m2

Salle informatique 3

Education artistique 3

Education musicale 2

Cuisine didactique 1

Total 9

Locaux d’enseignants 190 m2

Salle des enseignants 1

Salle de réunions 1

Copie 1

Administration 161 m2

Bureau directeur, secrétariat, archives, copie 2

Bureaux coordinateurs 1

Bibliothèque 382 m2

Salle de lecture, travaux de groupe

Autres

Loge concierge 20 m2 1

Infirmerie 37 m2 1

Surface brute totale 14.390 m2

Volume brut total 56.080 m3

Cour de récréation  6.190 m2

Préau couvert     925 m2
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Secondaire

Elèves → 1.600

Enseignants →   165

Personnel → ca. 50

Salles de classe 6.140 m2 Nombre

Salle de classe Type 1 – 32 élèves (80 m2) 43

Salle de classe Type 2 – 25 élèves (60 m2) 35

Salle de classe Type 3 – 10 élèves (40 m2) 15

Total 93

Salles spéciales 4.617 m2

Salles de préparation 6

Salle de science 23

Salle d’études + multimédia 6

Education artistique 4

Education musicale 3

Salle Informatique 7

Total 46

Locaux d’enseignants 432 m2

Salle des enseignants 2

Salle de réunions 2

Copie 1

Administration 180 m2

Bureau directeur, secrétariat, archives, copie 5

Bureaux coordinateurs 3

Parloirs 2

Bibliothèque 555 m2

Salle de lecture, travaux de groupe, learning support 1

Autres

Loge concierge 40 m2 1

Infirmerie et médecine scolaire 166 m2 1

Casiers 400 m2 1

Logement concierge 90 m2 1

Comité d’élèves 40 m2 1

Surface brute totale  26.560 m2

Volume brut total 104.905 m3

Cour de récréation  10.490 m2

Préau couvert      780 m2
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Sport

Hall de sport Nombre

Primaire 1.205 m2

Salle de sport 1

Salle de gymnastique 1

Vestiaires 2

Stock matériel 1

Secondaire 2.860 m2

Salle de sport 4

Salle de gymnastique 3

Bureaux professeurs 2

Vestiaires 8

Stock 4

Piscine 1.734 m2

Grand bassin 25 x 15 1

Petit bassin 15 x 8 1

Vestiaire, primaire 2

Vestiaire, secondaire 2

Bureaux professeurs 1

Stock 1

Infirmerie 1

Surface brute totale 14.375 m2

Volume brut total 74.695 m3
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Public

Restaurant 3.215 m2 Nombre

Réfectoire Secondaire 500 places 1

Réfectoire Primaire 324 places 1

Cafétéria 250 places 1

Salle Personnel 80 places 1

Salle Direction 24 places 1

Cuisine de production 1

Salle des Fêtes 1.065 m2

Salle 350 personnes 1

Studio 1

Loges 2

Vestiaires 2

Administration 520 m2

Bureaux 10

Salle de conférence 1

Salle de réunion 2

Secrétariat 2

Concierge 1

Ateliers 90 m2

Ateliers 3

Locaux techniques 1.350 m2 1

Surface brute totale 13.305 m2

Volume brut total 59.970 m3
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2. Centres polyvalents de l’enfance

Crèche

Enfants → 105

Personnel éducatif →  28

Personnel → ca. 12

Salles d’enfants 938 m2 Nombre

Espace d’éveil (0 à 18 mois, 50 m2) 3

Dortoir (0 à 18 mois, 50 m2) 3

Espace d’éveil (18 mois à 3 ans, 50 m2) 4

Dortoir (18 mois à 3 ans, 50 m2) 4

Salle de bains 7

Salles spéciales 90 m2

Salle de gymnastique 1

Locaux des puéricultrices 55 m2

Salle de puéricultrices 1

Administration 242 m2

Bureaux 3

Copie 1

Cuisine de production (115 m2) 1

Buanderie 1

Infirmerie 1

Gardien 1

Cour de récréation 890 m2

Préau couvert   30 m2
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Garderie

Enfants → 250

Personnel éducatif →  17

Personnel → ca. 12

Salles d’enfants 1.160 m2 Nombre

Salle d’éveil (60 m2) 17

Dortoir (40 m2) 3

Salles spéciales 443 m2

Salle de gymnastique 1

Cuisine didactique 2

Réfectoire et cuisine de préparation 1

Locaux d’éducatrices 40 m2

Salle d’éducatrices 1

Administration 106 m2

Bureaux 5

Salle de réunion 1

Copie 1

Autres 20 m2

Infirmerie 1

Cour de récréation 3.350 m2

Préau couvert    245 m2
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Centre d’études

Enfants → 450

Personnel éducatif →  30

Personnel → ca. 6

Salles d’enfants 1.595 m2 Nombre

Salle d’étude (48 m2) 30

Kitchenette (10 m2) 17

Locaux d’éducatrices 60 m2

Salle d’éducatrices 1

Administration 110 m2

Bureaux 5

Salle de réunion 1

Copie 1

Autres 30 m2

Infirmerie 1

Surface brute totale 10.880 m2

Volume brut total 44.480 m3

Cour de récréation  2.250 m2

Préau couvert     590 m2

Parkings total CPE     80

*

III. PARTIE TECHNIQUE

Introduction

Déjà le 30 mars 1999, la Commission d’Analyse critique auprès du Ministère des Travaux publics 
a retenu que plus aucun site n’était disponible au Kirchberg pour une extension de l’Ecole européenne, 
de sorte qu’il fallait trouver un emplacement en dehors de la Ville de Luxembourg. Ce fut d’ailleurs 
le groupe sectoriel „Lycées“ le qui a alors proposé d’implanter la deuxième Ecole européenne sur le 
territoire de la commune de Mamer.

Par une décision du 21 décembre 2001, le Gouvernement en conseil a opté pour le site de Mamer/
Bertrange qui, par la suite, a été proposé par le Gouvernement luxembourgeois au Conseil supérieur 
des Ecoles européennes. Ce dernier a, lors d’une réunion qui se tenait les 22 et 23 mai 2002 à Nice, 
accepté la proposition du Gouvernement luxembourgeois de sorte que le site du Tossenberg a été 
définitivement retenu pour l’implantation de la deuxième Ecole européenne.

En 2004 le Ministère des Travaux publics et l’Administration des bâtiments publics ont organisé un 
concours restreint entre architectes pour la deuxième Ecole européenne et les Centres Polyvalents de 
l’Enfance. Le site d’intervention du concours était situé en grande partie sur le territoire de la commune 
de Mamer, derrière le Lycée technique Josy Barthel et limité par la ligne de chemin de fer. Le terrain 
s’étendait des deux côtés du petit vallon et de son ruisselet.

Le jeu des pressions foncières n’a pas abouti à l’acquisition par l’Etat de tous les terrains compris 
dans le périmètre d’intervention défini pour le concours. En raison de l’urgence du projet, le site d’im-
plantation a donc été décalé sur le territoire communal de Bertrange en fonction des opportunités fon-
cières du moment.
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En fonction de cette nouvelle délimitation, le lauréat du concours, Michel Petit Architecte 
Luxembourg et Schilling Planung de Cologne, a réadapté le projet afin d’en assurer l’intégration pay-
sagère. Le site n’étant pas compris dans les périmètres constructibles des deux communes, un reclas-
sement du terrain est nécessaire et est en cours.

1. Parti urbanistique

L’Ecole européenne et le Centre de l’Enfance sont implantés entre les agglomérations de Bertrange 
et Mamer à flanc de colline dans un contexte défini principalement par la nature mais aussi par les 
éléments construits qui y sont implantés tels le Lycée technique Josy Barthel, la ligne de chemin de 
fer et la route nationale N6. Le paysage fournit le contexte déterminant du projet avec la douce pente 
du terrain exposé vers l’ouest et une végétation typique pour les zones agricoles du bon pays. Le projet 
prévoit d’intégrer de façon sensible le complexe scolaire dans cet environnement unique qui sera 
métamorphosé en un parc recueillant des bâtiments de faible hauteur. Cette intégration requiert la 
fragmentation du volume bâti en une suite de six bâtiments isolés selon les exigences fonctionnelles 
du programme. Par la disposition en escalier des immeubles qui suit au plus près la dénivellation du 
terrain naturel, l’impact visuel du construit sur le naturel est maîtrisé.

Le projet propose une succession d’espaces qui vont de l’échelle du paysage jusqu’à l’échelle de 
l’individu. Devant chaque bâtiment, une place au caractère spécifique induit par la topographie marque 
l’accès vers l’intérieur du domaine scolaire. A l’intérieur du complexe scolaire les six bâtiments défi-
nissent un espace protégé dans lequel se développe un parc dédié spécifiquement aux activités 
scolaires.

L’accès au site se fait soit par la route nationale, soit par la voie ferrée, soit par un des chemins 
venant de Bertrange ou de Mamer. Les accès à l’ensemble du site sont étudiés pour répondre aux 
besoins des piétons, des cyclistes, des usagers du bus ou du train et des automobilistes. Chacune de 
ces voies aboutit sur la place principale située devant la salle des fêtes au point le plus élevé du projet. 
De cette place, les usagers du complexe sont guidés vers leur destination soit par l’extérieur soit en 
passant à travers le parc intérieur. Les autobus accédant au site s’arrêtent à la gare routière longeant 
la place principale, les voitures sont garées sur les parkings aménagés autour du projet devant chacun 
des bâtiments. A partir de l’arrêt existant les usagers du train prennent le chemin longeant la voie ferrée 
pour aboutir à destination.

2. Parti architectural

Le projet évite de loger la diversité des fonctions sous un seul toit simplificateur car la multitude 
des usagers nécessite un environnement adapté à la diversité des cultures, des âges et des modes d’en-
seignement. Les bâtiments sont cependant apparentés entre eux car certains des principes de mise en 
relation des espaces construits, des modes de construction et de structuration des façades sont similaires. 
Si presque tous les bâtiments sont disposés autour d’une cour intérieure ouverte sur le jardin central, 
toutes les façades sont protégées par des éléments en béton-vu empilés.

La topographie dicte aux concepteurs la disposition des terrasses sur lesquelles les bâtiments sont 
répartis. Cette particularité est mise à profit pour imposer un ordre particulier au paysage et réduire la 
hauteur apparente du construit. Les élèves accèdent à tous les bâtiments de plain-pied au niveau d’entrée 
d’où ils sont distribués vers le premier étage mais aussi vers l’étage inférieur qui est de plain-pied vers 
la terrasse inférieure. La déclivité du terrain permet de cacher les locaux techniques dans la partie 
postérieure du niveau inférieur.

Vers l’extérieur le front des bâtiments délimite clairement la zone scolaire intérieure destinée aux 
élèves et leurs enseignants. Les voies parallèles qui le percent, les acheminent vers le centre du com-
plexe scolaire. Ces voies sont utilisées au même titre par les services d’entretien et de secours.

Les espaces qui sont situés entre les bâtiments et le jardin intérieur sont des zones de récréation 
ouvertes sur l’ensemble du jardin et cantonnent les élèves de chaque unité à une zone limitrophe à leur 
établissement.

La flexibilité d’utilisation et la rationalisation des moyens de construction exigent une ossature en 
béton armé similaire pour tous les bâtiments. Les cloisons intérieures sont prévues soit en maçonnerie 
de blocs de béton soit en carton plâtre selon les normes phoniques en vigueur, les finitions intérieures 
sont simples et robustes. Le bâtiment est protégé par une façade constituée principalement d’éléments 
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préfabriqués en béton posés devant la structure portante. L’ensemble des éléments de la façade est 
déterminé par l’utilisation rationnelle de l’énergie. L’isolation thermique épaisse de 20 cm est prévue 
en une couche continue sans pont thermique. Les éléments de la façade vitrée sont étudiés pour garantir 
le passage maximal de lumière et une réduction des déperditions calorifiques. Les châssis de fenêtre 
sont réduits au minimum, le vitrage prend naissance à la sous-face des dalles brutes, le vitrage est de 
triple épaisseur, les panneaux ouvrants sont réduits en leur dimension à la ventilation naturelle néces-
saire. La protection solaire est assurée par des stores extérieurs en lamelles amovibles horizontales.

Ces mesures conduisent à une consommation d’énergie réduite reflétée par la réduction des corps 
de chauffe et des appareils d’éclairage artificiel.

2.1. Le bâtiment public

Le bâtiment public situé sous le point culminant de la bute et dominant l’ensemble construit recueille 
la salle des fêtes, le restaurant scolaire avec la cuisine centrale, l’administration et l’équipement tech-
nique central du complexe. Ces différentes fonctions sont rassemblées autour d’un grand espace central 
intérieur.

Le bâtiment est précédé de la place principale du complexe scolaire. Celle-ci est dimensionnée pour 
rassembler les élèves arrivant en autobus à la gare des bus ou par voiture individuelle dans la zone 
„kiss and go“. La façade est, la façade d’entrée du bâtiment, est proportionnée à la dimension de cette 
place et des rassemblements auxquels elle est dédiée. Si la place principale donnant sur la face anté-
rieure accueille les visiteurs, la cour de service sur la face postérieure assure la manutention des four-
nitures du complexe scolaire et du restaurant de l’école.

La salle des fêtes est accessible depuis la place par l’intermédiaire d’un foyer vitré ou bien depuis 
l’intérieur par le déambulatoire central. Cette salle peut être utilisée soit ensemble avec le studio situé 
en face contre la façade nord, soit en salle autonome lorsqu’un nombre limité de portes est ouvert. De 
grandes portes donnent sur le jardin central et peuvent donner accès au parvis couvert dominant 
celui-ci.

Les salles de restauration pour les élèves du secondaire et le café des élèves se situent au rez-de-
chaussée au raccord du déambulatoire le long de la cour intérieure. La cuisine disposée dans le dos 
des salles de restauration est accessible de plain-pied depuis la cour de service à l’ouest.

Au premier étage la salle de restauration des élèves du primaire et la salle du personnel et des pro-
fesseurs est superposée à la cuisine pour garantir une desserte verticale immédiate.

Les services administratifs sont regroupés le long de la façade nord avec accès depuis le déambula-
toire central par un escalier ou un ascenseur.

Au sous-sol se trouvent diverses installations techniques centralisées comme le chauffage au bois 
et un générateur pour l’électricité de secours.

2.2. L’école secondaire

L’école secondaire et le complexe sportif situés sur le côté ouest de l’ensemble délimitent la zone 
scolaire vers la ligne de chemin de fer. L’immeuble est structuré autour de deux cours, l’une fermée 
et l’autre ouverte sur le jardin intérieur. Les deux ailes disposées d’est en ouest sont liées par l’aile 
transversale donnant sur la place située au nord.

Cet espace généreux est divisé en une zone verte faiblement traitée et une zone minérale, destinée 
à accueillir des élèves qui affluent depuis la gare autobus ou la gare du chemin de fer. Les emplace-
ments de parking nécessaires sont situés entre cet espace public réservé aux piétons et la voie ferrée à 
l’ouest.

Le bâtiment s’étale sur quatre niveaux sans compter celui de la gaine technique disposée sous toutes 
les ailes. L’importante masse du bâtiment exige, selon le principe général du projet, un étalement sur 
deux terrasses, pour en réduire l’impact sur le paysage. Ainsi, les quatre étages ne sont visibles que 
sur le coin nord-est, la plupart des façades oscillant entre deux et trois niveaux.

Chacune des deux ailes parallèles du bâtiment est drainée par un couloir central mais se différencie 
par la profondeur de construction. L’aile d’entrée plus large recèle au niveau d’entrée les classes de 
sciences et l’administration, au niveau supérieur les classes de sciences et l’éducation artistique, au niveau 
inférieur un ensemble de salles de classe, une partie de la bibliothèque et l’éducation musicale.
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L’aile opposée recèle les salles de classe de tailles différentes.

L’aile transversale est disposée entre la cour fermée et la grande cour de récréation ouverte sur le 
jardin central. Elle distribue les élèves entre les salles de classe et les salles spéciales et donne accès 
aux deux cours à l’ensemble des élèves. Les casiers d’élèves y sont disposés au niveau d’entrée, la 
bibliothèque au niveau inférieur, et la salle informatique et une salle de géographie au niveau le plus 
bas.

2.3. Le gymnase

Le gymnase est précédé à l’ouest d’une petite place destinée aux piétons accueillant les utilisateurs 
externes venant soit de l’arrêt du chemin de fer soit des parkings situés en amont devant l’école secon-
daire. Depuis cette place, les usagers longent le bâtiment pour accéder à l’une des entrées qui leur est 
destinée. Les accès sont disposés sur le côté nord du bâtiment au niveau supérieur et conduisent aux 
escaliers qui permettent aux élèves de rejoindre les vestiaires situés au niveau de jeu inférieur.

La majorité du volume des salles de sport est enfoui dans le terrain naturel pour en réduire l’impact 
visuel. La dénivellation du terrain permet de rendre les salles supérieures du complexe sportif acces-
sibles de plain-pied avec vue plongeante sur les grandes salles de gymnastique ou sur la piscine. Les 
petites salles de gymnastique, de moindre hauteur sous plafond, sont disposées au niveau supérieur 
au-dessus des vestiaires.

A l’intérieur, le bâtiment est divisé en deux zones fonctionnelles nettement distinctes, dont l’une est 
occupée par un gymnase disposant de cinq terrains de sport avec vestiaires, et l’autre par une piscine 
équipée de deux bassins avec vestiaires. A l’intérieur de chacune des deux zones, les élèves du secon-
daire et du primaire sont maintenus en des espaces séparés. Le gymnase dispose de dix vestiaires 
composés d’une salle pour se changer, d’une salle de douche, et d’une salle avec WC et lavabos. 
Chacun des cinq terrains est muni d’un stock de matériel propre et peut être isolé des autres par une 
paroi amovible. Des spectateurs éventuels peuvent assister depuis le niveau supérieur au spectacle offert 
au niveau inférieur réservé aux sportifs.

A bonne distance des écoles, les surfaces nécessaires au sport de plein air sont situées au pied de la 
bute en une zone naturellement horizontale. Celle-ci est à proximité du gymnase dont elle dépend 
directement et est suffisamment éloignée des autres bâtiments pour ne pas créer de conflit au niveau 
du bruit.

2.4. L’école maternelle

L’école maternelle, accessible depuis la place principale, est desservie par des parkings donnant aux 
parents la possibilité d’accompagner leurs enfants jusqu’à l’intérieur du bâtiment. L’école est structurée 
autour d’une grande cour intérieure ouverte vers le jardin intérieur. La cour de récréation, enveloppée 
d’une façade à deux étages est un espace proportionné à la taille de ces jeunes enfants.

Le bâtiment comprend trois niveaux. Le troisième niveau est très limité en surface et contient uni-
quement une cuisine didactique et des espaces de stockage. Les trois étages pleins ne sont visibles que 
sur l’espace tampon entre l’école maternelle et l’école primaire, les autres façades ne comportant que 
deux étages.

Chacune des deux ailes parallèles du bâtiment, drainée par un couloir central, se différencie par sa 
profondeur de construction. L’aile d’entrée plus large recèle au niveau d’entrée de simples salles de 
classe et la bibliothèque, au niveau supérieur des salles de classe et l’administration.

L’aile opposée contient sur deux étages des salles de classe de différentes tailles avec des salles 
pour l’éducation artistique et informatique.

L’aile transversale bordant la grande cour de récréation contient la salle de gymnastique à double 
hauteur. Elle assure aussi la fonction de distribution des élèves vers les salles de classe des deux ailes 
parallèles et la cour de récréation.

2.5. L’école primaire

L’école primaire, située sur le bord est du complexe, est projetée autour d’une cour centrale ouverte 
à travers un grand auvent sur le jardin intérieur. Elle est accessible depuis une place tirée en longueur 
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depuis la voie d’accès du site jusqu’à l’entrée de l’école. Cette place guide les usagers des deux parkings 
situés en amont et en aval vers l’entrée principale.

Selon le principe général du projet, le bâtiment est étalé sur un nombre de niveaux dicté par la 
topographie. Le bâtiment s’étale ainsi sur trois niveaux ainsi qu’une gaine technique horizontale dis-
posée sous les trois ailes du bâtiment. Les trois étages pleins ne sont visibles que sur la cour de récréa-
tion, la plupart des autres façades ne comportant que deux étages.

Chacune des deux ailes parallèles du bâtiment, drainée par un couloir central, se différencie par sa 
profondeur de construction. L’aile d’entrée plus large contient au niveau d’entrée de simples salles de 
classe, la bibliothèque et l’administration, au niveau supérieur des salles de classe et au niveau inférieur 
un ensemble de salles de classe avec deux salles d’éducation musicale.

L’aile parallèle opposée recèle des salles de classe de différentes tailles sur deux étages. L’aile 
transversale limitant la grande cour de récréation distribue les élèves vers les salles de classe des deux 
ailes parallèles et rend la cour de récréation accessible à l’ensemble des élèves. Au niveau d’entrée et 
au niveau inférieur sont disposées les salles d’éducation artistique et informatique.

2.6. Les Centres Polyvalents de l’Enfance

Le bâtiment des Centres Polyvalents de l’Enfance borde le campus scolaire au point inférieur, le 
long de la zone verte séparant le complexe de l’Ecole européenne du Lycée technique Josy Barthel. 
Ce bâtiment s’étend sur deux étages autour de différentes cours intérieures qui garantissent la stricte 
séparation des trois fonctions principales que sont la crèche, la garderie et le centre d’études.

Le bâtiment est précédé d’une place allongée depuis la voie d’accès au site jusqu’à l’entrée princi-
pale. Le bâtiment est desservi par le parking situé en amont donnant aux parents la possibilité d’ac-
compagner leurs enfants jusqu’à l’intérieur du bâtiment. Le petit parking situé devant la façade est est 
réservé au personnel du Centre polyvalent.

Le bâtiment construit sur deux niveaux borde la place d’entrée avec la hauteur d’un seul étage et 
domine les surfaces vertes au pied de la bute de deux étages. Le bâtiment enveloppe une grande cour 
de récréation intérieure ouverte vers le jardin intérieur. Cette cour protégée est une zone de jeux pro-
portionnée à la taille de ces jeunes enfants.

La crèche du bâtiment se développe autour d’une grande cour intérieure. Le couloir intérieur
longeant cette façade intérieure distribue les utilisateurs vers les salles d’éveil, l’administration ou les 
cuisines. La crèche dispose de sa propre cuisine.

La garderie est située au niveau inférieur avec pour chaque salle un accès de plain-pied vers les 
espaces verts, l’aire de récréation de la garderie. Seuls quelques dortoirs et l’administration sont ouverts 
sur une petite cour intérieure haute de deux niveaux. Au niveau inférieur se trouve un réfectoire qui 
est desservi par la cuisine centrale du bâtiment public.

Le centre d’études, sur le bord ouest, est situé au premier niveau accessible de plain-pied depuis la 
place longeant le bâtiment. L’accès de ces salles vers l’extérieur se fait par l’intermédiaire de trois 
escaliers et au besoin par un ascenseur.

3. Concept énergétique

Le concept énergétique, résultat d’une étude approfondie menée dans le cadre de la standardisation 
des lycées a servi de base pour définir les objectifs d’un point de vue énergétique. Le concept énergé-
tique a été repris comme décrit ci-après pour les bâtiments primaire et secondaire. Pour les bâtiments 
accueillant les enfants en bas âge comme la maternelle et surtout la crèche et la garderie du CPE, le 
concept a été adapté en fonction de l’occupation et de l’utilisation du bâtiment. Les bâtiments sport et 
public respectent le concept de base, toutefois adapté au fonctionnement spécifique de ces bâtiments.

Le but consiste à réaliser une infrastructure scolaire à consommation énergétique minimale, offrant 
un confort maximal aux utilisateurs tout en limitant les installations techniques au strict minimum 
nécessaire et de garantir ainsi des coûts d’entretien réduits.

Pour atteindre ces objectifs, l’architecture et les caractéristiques physiques du bâtiment ainsi que les 
installations techniques ont été parfaitement coordonnées et harmonisées.

La température, le degré d’humidité, l’éclairage, l’acoustique, la qualité de l’air en tant que facteurs 
objectifs, ainsi que l’esthétique et la perception de l’espace en tant que facteurs subjectifs, déterminent 
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le confort aussi bien des élèves, des enseignants que de tout autre utilisateur du bâtiment et ont en 
conséquence été étudiés de façon approfondie pour aboutir à une solution globale optimale.

La ventilation naturelle des locaux a été retenue pour des raisons énergétiques, pédagogiques et 
d’acceptation du concept par les utilisateurs.

Des façades et des toitures étanches au vent et très bien isolées constituent la base d’une réduction 
maximale de la consommation énergétique et d’une optimisation du confort intérieur.

Le but est d’atteindre une très faible consommation en énergie totale, qui sera de loin inférieure à 
celle des bâtiments scolaires construits jusqu’ici. En effet, le bâtiment aura le standard des maisons à 
basse énergie.

Un élément principal du concept est de mieux isoler le bâtiment. Ainsi, un investissement supplé-
mentaire de seulement 1% du coût de la construction dans des mesures d’isolation réduit la consom-
mation énergétique de l’ordre de 10% (notamment en utilisant des fenêtres performantes à triple 
vitrage). L’énergie annuelle totale consommée (chauffage, ventilation, eau chaude sanitaire et électri-
cité) sera inférieure à 60 kWh/m2, alors que le besoin annuel en énergie thermique ne dépassera pas 
les 30 kWh/m2.

Ainsi, le coefficient d’isolation thermique des murs extérieurs sera de 0,2 W/m2k ce qui correspond 
à une isolation de l’ordre de 20 cm; pour des raisons de confort ambiant intérieur, les matériaux utilisés 
dans les salles seront capables d’absorber de grandes quantités de chaleur et d’humidité respectivement 
de les rendre à l’air ambiant.

Au vu de l’importance, d’ailleurs souvent sous-estimée, des déperditions par les toitures, celles-ci 
seront traitées de façon optimale en utilisant des isolants à épaisseur de l’ordre de 25 cm pour arriver 
à un facteur d’isolation U de 0,15 W/m2K.

A l’opposé, les murs enterrés de plus de 1,50 m, de même que les sols sur terre-plein, ne seront pas 
isolés thermiquement au vu des résultats faibles et des coûts élevés; l’inertie de la terre est plutôt utilisée 
comme élément régulateur naturel de la température.

En ce qui concerne l’ambiance intérieure, le nouveau concept énergétique „profite“ des capacités 
absorbantes de la lourde structure portante en béton, masse à grande inertie thermique, et des matériaux 
bruts et apparents utilisés pour garantir le confort thermique sans avoir recours à des installations 
techniques (de ventilation mécanique), consommatrices d’énergie et nécessitant des entretiens pério-
diques coûteux.

Les installations techniques complexes, n’ayant pas fait leurs preuves dans l’utilisation quotidienne, 
seront limitées au strict minimum et remplacées par des solutions simples, compréhensibles et gérables 
par les utilisateurs.

Au vu de l’isolation optimale des bâtiments et de l’occupation spécifique d’un établissement scolaire, 
des solutions adaptées aux situations particulières rencontrées sont nécessaires; ainsi, les bâtiments 
recevront des charges calorifiques importantes pendant les cours, à tel point que même en hiver le 
chauffage devient quasiment inutile pendant l’occupation des classes. Le système de chauffage est donc 
conçu de façon à pouvoir réagir rapidement.

En été et en cas d’ensoleillement, lorsque des apports calorifiques supplémentaires viennent s’ajou-
ter, la masse du bâtiment, amenée préalablement à température basse (refroidie pendant la nuit), fonc-
tionnera en tant que „climatiseur naturel“ et évitera l’échauffement du bâtiment.

Les dalles en béton armé entre les différents étages sont donc indispensables dans le concept éner-
gétique en tant qu’éléments massifs principaux régulateurs de la température et de l’humidité; c’est 
pourquoi elles auront une masse élevée (épaisseur de l’ordre de 35 cm), restent apparentes et ne reçoi-
vent pas de faux-plafonds (isolants).

Par ailleurs, la protection solaire par stores extérieurs réglables et automatisés réalisée dans toutes 
les pièces de séjour, contribuera également à éviter des surchauffes éventuelles en été.

Afin de garantir un éclairage naturel optimal, le projet prévoit la réalisation de grandes surfaces 
vitrées à hauteurs allant de l’allège jusqu’à la dalle de plafond. La hauteur libre des salles de classe 
garantira un éclairage naturel maximal et uniforme même jusqu’au fond des salles de classe. Les fenê-
tres seront réalisées avec un triple vitrage isolant.

La plus grande partie des baies vitrées seront à châssis fixes présentant un minimum de subdivisions, 
limitant ainsi les déperditions calorifiques tout en augmentant la quantité de lumière naturelle incidente.
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Les ouvrants servant à renouveler l’air pendant les pauses seront de forme verticale et s’ouvriront 
sur toute la hauteur. Pour éviter des déperditions calorifiques par des fenêtres ouvertes en permanence, 
les ouvrants ne pourront être mis ni en position battante ni en une quelconque position d’ouverture 
intermédiaire.

En été les ouvrants motorisés s’ouvriront automatiquement pendant la nuit pour faire descendre, par 
ventilation nocturne, la température interne de la masse de construction qui agira le lendemain en tant 
qu’élément climatiseur („Nachtauskühlung“).

Le confort acoustique dans les différentes salles de classe sera garanti par les matériaux absorbants 
appliqués sur les cloisons intérieures.

4. Parti constructif

4.1. Etude géotechnique et conditions hydrogéologiques

Le complexe de 6 bâtiments s’étend sur une surface d’environ 500 x 300 m. Les bâtiments sont 
disposés en escalier en suivant la pente naturelle du terrain et sont encastrés plus ou moins profondé-
ment dans le sol. La campagne géotechnique a déterminé les caractéristiques géologiques et géotech-
niques du terrain devant supporter les bâtiments et infrastructures à l’aide de forages de reconnaissance 
et d’essais géotechniques en laboratoire.

Suivant le rapport géotechnique on peut distinguer deux zones, au nord-est un substrat rocheux 
composé de grès a été mis en évidence et au sud-ouest le substrat rocheux est composé de marnes 
argileuses et de bancs de calcaire.

L’étude géotechnique a montré des niveaux d’eau très variables. Une nappe aquifère avec des 
niveaux d’eau homogènes n’a pas été mise en évidence.

Les argiles d’altération sont en principe imperméables. Localement les eaux d’infiltration peuvent 
s’accumuler dans des horizons plus perméables que ceux sous-jacents.

Dans les marnes et calcaires l’eau circule dans les bancs de calcaire fracturés et perméables. Il s’agit 
d’eau sous pression enfermée entre des bancs marneux moins perméables (nappe captive).

La présence d’eau exige les précautions suivantes:

Les bâtiments fondés dans l’eau (Sport et CPE) doivent être lestés de façon à empêcher tout soulè-
vement. Les parties enterrées (voiles et radier) sont à réaliser en béton étanche. Un drainage périphé-
rique permet de réduire la hauteur de cette poussée d’eau sans avoir recours à des pompes de 
relevage.

Les autres bâtiments sont pourvus d’un drainage périphérique étant donné qu’ils ne se trouvent pas 
en zone de pression d’eau.

4.2. Structure des immeubles

Fondations

Pour la Maternelle et le Primaire, les types de fondations retenus sont des fondations isolées et 
linéaires. Une étanchéité avec protection mécanique ainsi qu’une isolation thermique (jusqu’à 1,50 m 
de profondeur) sont prévues sur toutes les parties verticales enterrées. Un drainage périphérique est 
également prévu.

Le Secondaire et le Public reposent sur un radier de 40 cm d’épaisseur avec surépaisseur au droit 
des voiles et colonnes.

Le type de fondations choisi pour le Sport et le CPE est un radier de 50 cm d’épaisseur en béton 
hydrofuge. Sur le radier vient une couche de remblais 0/45 compacté d’une épaisseur de 95 cm (CPE); 
75 cm (hall sportif) et d’environ 300 cm (piscine), une couche de 5 cm de sable ainsi qu’un dallage en 
béton armé. Ce complexe permettant ainsi d’avoir le poids nécessaire afin de garantir la stabilité du bâti-
ment contre le soulèvement dû à la présence de l’eau. Une isolation thermique (jusqu’à 1,50 m de pro-
fondeur) ainsi qu’un drainage périphérique sont prévus sur toutes les parties verticales enterrées.

Structure portante des bâtiments

Les structures portantes sont principalement en béton armé. Les grandes dimensions des bâtiments 
demandent une séparation en plusieurs blocs. Les séparations sont réalisées par des joints de dilatation 
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et un dédoublement du système porteur. En général le système porteur est une dalle béton sur colonnes 
et des voiles en béton. Les voiles constituent les éléments raidisseurs des bâtiments.

La descente des charges se fait par l’intermédiaire des éléments béton (épaisseur des dalles
28-35 cm; colonnes intérieures de 40 x 40 ou 30 x 55; colonnes en façade de 30 x 30; poutres et voiles) 
directement dans les fondations à profondeur hors gel.

Toitures

Vu leurs grandes dimensions, plusieurs espaces demandent des structures portantes différentes du 
reste des bâtiments.

Pour la toiture sur le gymnase de la maternelle une dalle béton épaisseur 18 cm sur poutres bétons 
est prévue. Une charpente en bois (poutres lamellées collées) couverte d’une tôle métallique a été 
retenue pour la toiture du bâtiment sport. La toiture sur la salle des fêtes (public) est une charpente 
métallique, constituée de poutres composées, couverte d’une tôle métallique.

Les auvents sont réalisés avec une structure en aluminium composée de colonnes, de poutres rec-
tangulaires creuses et de lamelles en aluminium.

Façades

Toutes les façades des bâtiments sont prévues d’être réalisées avec des éléments en béton apparent 
préfabriqués.

La façade est une structure béton auto-portante. Les différents éléments sont en béton vu armé d’une 
épaisseur de 16 cm. Les éléments sont empilés un sur l’autre et sont fixés en tête aux éléments porteurs 
des bâtiments par des fixations ponctuelles afin d’éviter tout basculement. Dans certains cas particuliers 
ces éléments sont suspendus.

4.3. Terrassements

Les quantités de terrassement sont d’environ 285.000 m3 avec 145.000 m3 pour le terrassement des 
bâtiments et 140.000 m3 pour l’aménagement des extérieurs. Le volume des remblais est estimé à 
42.000 m3. Il est envisagé de stocker définitivement environ 150.000 m3 de déblais sur le site sous 
forme d’une bute artificielle. Le reste des matériaux devra être évacué vers une décharge.

4.4. Voirie et arrêt de bus

Le projet de voirie concerne la route périphérique au site avec une longueur d’environ 950 m. Elle 
permet l’accès aux différents parkings et à l’arrêt de bus. Sur la première partie, la route suit la piste 
cyclable actuelle. La voirie a, sur ce tronçon, une largeur totale de 8,25 m (1 trottoir de 1,75 m, route 
de 6,50 m). Sur la partie longeant le bâtiment Public, la voirie est réduite à 5,40 m (parking de
2,00 m, route de 5,40 m). Sur la partie sud longeant les parkings du bâtiment Secondaire et Sport la 
largeur circulable est maintenue à 5,40 m.

Le revêtement des trottoirs et parkings est traité en Eco-pavés et l’éclairage de la route et des quais 
de bus est prévu par des lampadaires.

L’arrêt de bus comporte 5 couloirs à quai et permet le stationnement d’une trentaine de bus. Les 
couloirs de bus et les quais ont une largeur de 3 m. Les quais sont réalisés avec des bordures profilées 
spéciales pour arrêts de bus. Le revêtement du quai est envisagé en Eco-pavés pour favoriser l’infil-
tration des eaux pluviales.

4.5. Les réseaux

Réseaux d’eaux usées

L’évacuation des eaux usées sera réalisée vers le réseau de la Commune de Mamer en se raccordant 
au niveau du Lycée technique Josy Barthel. La capacité du réseau existant sera augmentée de manière 
à pouvoir reprendre le débit supplémentaire de EE2. L’évacuation des eaux usées du site de l’EE2 se 
fait entre le CPE et la maternelle ce qui permet d’arriver au-dessus du futur giratoire et de pouvoir 
évacuer les eaux en gravitaire dans la future route d’accès. Le canal d’eaux usées devra être prolongé 
dans la route d’accès jusqu’à la jonction avec le réseau existant au niveau du lycée. Une station de 
relevage des eaux usées sera nécessaire pour le bâtiment CPE.
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Réseaux d’eaux pluviales

En ce qui concerne l’évacuation des eaux superficielles, il est prévu que le petit ruisseau au nord-
ouest servira de récepteur aux eaux pluviales de ce complexe scolaire.

L’évacuation des eaux de pluie se fera de la manière suivante:

– l’eau de pluie des toits des bâtiments, des terrasses entre les bâtiments, des sentiers ainsi que de la 
route périphérique côté sud, sera collectée dans des canaux de rétention situés en dessous des ter-
rasses. L’eau sera stockée temporairement, puis restituée au ruisseau après la pluie

– l’eau de pluie des parkings sera récoltée pour infiltration par des blocs de stockage d’eau. Un regard 
de réglage limitera le débit passant dans la canalisation eaux claires. Ce débit est ajusté de manière 
à ne pas dépasser le débit naturel d’une pluie de temps de retour d’un an 

– l’eau de ruissellement de la route périphérique côté nord sera collectée par des grilles pour être 
évacuée par une canalisation d’eaux claires directement dans le ruisseau.

Autres raccordements

Le raccordement CEGEDEL est prévu depuis le transformateur installé dans le lycée technique. Le 
raccordement des réseaux P&T, GAZ, eau potable, antenne collective est réalisé depuis les réseaux 
existants de la commune de Mamer. Ces réseaux devront être installés dans la route principale d’accès 
(depuis le giratoire de la N6) au site de l’Ecole européenne.

5. Installations techniques

5.1. Installations électriques

Distribution d’énergie électrique

Poste de transformation

Le poste de raccordement comprendra deux départs moyenne-tension, dont un pour le bâtiment CPE 
et un pour le restant du site. Les transformateurs seront du type à enroulements secs avec une puissance 
de 500 kVA pour le CPE et de 2.000 kVA pour le restant du site.

Courant secouru

Un groupe de secours de 500 kVA est prévu pour l’alimentation de l’éclairage de remplacement 
(30% de l’éclairage artificiel), les désenfumages mécaniques et le trajet d’évacuation des ascenseurs. 
Il n’y aura pas d’ascenseur pompier.

Les installations de sécurité, comme détection incendie, auront des alimentations de secours auto-
nomes. L’éclairage de secours sera alimenté par une batterie centrale par bâtiment.

Installation électrique basse tension

Paratonnerre et parafoudre

L’installation sera conforme aux normes et règlements en vigueur. Les tableaux électriques seront 
équipés d’une protection parafoudre cascadée, avec protection générale au niveau du TGBT et une pro-
tection moyenne dans les tableaux secondaires, la protection fine restant au niveau des équipements.

Tableaux basse tension

Chaque bâtiment comportera un tableau électrique principal et des tableaux de distribution d’étage. 
Tous les organes seront facilement accessibles pour les opérations de maintenance.

Câblage

Les différents types de câbles seront non halogénés, sans PVC, ni matière dégageant de gaz nocifs. 
Les tableaux de distribution des salles de classe seront alimentés à partir des tableaux d’étages et seront 
posés dans des tuyaux noyés dans la dalle en béton, de façon à ce qu’ils ne représentent aucune charge 
calorifique pour les chemins de fuite.
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Tubage vide réseau et antenne

Chaque prise réseau est ramenée vers le répartiteur avec panneaux de brassage RJ45 cat 6 de la zone 
concernée. La partie dorsale du réseau téléphonique sera constituée par un câble multipaires reliant le 
central téléphonique et le répartiteur de chaque zone. A partir du répartiteur téléphonique, chaque 
connexion téléphonique utilisera le câblage structuré universel du réseau de communication.

Chaque prise antenne est ramenée vers le répartiteur de la zone concernée.

A partir du répartiteur principal, une alimentation part vers le répartiteur avec amplificateurs de 
chaque zone qui desservira les prises.

Eclairage intérieur

Les luminaires seront équipés de sources lumineuses à haut rendement et de couleur adaptée aux 
besoins des utilisations.

L’éclairage artificiel intérieur est réalisé avec différents types de luminaires adaptés à l’application, 
à savoir:

– luminaires techniques hermétiques dans locaux techniques

– réglettes (simple ou en bandeaux lumineux) dans labos

– luminaires ou downlights encastrables dans les zones avec faux-plafond

– luminaires apparents dans les zones béton vu

– luminaires protégés contre jet de balles dans les aires de sport

– luminaires sur rail suspendu pour salles de classe

– luminaires architecturaux pour salle des fêtes et restaurant.

Eclairage de secours

En cas de défaillance des circuits de l’éclairage artificiel, l’éclairage des circulations intérieures et 
d’une partie des circulations extérieures sera assuré par un éclairage de sécurité dont l’intensité lumi-
neuse générale mesurée à 20 cm du sol sera de 1 lux au moins, sans préjudice d’un éclairage de sécurité 
renforcé aux endroits et points dangereux. Le balisage des issues restera allumé en permanence. 
L’éclairage de sécurité suivra le balisage des issues.

Courant faible

Réseau de communication

Les surfaces bureaux seront équipées d’un câblage pour réseau de communication structuré universel 
pour la voix et les données permettant une utilisation pour téléphones, fax, ordinateurs et 
imprimantes.

Chaque salle de classe aura une prise double réseau. Les salles de classe informatiques disposeront 
d’une prise par pupitre.

Des connexions entre les bâtiments et vers les réseaux des différents fournisseurs de services per-
mettront des communications internes et externes ainsi que la transmission d’alarmes.

Détection incendie

Le bâtiment sera surveillé par une installation de détection incendie automatique, conformément 
aux recommandations du Service de la Sécurité dans la Fonction Publique. Tous les locaux à risque 
seront pourvus de détecteurs d’incendie automatiques et équipés de boutons-poussoirs manuels.

En cas d’alarme, le personnel responsable et informé du plan d’alerte sera averti en premier. En cas 
d’absence, l’alarme sera transmise via ligne téléphonique à une société de gardiennage avec poste 
occupé 24 heures sur 24 ou au service incendie. Un coffre à clef, disposé à l’extérieur, contiendra un 
passe-partout pour le service incendie concerné. Un boîtier de commande, installé dans l’entrée prin-
cipale, permettra aux pompiers de faire des manipulations de base sur le système de détection incendie. 
Il sera accompagné d’un panneau indiquant l’endroit du sinistre détecté.

Seront asservis par la détection incendie les ascenseurs, le désenfumage des cages d’escalier et de 
la salle des fêtes ainsi que les portes coupe-feu.
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Sonorisation

Un équipement de sonorisation est prévu pour la salle des fêtes et le restaurant. Cette installation 
servira pour diffuser, en plus d’une musique de fond, des messages d’information tel le début des cours, 
manifestations, offres spéciales etc.

Central téléphonique

Le central téléphonique aura une capacité d’environ 300 postes téléphoniques et sera entièrement 
numérique.

Les locaux techniques seront équipés d’un téléphone analogique standard, tandis que les bureaux et 
autres locaux seront pourvus d’un téléphone numérique. Les ascenseurs disposeront de téléphones de 
secours avec boutons d’appel préprogrammés.

Interphones

La porte d’entrée principale et l’entrée livraison seront équipées d’un système interphone relié au 
central téléphonique permettant une déviation des appels vers n’importe quel poste téléphonique.

Sorties de secours

Les portes extérieures de secours seront équipées de contacts magnétiques renseignant sur la ferme-
ture de la porte. Pour des portes représentant un risque pour la sécurité du bâtiment et de ses occupants, 
une caméra de vidéosurveillance pourra être asservie par le contact de porte permettant l’enregistrement 
de l’infraction.

Contrôle d’accès et détection intrusion

Un système de contrôle d’accès avec lecteurs de badges sera prévu pour les accès principaux et les 
salles serveurs, respectivement les locaux à accès multiples avec du matériel de valeur.

Les badges pourront être utilisés pour les systèmes d’encaissement du restaurant, respectivement de 
comptage de copies.

Les entrées des locaux mentionnés ci-dessus ainsi que les sorties de secours seront surveillées par 
la détection intrusion. Les locaux avec du matériel de valeur situés aux rez-de-chaussée seront surveillés 
par des détecteurs de mouvements.

Les entrées principales et certaines circulations seront équipées de caméras de surveillance avec 
écrans dans la loge de réception. Pour le bâtiment CPE, des caméras surveilleront toute la périphérie 
et les aires de jeux du bâtiment.

5.2. Ascenseurs

Tous les ascenseurs, à l’exception des monte-charges, seront accessibles aux handicapés.

Les ascenseurs n’étant pas prévus pour une utilisation par les élèves, les seuls utilisateurs sont en 
priorité les personnes handicapées et accessoirement les enseignants.

Chaque bâtiment disposera d’au moins un ascenseur avec des dimensions permettant le transport de 
mobilier, tel que tables, palettes de chaises etc. Les ascenseurs de la zone cuisine sont prévus pour le 
transport des charges et des containers.

Les ascenseurs seront du type sans local machinerie. Tous les ascenseurs seront d’une exécution 
standard. L’équipement de commande et de visualisation de chaque cabine est conforme au besoin des 
personnes à mobilité réduite.

5.3. Installations de chauffage

Production de chaleur

Le concept de production de chaleur sera bivalent avec une chaudière à copeaux de bois d’une 
puissance de 1.250 kW et une chaudière de pointe à gaz de 1.500 kW. La chaudière à copeaux de bois 
couvre env. 85% de la chaleur annuelle. Tous les bâtiments du site seront alimentés à partir de cette 
centrale. L’alimentation en chaleur de chaque bâtiment est garantie par un réseau de chauffage 
urbain.
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Le silo de stockage des copeaux de bois avec un volume de 440 m3 permettra une autonomie de
14 jours en période hivernale.

La consommation annuelle de copeaux de bois, estimée à 1.150 tonnes, se substitue à une con-
sommation de gaz annuelle de 370.000 m3. La consommation résiduelle de gaz se chiffre à
70.000 m3/an.

Chauffage des différents locaux

Des convecteurs seront installés dans la zone des armoires des salles de classe et des salles de classe 
spéciales ainsi que dans les bureaux et les petites salles de réunion.

Un chauffage de sol sera réalisé dans la crèche et la garderie vu les enfants en bas âge. En principe 
tous les autres locaux seront chauffés par des radiateurs à panneaux.

La salle des fêtes sera chauffée par un plafond rayonnant et une installation de ventilation.

Le hall de sport et les salles de gymnastique seront chauffés par des plafonds rayonnants.

Dans la piscine une installation de ventilation et des convecteurs-bancs sont prévus pour assurer le 
chauffage de la piscine.

Production de l’eau chaude sanitaire

Les bâtiments publics, maternelle et sport seront pourvus d’une production d’eau chaude sanitaire 
centralisée. Tout le système de production et de distribution d’eau chaude sera conçu en vue de réduire 
le développement des légionelloses. Dans ces bâtiments, tous les lavabos, les lavabos dans les classes, 
les douches et les éviers dans les locaux ménage, seront alimentés en eau chaude.

Les autres bâtiments seront équipés de boilers électriques ou points de consommation dans les locaux 
nécessaires.

5.4. Installations de ventilation

Ventilation hygiénique/renouvellement d’air

Une ventilation naturelle par des fenêtres à ouverture motorisée est prévue pour les salles de classe, 
les bureaux et les petites salles de réunion.

L’ouverture et la fermeture des fenêtres s’effectuera automatiquement pendant les pauses à l’aide 
d’un détecteur de présence. Les fenêtres peuvent également être actionnées individuellement à l’aide 
d’un bouton.

Au CPE, la ventilation naturelle par les fenêtres décrite ci-dessus sera complétée par une installation 
de ventilation mécanique et une installation de rafraîchissement de l’air. La climatisation des salles de 
classe du CPE s’effectuera par un refroidissement de l’air.

La climatisation sera assurée par une machine de production de froid fonctionnant au R134a ou 
R407C. La puissance de froid à produire peut être réduite par l’utilisation d’un système de récupérateur 
de chaleur.

Tous les appareils de ventilation seront équipés d’un système de récupération de chaleur.

Salles de classe spéciales

Les salles de classe spéciales comme la physique, la chimie science et la biologie seront pourvues 
d’une ventilation mécanique contrôlée répondant à leurs besoins spécifiques.

Salles de classe informatiques

Des climatiseurs seront installés afin d’éliminer les charges de chaleur. La puissance de froid ne va 
pas dépasser 3,5 kW par classe informatique.

Cuisines didactiques

Une installation de ventilation est prévue pour les cuisines didactiques. La mise en marche du
système se fait par détecteur de présence, avec un temps de fonctionnement suffisant.



27

Grandes salles de réunion

Pour l’aspiration de l’air vicié et le renouvellement d’air, une installation de ventilation mécanique 
est prévue. Le fonctionnement de la ventilation mécanique se fera par détecteur de présence avec un 
temps de fonctionnement suffisant.

Locaux sanitaires

L’aspiration de l’air s’effectuera directement au niveau du WC et au niveau du plafond. L’amenée 
d’air nécessaire se fera à travers les portes donnant dans les chemins de circulation des locaux sanitaires. 
Ceci permet d’éviter une propagation des odeurs dans les chemins de circulation.

Cuisine de production et restaurant

La cuisine de production sera ventilée mécaniquement. Les installations d’aspiration et d’amenée 
d’air seront installées de façon à ce que les odeurs et l’humidité puissent être évacuées de manière 
ciblée.

Afin de réduire la propagation des odeurs, la distribution des repas et les locaux annexes de la cuisine 
seront équipés d’une ventilation mécanique individuelle. En dehors des heures de repas, une ventilation 
mécanique minimale des salles à manger et de la cafétéria sera assurée. Aux heures de repas, la salle 
de restaurant sera ventilée par des fenêtres automatisées.

Salle des Fêtes

Une ventilation mécanique est prévue pour la salle des fêtes, vu le nombre élevé de personnes présentes 
et qu’une aération par des fenêtres n’est pas toujours possible, la salle pouvant être assombrie.

De plus, l’installation de ventilation sera utilisée pour l’appoint du chauffage pour compenser rapi-
dement les différences des charges thermiques. Pour les locaux studio/locaux sanitaires/grandes salles 
de réunion, une ventilation mécanique est également prévue.

Salle de gymnastique bâtiment maternelle

Une ventilation naturelle est prévue pour la salle de gymnastique. L’ouverture et la fermeture motori-
sées des fenêtres s’effectuera automatiquement pendant les pauses au moyen d’un détecteur de présence. 
A l’aide d’un interrupteur, il sera également possible d’actionner les fenêtres individuellement.

Hall de sport/salles gymnastiques/vestiaires/douches

Une ventilation mécanique principale est prévue pour les locaux qui fonctionnera en cascade pour 
utiliser l’air plusieurs fois. En conséquence, les volumes d’air seront sensiblement réduits.

En supplément de la ventilation mécanique, une possibilité de ventilation naturelle du hall des sports 
est prévue.

Piscine

La piscine sera pourvue d’une installation de ventilation mécanique avec déshumidification:

– pour évacuer la vapeur d’eau provenant des bassins

– pour empêcher la condensation sur les surfaces froides et éviter ainsi que le bâtiment ne se dégrade.

Les locaux annexes (douches, vestiaires, local maître-nageur et toilettes) seront ventilés 
mécaniquement.

Locaux serveur

Des appareils de ventilation et de production de froid seront installés dans le plafond afin d’éliminer 
les charges de chaleur.

Aspects acoustiques

Pour respecter ces niveaux de bruit sévères, les précautions suivantes sont utilisées pour les différents 
équipements:

– les isolations sont spécifiques aux équipements et à leur montage et raccordements aux conduites 
et tuyauteries (socles flottants, suspensions antivibratoires, raccordements élastiques …)
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– chaque groupe de ventilation est pourvu d’un caisson isolant, à double paroi

– les silencieux sont localisés et dimensionnés afin de respecter les niveaux sonores prescrits tant vers 
les locaux que vers l’extérieur du bâtiment.

5.5. Régulation

Un système de gestion technique centralisée (GTC) assure la surveillance des installations des dif-
férents bâtiments et permet le pilotage des installations.

Les fonctions principales suivantes sont réalisées:

– maîtrise, optimisation et contrôle de l’ensemble des équipements techniques du site (climatisation, 
ventilation, chauffage, plomberie, électricité, ascenseurs, portes automatiques, …)

– optimisation des fonctionnements des équipements techniques (gestion des énergies, des intermit-
tences, …)

– détection rapide des pannes/défauts

– actions à distance sur les équipements

– optimisation des réglages

– possibilités de télésurveillance.

Les consignes suivantes sont gérées:

– consignes d’éclairage par zone géographique (intérieures et extérieures)

– consignes de commande de systèmes de climatisation (régime de chauffage, rafraîchissement, 
ventilation).

La GTC enregistre les consommations des différents bâtiments en eau, en gaz et en électricité. Des 
comparatifs mensuels et annuels seront affichables et éditables.

Les sous-stations fonctionnent de manière totalement autonome à leurs emplacements respectifs.

Les fonctions principales suivantes sont réalisées par les sous-stations:

– commandes d’équipement et sélection de points de consigne en rapport avec un programme 
horaire

– affichage immédiat et horodaté des alarmes à un terminal opérateur local

– gestion de l’énergie

– relevés de tendance.

Pour permettre la surveillance en cas de défaillance de la GTC, chaque lot ramène les alarmes prin-
cipales sur le poste de travail de l’exploitant technique (PC de sécurité).

5.6. Installations sanitaires

Evacuation des eaux de cuisine

Le système de l’évacuation des eaux usées des cuisines sera réalisé en fonte avec un revêtement 
spécial résistant à la graisse. Les séparateurs de graisse seront installés pour le traitement des eaux 
usées des différentes cuisines. Après avoir passé le séparateur de graisses, les eaux usées seront intro-
duites dans le réseau public.

Protection incendie

Selon des prescriptions de la Sécurité dans la Fonction publique tous les bâtiments sont équipés 
d’extincteurs à poudre classe A, B, C. Pour tous les locaux techniques, des extincteurs CO2 seront 
prévus.

Traitement de l’eau de la piscine

La piscine sera composée de deux bassins (1 bassin de natation 25 m x 15 m et 1 bassin d’appren-
tissage 15 m x 8 m) en béton/carrelage, situés au rez-de-chaussée du bâtiment, le local technique du 
traitement des eaux sera au sous-sol du bâtiment

– les bassins ne seront pas équipés de sol élévateur et auront un traitement d’eau séparé
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– les systèmes suivants sont prévus: floculation, filtration sur plusieurs couches, chloration (le chlore 
liquide sera produit par un système d’électrolyse à membrane), mesure et contrôle du pH

– l’eau du circuit bassin sera filtrée via des filtres multicouches et le nettoyage des filtres sera 
automatique

– l’eau filtrée sera chauffée par des échangeurs à chaleur tubulaires (bassin de natation env. 28°C/
bassin d’apprentissage env. 30°C)

– une installation de récupération des eaux est prévue pour le contre-lavage des filtres et pour les 
chasses d’eau des WC

– le local technique du traitement des eaux sera muni d’une installation de détection de chlore qui, 
lors d’une détection, arrêtera les centrales de ventilation du bâtiment pour éviter une dissipation de 
chlore dans les autres locaux. Seule la ventilation mécanique du local technique continuera de fonc-
tionner afin d’éliminer les vapeurs de chlore.

Les eaux pluviales sont évacuées dans un réseau distinct des eaux usées.

5.7. Cuisines

Le service de restauration du site de l’Ecole européenne se concentre dans le bâtiment Public avec 
la cuisine centrale de production et 4 unités de distribution des repas (primaire, secondaire, personnel 
et cafétéria). Cette cuisine assure également la production et la livraison des repas pour la Maternelle, 
la garderie du CPE et la livraison des collations pour la garderie et le centre d’études du CPE.

Cuisine centrale de production

La capacité de production est d’environ 1.000 à 2.400 repas par jour, majoritairement en liaison 
chaude. Seuls les repas de la crèche du CPE n’y seront pas produits.

Pour les élèves du secondaire, la distribution des repas se présentera sous la forme d’un self-service 
type free-flow. Les enfants du primaire seront directement servis à table, alors que les professeurs dis-
poseront d’une ligne de self-service. Une cafétéria permettra de compléter l’offre.

Les repas de la maternelle et de la garderie du CPE seront livrés directement dans les bâtiments 
respectifs. Seule la vaisselle sale de la maternelle sera retournée en cuisine de production pour le lavage 
avec toute la vaisselle des convives du bâtiment Public.

Cuisine didactique de la maternelle et du primaire

La cuisine de la maternelle comprendra un poste de démonstration pour l’encadrement, et un plan 
de travail adapté aux enfants. La cuisine du primaire comprendra un poste de démonstration pour 
l’encadrement, et 6 postes de travail pour les enfants. Le mobilier sera de type domestique avec quel-
ques équipements professionnels.

Cuisine de production de la crèche

La crèche du CPE produit elle-même ses repas et dispose également d’une buanderie, ainsi que 
d’une biberonnerie pour ses besoins.

L’ensemble du mobilier de la cuisine de production et des équipements sera de type professionnel. 
Cette cuisine est prévue pour une capacité de production journalière d’environ 140 repas et permettra 
également le lavage de la vaisselle de la crèche.

L’ensemble du matériel de la buanderie sera de type professionnel. Elle est prévue pour une capacité 
d’env. 600 kg de linge/semaine. Elle servira notamment au lavage du linge de lit des enfants, des 
bavoirs, ainsi que des tenues de cuisine.

Le mobilier de la biberonnerie sera de type domestique. Elle est prévue pour la préparation exclusive 
des biberons.

Cuisines du CPE

La garderie dispose d’un réfectoire avec 1 office satellite pour env. 250 repas. Les déjeuners seront 
livrés depuis la cuisine centrale de production (bâtiment Public), puis servis sur place. L’office per-
mettra uniquement la cuisson des fritures au dernier moment. La vaisselle sale sera lavée sur place.
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La garderie comprend également 2 cuisines didactiques. Le mobilier sera de type domestique avec 
quelques équipements professionnels. Ces cuisines comprendront un poste de démonstration pour 
l’encadrement et un plan de travail adapté aux enfants.

Le centre d’études regroupe 17 kitchenettes pour les collations qui sont installées chaque fois entre 
deux salles d’études. Le mobilier sera de type domestique.

6. Aménagements extérieurs

6.1. Intégration paysagère

La deuxième Ecole européenne est située dans la ceinture verte de la ville de Luxembourg. Le 
complexe scolaire est intégré dans son cadre paysager tant par la continuité de la silhouette que par 
l’ouverture des espaces centraux sur le petit vallon à protéger. Les plantations d’arbres et de haies se 
prolongent depuis le paysage environnant jusqu’au coeur de l’école.

Les aménagements des espaces extérieurs et des espaces verts jouent un rôle essentiel dans le projet. 
Ces espaces, fonctionnant en complémentarité avec les bâtiments, composent un ensemble équilibré.

Le terrain présente un dénivelé d’environ 13 m mis à profit d’un concept en plateaux, supports des 
bâtiments. La différence d’altitude d’un plateau à l’autre est d’environ 3,80 m ce qui équivaut à un 
étage bâti et permet au projet de gravir d’ouest en est progressivement la pente naturelle du terrain. 
L’espace central sert d’espace extérieur aux différentes écoles qui l’entourent. La différence de niveau 
entre plateaux assure la séparation entre les cours de récréation des écoles. Les espaces extérieurs 
attribués à chaque module sont ainsi accessibles de plain-pied et protégés par un auvent.

6.2. Concept de circulation

Les premiers établissements atteints en entrant au site sont les CPE et la maternelle, ce qui permet 
d’éviter aux heures de pointe les conflits entre trafic individuel (parents avec enfants en bas âge) et le 
reste du trafic scolaire (secondaire/primaire, bus et véhicules des enseignants). La gare bus est précédée 
d’une zone Kiss and Ride, à partir de laquelle les accès à l’école sont réservés aux véhicules autorisés, 
bus et livraison. La gare de bus, située à l’aboutissement de la voie d’accès publique offre une circu-
lation de bus sans conflit. A la périphérie nord, sud et est du complexe scolaire sont disposées les sur-
faces de stationnement attribuées à chaque bâtiment.

Entre les bâtiments des espaces de liaison partent de la route principale, traversent les cours inté-
rieures pour rejoindre les bâtiments opposés.

Depuis la gare CFL au nord-ouest est prévue une liaison piétonne jusqu’à la place située devant 
l’école secondaire. Les tracés proposés le long de la voie ferrée seront réalisés en coordination avec 
les CFL.

Du fait que toutes les fonctions de stationnement, de livraison et de trafic sont gérées aux limites 
du campus scolaire, l’espace central intérieur profite d’une grande tranquillité. Dans la cour centrale, 
des rampes d’accès permettent aux véhicules d’entretiens de passer d’une terrasse à une autre. Tous 
les bâtiments sont accessibles par les services de secours par au moins deux côtés.

Les parkings et les quais bus

En principe les parkings sont situés juste devant les bâtiments auxquels ils sont attribués. Sur l’en-
semble du site sont prévus 580 emplacements extérieurs. La plus grande partie de ces places sont 
réservées aux enseignants et au personnel.

Les bâtiments maternelle, primaire et CPE disposent respectivement de 100, 220 et 80 places de 
parking. Plusieurs zones „Kiss and go“ sont prévues devant la maternelle, le primaire et près du quai 
bus. Le parking sud près du secondaire avec 200 places est réservé au personnel et l’accès en est réglé 
par une barrière.

Le concept de circulation s’organise de telle manière que les enfants ne soient pas obligés de tra-
verser la rue pour atteindre leurs bâtiments respectifs.
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6.3. Espace central

Les terrasses

Le terrain présente un dénivelé important, qui est repris par 7 terrasses. Les terrasses les plus larges 
accueillent les cours de récréation et sont affectées aux différents bâtiments scolaires. Les terrasses de 
dimensions réduites servent de paliers intermédiaires. Tous les plateaux sont accessibles par deux 
escaliers ainsi que par une rampe pour les personnes à mobilité réduite.

Les parvis

Deux parvis un peu plus représentatifs sont aménagés devant les bâtiments public et secondaire, 
au-delà du portail d’accès de l’école. Un troisième parvis d’accueil des écoliers ou des visiteurs com-
plète l’accès du Sport.

Le bâtiment public possède son propre parvis qui a un rôle représentatif. Une alternance de bandes 
de matériaux différents préfigure les linéarités des haies, des murs et des bancs de la cour de l’école. 
Des bancs monolithiques émergent du revêtement en place.

Le parvis est bordé au nord par un bosquet. Le bâtiment public dispose de 15 places de stationnement 
réservées aux visiteurs et au personnel. La cour technique séparée par un mur sert à la livraison du 
bols de chauffage et à la collecte des déchets.

Les revêtements de sol

Les revêtements des parkings sont réalisés en pavés à joints.

Les espaces couverts ainsi que les espaces de circulation intègrent de grandes surfaces d’infiltration. 
Les eaux de ruissellement sont drainées pour se jeter dans les collecteurs d’assainissement.

Les cours de récréation

La cour de récréation de la maternelle est clôturée pour offrir la sécurité nécessaire. Elle comprend 
des aires de jeux, mais également des surfaces libres.

Dans les cours d’école, il est possible de jouer au football ou au streetball. Les lignes du terrain 
seront marquées au sol en couleur. Chaque terrasse accueille un îlot d’arbres planté dans une surface 
douce et perméable.

Les espaces verts devant le bâtiment du secondaire sont clôturés et peuvent être annexés aux surfaces 
des cours de récréation. La partie basse de l’espace vert devant l’école secondaire est réservée aux jeux 
de balles. Des talus enherbés les deux niveaux.

En cas d’urgence, la cour inférieure avec les terrains de sport servira également de zone de rassem-
blement. Cette zone est complétée par trois autres zones de rassemblement, qui se trouvent en face des 
bâtiments public, sport et CPE.

Les terrains de sports

La terrasse basse accueille les terrains de sport (en sol souple). Il est prévu un terrain multisports: 
terrain de basket et aire de jeux pour ballon. Une piste de course (100 m) et un sautoir complètent les 
aménagements le long du terrain.

Le talus situé à l’ouest intègre des gradins pour accueillir les spectateurs. Le terrain est entouré de 
filets pare-ballon de 4,50 m de haut.

Mise en lumière

Toutes les zones de rencontre et de circulation présentent un éclairement spécifique et garantissent 
un minimum de 7 lux. Au niveau des escaliers, des spots intégrés éclairent les marches. Les cours de 
l’école sont éclairés par des mâts, alors que des lampadaires suspendus sont fixés à la structure des 
auvents.

6.4. Concept de plantations

Le concept de plantation se base principalement sur la mise en valeur du paysage avec à l’extérieur 
les éléments végétaux transformés, caractéristiques des terres agricoles et à l’intérieur des structures 
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plus formelles. Les transitions seront fluides. A l’extérieur l’attention sera portée sur le choix d’essences 
arbustives indigènes attractives pour les oiseaux. A l’intérieur du complexe scolaire ne seront plantées 
que des essences non toxiques.

Quatre domaines d’intervention sont à distinguer: 

Les surfaces

Les zones les plus périphériques seront traitées en prairies fleuries avec une grande part d’herbes 
sauvages et nécessitant peu d’entretien. Les surfaces de stationnement seront ensemencées de gazon 
résistant à la sécheresse et aux charges. Les pelouses exposées à une utilisation intensive seront suivant 
les cas ensemencées de gazon pour terrain de sports ou de gazon paysager.

Les plantations d’arbres

Le long des voies de desserte seront plantés des alignements d’arbres offrant un caractère d’allée. 
Sur les aires de stationnement, suivant le principe du verger, seront plantés des groupes d’arbres indi-
gènes de haute tige. L’espacement des arbres sera d’environ 4,8 m. Les axes de desserte reliant la 
périphérie au noyau central du complexe seront plantés de rangées d’arbres solitaires de haute tige à 
couronne filigrane permettant la diffusion de la lumière. Dans les cours de récréation du parc central 
seront créés des groupes compacts d’arbres strictement ordonnancés pour que leurs couronnes rappro-
chées servent de toiture verte. Les cours intérieures de l’école seront ponctuellement plantées de soli-
taires. Sur les parvis représentatifs seront positionnés des blocs d’arbres à petites couronnes.

Les haies

Les zones extérieures se présenteront avec des haies bocagères et des arbustes à grand développe-
ment, typiques du paysage environnant, une strate d’herbacées et de vivaces s’y abritera. Ces éléments 
naturels se prolongent entre les bâtiments, structurés en bandes, par des haies fleurissantes, de stature 
naturelle, indigène et qui présentent une couche arbustive de faible hauteur. Devant les façades longeant 
les axes de desserte sera planté un tapis buissonnant duquel émergeront des arbustes solitaires. Le 
thème de la haie apparaît dans sa version la plus formelle à proximité des murs de soutènement. Quand 
sur le bord supérieur de chaque terrasse s’aligne une haie taillée servant de bordure et de garde-corps 
avec sa clôture intégrée, au pied de son mur de soutènement s’étale un couvre-sol aux formes douces 
avec ses arbustes solitaires aux couronnes en parapluie.

Les toitures vertes

Les toitures des bâtiments primaire, secondaire et CPE seront réalisées en toitures vertes. Suivant 
les différentes épaisseurs du substrat diverses espèces peuvent être plantées, qu’il s’agisse de sedum 
couvre-sol ou d’arbrisseaux nécessitant plus de substrat.

7. Infrastructures de transport

7.1. Transports publics et scolaires

Desserte future du site par les transports en commun

Conformément à une décision du Gouvernement, l’Etat assure une prise en charge des transports 
par autobus et par trains des élèves fréquentant la deuxième Ecole européenne à Bertrange/Mamer, sur 
base d’un programme à développer.

En vertu de la loi modifiée du 29 juin 2004 sur les transports publics, le Ministère des Transports 
assure la responsabilité pour tous les transports réguliers organisés par les soins de ses services et 
dépassant la limite du territoire d’une seule commune.

Quant aux modalités de l’organisation des transports spécifiques pour l’Ecole européenne à Bertrange/
Mamer, il y aura lieu d’en définir les besoins réels au niveau des horaires et des tracés à partir du 
moment où les détails y relatifs seront suffisamment connus.

Il est entendu que l’organisation des transports en commun sera préparée en étroite collaboration 
avec la Direction et avec l’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole européenne. Il est également 
souhaitable que le fonctionnement de ce transport puisse s’intégrer dans le réseau actuel des lignes 
publiques nationales.

WUNDERLI
Highlight
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Raccordement du site au chemin de fer

Suite à l’implantation du Lycée Technique Josy Barthel, il existe un raccordement du site de la 
deuxième Ecole Européenne au réseau ferroviaire. Ce raccordement consiste dans un arrêt construit 
derrière le site de l’Ecole européenne lequel y sera relié par un chemin pour piétons à aménager. Une 
communication par train sera dès lors assurée à partir de Luxembourg/Gare et à partir des gares de 
Bertrange, Mamer, Cap et Kleinbettingen.

Raccordement du site aux services de transports de voyageurs par route

De par sa proximité à la route d’Arlon, le site est accessible par les lignes publiques d’autobus sui-
vantes, lesquelles marquent un arrêt devant le rond-point formant l’intersection de la route d’Arlon 
avec l’entrée vers le site scolaire:

Ligne 222 Steinfort – Mamer – Luxembourg/Kirchberg

Ligne 240 Clemency – Mamer – Luxembourg/Gare

Ligne 248 Eischen – Hagen – Cap – Luxembourg/Gare

Ligne 250 Redange – Hobscheid – Luxembourg/Gare

Ligne 255 Septfontaines – Koerich – Luxembourg/Gare

Ligne 260 Keispelt – Kehlen – Olm – Luxembourg/Gare

Le site est par ailleurs relié à toutes les localités de la zone de recrutement du Lycée Technique Josy 
Barthel par des services de transports scolaires, adaptés aux horaires de l’enseignement technique.

Services de transports spéciaux

Les horaires des cours à l’Ecole européenne, probablement différents de ceux de l’enseignement 
technique au LTJB, engendrent une organisation plus spécifique des transports aussi bien pour le début 
que pour la fin des cours.

A l’instar du fonctionnement actuel du transport vers l’Ecole européenne à Kirchberg, un certain 
nombre d’autobus devront assurer le transport direct de et vers les localités situées à proximité de 
Bertrange/Mamer. Cette organisation sera complétée par des navettes reliant le site scolaire à des points 
de rassemblement dans la Ville de Luxembourg, comme par exemple le Kirchberg, le Glacis, le Campus 
Geesseknäppchen en réutilisant si possible le matériel roulant en service pour l’enseignement secon-
daire national une fois le décalage des horaires des cours confirmé.

7.2. Vue d’ensemble des infrastructures

Conçue pour environ 3.000 élèves et 330 employés, l’Ecole européenne va générer des flux de trafic 
aux heures de pointe qui demandent à part l’arrêt ferroviaire „Mamer Lycée“ des raccords performants 
à la route nationale N6 (rte d’Arlon) au niveau des bus et des véhicules particuliers.

Le trafic du personnel et des parents va générer un volume de +/- 1.000 véhicules par heure de 
pointe. Il est estimé qu’environ 3/4 du trafic accède depuis l’est, c.-à-d. du côté Bertrange/Strassen/
Luxembourg-Ville. Pour garantir une fluidité optimale sur la N6 au Tossenberg aux alentours du gira-
toire N6/CR101 le projet d’accès de la deuxième Ecole européenne prévoit un ensemble de solutions 
à niveaux et dénivelées.

Nouvelle liaison à travers le parc du Lycée technique Josy Barthel (infrastructure A)
et un nouveau giratoire à l’approche de l’Ecole européenne (infrastructure B)

Une nouvelle liaison routière a été conçue entre le giratoire existant N6/CR101 à l’entrée de Mamer/
Tossenberg sur la N6 et le nouveau giratoire projeté à l’approche de l’Ecole européenne. Cette liaison 
traversera le parc du Lycée technique Josy Barthel et garantira l’évacuation du trafic de/vers Mamer/
Kopstal et du trafic sortant de l’Ecole européenne en direction Bertrange/Strassen. Une voie bus avec 
by-pass le long du giratoire est prévue à partir de la gare bus du Lycée Josy Barthel jusqu’au 
Tossenberg.

A partir d’un nouveau giratoire le trafic sera distribué vers les différents parkings de l’Ecole 
européenne.

WUNDERLI
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Etant donné que cet accès servira également comme accès au chantier, celui-ci doit être exploitable 
dès le début des travaux de construction de l’Ecole européenne.

„Fly-Over“ de Bertrange direction Ecole européenne (infrastructure C)

Afin d’éviter que les tournants à gauche de provenance „est“ (Bertrange, Strassen, etc.) bloquent le 
giratoire N6/CR101 à l’entrée de Mamer. il a été opté pour la solution d’un „Fly-over“ projeté au-dessus 
de la N6 pour le trafic en sens unique de Bertrange vers le site. Le viaduc aura une longueur de quelque 
150 m ce qui permet de minimiser l’impact sur le paysage en réduisant les talus/remblais à un strict 
minimum. Les réserves de capacité offertes par le fly-over et le nouveau giratoire à l’approche de 
l’Ecole européenne permettent une implantation ultérieure de bâtiments scolaires supplémentaires entre 
le Lycée technique Josy Barthel et l’Ecole européenne.

„By-Pass“ souterrain sur la N6 de Mamer direction Bertrange (infrastructure D)

Pour garantir une fluidité optimale au giratoire existant Tossenberg N6/CR101 à l’entrée de Mamer 
(giratoire déjà surchargé à l’heure actuelle pendant les heures de pointe), il a été opté pour une mise 
en souterrain du flux dominant de Mamer vers Bertrange à la hauteur du giratoire. La position latérale 
de ce „by-pass“ souterrain garantira que la fluidité de ce point névralgique ne sera pas troublée pendant 
la phase chantier. La sortie du souterrain dans la montée du Tossenberg sera aménagée en position 
centrale pour éviter tout conflit avec les bus en position latérale (nouvelle voie bus continue entre le 
giratoire Tossenberg à Mamer et le carrefour N6/CR183 à Bertrange).

Liaisons piétonnières et cyclables

A part des raccords performants au réseau routier, un trottoir d’une largeur de 2,5 m sera prévu sur 
le fly-over en vue de garantir une liaison piétonnière et cyclable continue entre les écoles du Tossenberg, 
les localités de Mamer/Bertrange et le centre commercial avoisinant. Les raccords existants pour la 
mobilité douce en direction de Bertrange seront maintenus via le chemin agricole respectivement la 
Piste Cyclable Nationale PC13.

L’aménagement d’un souterrain pour piétons en-dessous de la N6 à l’ouest du giratoire Tossenberg 
est considéré comme une option.

7.3. Réseaux existants à dévier

Avec l’aménagement du „by-pass“ souterrain en position latérale au giratoire Tossenberg, plusieurs 
réseaux existants en-dessous du giratoire Tossenberg et le long de la N6 sont à dévier.

Il s’agit:

– du réseau des eaux pluviales du Lycée technique Josy Barthel

– du ruisseau entre le parc du Lycée technique Josy Barthel et le ruisseau „Mamer“ (vallée de 
Mamer)

– du réseau des eaux usées du Lycée technique Josy Barthel

– du réseau de gaz de SOTEC entre la station au Tossenberg et Mamer.

7.4. Arbres à déplacer

Afin de pouvoir réaliser l’ensemble des projets d’infrastructures de transports dans le cadre de l’ac-
cès de/vers l’Ecole européenne, plusieurs arbres seront à déplacer respectivement à replanter.

Il s’agit d’arbres dans le parc du Lycée technique Josy Barthel, d’arbres autour de la station de gaz 
SOTEC et d’arbres le long de la N6 entre Mamer et Bertrange.

7.5. Aménagements hors ouvrages

Les aménagements hors ouvrages comprennent tous les travaux de voirie à réaliser dans le cadre du 
projet d’accès de vers l’Ecole européenne à l’exception de la réalisation du „Fly-Over“ et du „By-Pass“ 
souterrain.
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Il s’agit par conséquence de la réalisation de la nouvelle liaison routière à travers le parc du Lycée 
technique Josy Barthel (infrastructure A), du nouveau giratoire à l’approche de l’Ecole européenne 
(infrastructure B), des rampes du „Fly-Over“ du côté de la N6 respectivement du nouveau giratoire 
ainsi que de tous les travaux d’élargissement, de réfection et de finition de la N6 (y compris le nouveau 
chemin piétonnier le long de la N6) et les travaux de mise en place de nouveaux réseaux ainsi que de 
déplacement de réseaux existants.

7.6. Fly-Over

Le tracé en courbe du pont est dicté par l’emplacement des points à relier et la géométrie des élé-
ments de route à respecter.

Après études de la topographie des lieux, des problèmes d’emprises et de la hauteur du gabarit libre 
à respecter au droit de la route d’Arlon la solution retenue est un pont haubané, donc une construction 
aérée, ouverte, censée éviter le barrage visuel et naturel du site par la construction de digues dispro-
portionnées outre mesure, d’une hauteur atteignant les 12 mètres, à retenir encore par des murs peu 
esthétiques aux abords de la route d’Arlon.

La structure prévue, pour les quelque 150 mètres à franchir, se compose d’une ossature en tubes 
métalliques, extrêmement légère et élégante, laquelle sera retenue par deux fois cinq haubans reliés à 
un pylône excentrique, incliné, palliant ainsi les effets de la courbure et dépassant le tablier d’environ 
15 mètres.

Le pont sera mis en place sans trop entraver la circulation sur la N6-route d’Arlon.

7.7. „By-Pass“ souterrain

Extraction des matériaux

Matériaux meubles (remblais et couches d’altération)

Pour les couches de remblais et les couches d’altération (classes de sol 1 à 5), deux méthodes de 
terrassement sont d’application:

– extraction par couches successives: cette méthode favorise l’évaporation superficielle. Elle est 
recommandée pour les sols trop humides à condition bien sûr que la circulation sur ces sols soit 
possible

– extraction frontale: cette méthode permet, en cas de période pluvieuse, de limiter la surface exposée 
aux intempéries et par conséquent d’éviter une évolution défavorable de l’état hydrique du sol.

Matériaux compacts rocheux (classes 6 et 7)

Les travaux de terrassement dans les couches gréseuses et bancs calcaires nécessitent le défonçage 
préalable.

Le brise-roche hydraulique monté sur le bras d’une pelle hydraulique, une méthode par fraisage ou 
éclateurs, permet de disloquer et de fragmenter des morceaux compacts de roches, avant de procéder 
au chargement au moyen d’engins de terrassement classiques.

Blindage des fouilles

La constitution du passage souterrain pour voitures sous le giratoire existant de la route d’Arlon, 
ainsi que le gabarit réduit de l’emprise du projet nécessitent la réalisation des blindages des fouilles 
du type „parois micropieux et parois clouées“.

Parois micropieux

Le soutènement dit en parois micropieux consiste à réaliser une cavité cylindrique circulaire dans 
le terrain à une entredistance de 50 à 70 cm. Dans cette réservation est introduite une poutrelle métal-
lique et le pied d’ancrage de la poutrelle est scellé par l’incorporation d’un mortier. Les poutrelles 
métalliques scellées résistent par leur encastrement dans le sol et par l’action de tirants de retenu reliés 
à des ancrages établis dans le substratum arrière.

Ce type de blindage n’est pas étanche à l’eau et peut être considéré comme blindage souple.
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Parois clouées

Le clouage est une technique de renforcement du sol en place, laquelle est réalisée par passes de 
terrassements descendantes successives.

La paroi clouée est un procédé de soutènement souple qui représente les avantages suivants:

– une bonne adaptation au site, dans la mesure où il ne nécessite pas d’excavations préalables au-delà 
du parement de l’ouvrage et ou l’équipement utilisé, par sa légèreté est bien adapté aux sites d’accès 
difficile

– une bonne adaptation au sol hétérogène, dans la mesure où la hauteur des passes, le mode d’exécution 
des inclusions et la densité de ces dernières peuvent être assez aisément adaptés à la nature et la 
résistance des sols rencontrés

– une rapidité d’exécution, dans la mesure notamment où les travaux d’exécution des différentes 
phases peuvent être masqués par les travaux de terrassement généraux.

Structure porteuse et parement

Les rampes et la tranchée couverte sont en béton armé étanche. Les surfaces visibles dans les rampes 
sont en parements structurés. La tranchée couverte est composée d’un cadre fermé avec parements 
lisses. Ces parements sont en peinture béton claire.

L’ouvrage situé sous la nappe phréatique naturelle est lesté par béton maigre ou tirants d’ancrage 
contre soulèvement.

Etanchéité

Les surfaces de l’ouvrage en contact avec les terres sont recouvertes d’une étanchéité résistant à une 
poussée d’eau hydrostatique. Ceci permet d’étanchéifier la construction et de garantir une protection 
contre l’agressivité éventuelle des eaux de la nappe phréatique.

Equipement technique et de sécurité

L’évacuation des eaux récoltées en provenance des surfaces de roulement est réalisée par une station 
de relevage (pompage). L’ouvrage est muni d’un éclairage qui garantira la sécurité routière. Le contrôle 
et le réglage de ces équipements se font par un local technique qui est situé près du giratoire.

Les têtes de murs sur les rampes auront une hauteur de 1,10 m et seront équipées d’une main 
courante.

*
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Infrastructures de transport Tronçons Fly-over
By-pass 

souterrain
Total Accès

travaux préparatoires 300.000 300.000

infrastructure 4.021.000 310.000 6.303.000 10.634.000

réseaux 550.000 550.000

superstructure 2.880.000 390.000 3.270.000

équipement de voirie 340.000 737.000 1.077.000

divers 85.000 460.000 573.000 1.118.000

Coût total HTVA 4.656.000 3.990.000 8.303.000 16.949.000

TVA 15% 699.000 599.000 1.246.000 2.544.000

Coût total TTC 5.355.000 4.589.000 9.549.000 19.493.000

Coût total arrondi 5.360.000 4.590.000 9.550.000 19.500.000

Constructions 217.500.000

Infrastructures de transport 19.500.000

Total général TTC arrondi 237.000.000

*

FICHE RECAPITULATIVE RELATIVE AUX COUTS DE CONSOMMATION
ET D’ENTRETIENS ANNUELS

(selon l’art. 79 du chap. 17 de la loi du 8 juin 1999 portant A) sur le budget,
la comptabilité et la trésorerie de l’Etat) en euros TTC

Frais de consommation 0

Chauffage                     à charge de l’Ecole européenne et des CPE

Electricité                    à charge de l’Ecole européenne et des CPE

Eau/Canalisations          à charge de l’Ecole européenne et des CPE

Frais d’entretien courant et de maintenance 1.180.000

Bâtiment (~1% du coût de construction hors techniques) 930.000

Installations techniques      frais partagés 250.000

Alentours                         à charge de l’Ecole européenne et des CPE

Maintenance informatique   à charge de l’Ecole européenne et des CPE

Provisions d’entretien préventif 3.020.000

Bâtiment (~2% du coût de construction hors techniques) 1.870.000

Installations techniques (~4,5% du coût des techniques) 1.150.000

Frais d’entretien infrastructures de transport 290.500

Tronçons 80.500

Fly-over 67.000

By-pass souterrain 143.000

Total frais 4.490.500

*
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PLANS

Implantation Vue d’ensemble 

Plan masse

Coupe terrain

Aménagements extérieurs
Coupe terrain

Perspectives Entrée principale

Hall secondaire

Maternelle Conception

Elévations

Plan 00

Plan 01

Primaire Conception

Elévations/coupes

Plan -1

Plan 00

Plan 01

Secondaire Conception

Elévations/coupes

Plan -2

Plan -1

Plan 00

Plan 01

Public Conception

Elévations/coupes

Plan -1

Plan 00

Plan 01

Sport Conception

Elévations/coupes

Plan -1

Plan 00

Plan 01

CPE Conception

Elévations

Plan 00

Plan -1

Infrastructures Vue d’ensemble

Accès vers site
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P R O J E T  D E  L O I
relatif à la construction de la 2ème Ecole européenne

et des Centres polyvalents de l’Enfance

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(25.9.2007)

Le Conseil d’Etat a été saisi pour avis du projet de loi sous rubrique par une dépêche du Premier 
Ministre, Ministre d’Etat, du 7 août 2007.

Le texte proprement dit du projet de loi, élaboré par le ministre des Travaux publics, était accom-
pagné d’un exposé des motifs subdivisé en une partie administrative, un programme de construction, 
une partie technique, un devis estimatif, une fiche récapitulative relative aux coûts de consommation 
et d’entretien annuels et une partie graphique comportant les plans relatifs au projet.

Si le devis estimatif et le récapitulatif des frais courants peuvent être considérés comme remplaçant 
la fiche financière requise en vertu de l’article 79 de la loi modifiée du 8 juillet 1999 sur le budget, la 
comptabilité et la trésorerie de l’Etat, le commentaire des articles mentionné dans la lettre de saisine 
précitée fait par contre défaut.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

En présence d’une dépense globale prévue de 237.000.000 euros, le coût du projet dépasse le seuil 
de 7.500.000 euros prévu à l’article 80 de la loi précitée du 8 juillet 1999 et requiert dès lors l’appro-
bation préalable du législateur en vertu de l’article 99 de la Constitution.

Le projet du complexe immobilier à construire se compose de deux parties différentes, mais 
complémentaires.

D’une part, le dépassement de la capacité de la première école européenne, fonctionnant au 
Luxembourg depuis 1957, a conduit dès 2004 à l’ouverture d’un deuxième établissement scolaire du 
genre, logé depuis sa mise en service dans des pavillons provisoires aménagés du côté Est de la rue 
Coudenhove-Kalergi à Luxembourg-Kirchberg. En effet, si l’école européenne I peut accueillir jusqu’à 
3.600 écoliers et élèves, l’effectif des deux écoles a entre-temps atteint 4.200 unités. Pour mettre un 
terme à la situation provisoire insatisfaisante, décrite ci-avant, la réalisation d’un nouveau complexe 
scolaire permettant l’accueil de quelque 3.000 écoliers et élèves est donc justifiée. Le défaut de site 
approprié sur le plateau de Kirchberg, le campus du projet prévu s’étendant d’après les plans retenus 
sur une superficie de 7,5 hectares, a fait opter le gouvernement pour un site entre Bertrange et Mamer 
en vue de la construction de la nouvelle école (décision du Conseil de gouvernement du 21 décembre 
2001). Ce choix a en mai 2002 été entériné par le conseil supérieur des Ecoles européennes qui est en 
la matière l’interlocuteur des autorités luxembourgeoises. Alors que des problèmes d’acquisition de 
terrains ont obligé le gouvernement en 2005 à déplacer légèrement le site initialement retenu, le Conseil 
d’Etat suppose que cette décision a elle aussi obtenu l’aval dudit conseil supérieur. La réalisation du 
projet en question permettra de porter la capacité des deux écoles européennes à 6.600 places, ce qui 
semble dans une perspective à moyen terme constituer une capacité largement suffisante pour un 
potentiel d’écoliers et d’élèves susceptibles de suivre le régime scolaire y offert; ce potentiel est estimé 
à 5.200 en 2008/2009 et à 5.500 en 2010/2011.

4.10.2007
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D’autre part, le projet retenu prévoit de compléter le complexe immobilier destiné à abriter la 
deuxième école européenne par des infrastructures sociales destinées à l’accueil des enfants des fonc-
tionnaires communautaires en poste au Luxembourg. Un tel centre polyvalent de l’enfance fonctionne 
déjà à Luxembourg-Kirchberg, couvrant les fonctions de crèche pour enfants en bas âge, de garderie 
pour des enfants à l’âge préscolaire et de centre d’études pour ceux parmi les écoliers et élèves qui 
entendent effectuer pendant les après-midi libres leurs devoirs dans une structure d’accueil collective 
à défaut de bénéficier d’un encadrement familial ou similaire pendant la journée. Le premier centre a 
été réalisé au plateau de Kirchberg sur base de la loi du 8 décembre 1978 qui a autorisé le gouverne-
ment à faire construire les infrastructures requises selon les modalités de la loi modifiée du 13 avril 
1970 fixant les conditions suivant lesquelles le gouvernement peut soit acquérir certains immeubles 
présentant un intérêt public, soit garantir le rendement et les charges locatifs de tels immeubles (com-
munément appelée „loi de garantie“). L’inclusion d’un deuxième centre du genre dans la nouvelle école 
européenne de Bertrange/Mamer permet des synergies concernant différentes infrastructures com-
munes, tels la cour de récréation, les cuisine et réfectoire ainsi que la salle polyvalente. Contrairement 
à la construction de l’école européenne II qui est, en vertu des accords liant les autorités luxembour-
geoises, à charge du budget de l’Etat, il est prévu par le gouvernement de préfinancer les infrastructures 
concernant le centre polyvalent de l’enfance à adjoindre au nouveau complexe scolaire, et de récupérer 
les frais de construction qui resteront à charge des institutions communautaires.

Le concept architectural est présenté comme un projet d’ensemble dont les fonctions sont réparties 
sur six bâtiments individuels abritant séparément les locaux administratifs, techniques et publics, le 
gymnase, la piscine et les autres infrastructures sportives, les salles de classes du préscolaire, l’école 
primaire, le lycée et le centre polyvalent.

Le Conseil d’Etat a apprécié la place importante que l’exposé des motifs a réservée au concept 
énergétique, à la question de l’évacuation des eaux usées et des eaux pluviales et à d’autres questions 
relevant de la conformité environnementale du complexe immobilier à réaliser. Il réitère à cet égard 
sa proposition qu’il a déjà formulée dans d’autres de ses avis récents concernant l’approbation de projets 
immobiliers publics et qui consiste à désigner un ou plusieurs services de l’Etat chargés de façon sys-
tématique d’un audit énergétique et environnemental de chaque nouveau projet de construction immo-
bilière réalisé par l’Etat ou réalisé grâce à sa participation financière.

Il note également la part réservée par l’exposé des motifs aux questions de desserte du nouvel éta-
blissement scolaire tant pour ce qui est de la connexion aux réseaux de transports publics, connexion 
facilitée évidemment par la proximité de l’arrêt ferroviaire „Mamer Lycée“ que de l’axe bien desservi 
en lignes publiques d’autobus que constitue la route N6. Par ailleurs, les questions relatives à l’accès 
et au parcage de voitures particulières se trouvent aussi dûment prises en compte surtout pour ce qui 
est des problèmes que le trafic routier de pointe aux heures de début et de fin de classe risque de créer 
sur les axes routiers des alentours. Ici l’aménagement d’une voie parallèle à la N6 reliant les campus 
du Lycée Josy Barthel et de la nouvelle école européenne raccordée par deux ronds-points à la route 
nationale ainsi que la construction en dénivelé d’une bretelle d’accès à partir de Bertrange évitant les 
manœuvres de tourne-à-gauche et la réalisation d’un „by-pass“ en dessous du rond-point côté Mamer 
réduiront au strict minimum les effets de ralentissement du trafic de transit. Enfin, la mobilité douce 
bénéficie d’une attention particulière grâce à un raccordement optimal des connexions piétonnières et 
cyclables du nouveau campus et des localités environnantes.

En ce qui concerne le financement du projet, le Conseil d’Etat note qu’en vertu de l’article 3 du 
projet de loi celui-ci se base sur la loi de garantie du 13 avril 1970, sans que l’exposé des motifs précise 
pour autant selon quelles conditions se fera ce recours. Il n’est pas non plus précisé quelles seront les 
conditions mises par l’Etat pour assurer le préfinancement de la partie „centre polyvalent de l’enfance“ 
pour compte des institutions communautaires.

*
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EXAMEN DU TEXTE

Intitulé

Rien dans le texte du projet de loi ni dans l’exposé des motifs ne permet de conclure à une pluralité 
de centres polyvalents de l’enfance sur le site de Bertrange/Mamer qui justifierait l’usage du pluriel 
dans l’intitulé pour désigner la partie concernée du projet. Conformément à la loi précitée du 8 décem-
bre 1978, le Conseil d’Etat recommande dès lors de mettre le terme „centre polyvalent de l’enfance“ 
au singulier.

Par ailleurs, il y a lieu d’écrire tous les éléments de la dénomination avec des lettres initiales minus-
cules. Cette deuxième observation vaut aussi pour le terme „deuxième école européenne“.

L’intitulé se lira dès lors comme suit:

 „Projet de loi relatif à la construction à Bertrange/Mamer d’une deuxième école européenne et 
d’un centre polyvalent de l’enfance“.

Article 1er

Il convient de modifier le texte de l’article 1er selon les observations faites ci-avant au sujet de 
l’intitulé du projet de loi.

Article 2

Il y a lieu de libeller comme suit la fin de la deuxième phrase de l’article 2: 

 „… indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2006“.

Article 3

Sans observation.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 25 septembre 2007.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Pierre MORES
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1. ANTECEDENTS

Le projet de loi sous rubrique a été déposé à la Chambre des Députés par Monsieur le Ministre des 
Travaux publics en date du 30 août 2007. Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des 
motifs, du devis estimatif et d’une fiche récapitulative relative aux coûts de consommation et d’entre-
tiens annuels ainsi que de plans.

Le Conseil d’Etat a rendu son avis en date du 9 octobre 2007.

Le projet de loi sous examen a été présenté aux membres de la Commission des Travaux publics 
lors de la réunion du 22 octobre 2007. Monsieur Marcel Sauber a été désigné à cette occasion comme 
rapporteur.

Le présent rapport a été adopté lors de la réunion du 14 novembre 2007.

*

2. CONSIDERATIONS GENERALES

Objet du projet de loi et évolution historique

A. L’Ecole européenne

Le projet sous avis a pour objet d’autoriser le Gouvernement à procéder à la construction de la 
deuxième Ecole européenne et des Centres Polyvalents de l’Enfance et à réaliser des infrastructures 
de transport nécessaires à l’exploitation des nouvelles constructions.

Suivant l’exposé des motifs accompagnant le texte du projet, „l’importance de la construction d’une 
deuxième Ecole européenne découle à la fois d’impératifs éducatifs, politiques, juridiques et 
économiques“.

L’amélioration des conditions d’accueil actuelles de la population scolaire est devenue nécessaire. 
En effet, d’une part, l’infrastructure prévue pour l’Ecole européenne I était conçue pour accueillir 
3.600 élèves. Le nombre croissant des élèves, notamment à cause des élargissements successifs de 
l’Union européenne, a entraîné une augmentation du nombre d’élèves pour le porter à 4.200, ce qui a 
abouti en 2004 à l’installation de pavillons provisoires au lieu dit „Village pédagogique“ au Kirchberg. 
Cette solution provisoire ne peut perdurer.

22.11.2007



2

Aussi la deuxième Ecole européenne projetée est-elle conçue pour pouvoir accueillir quelque
3.000 élèves, dont 420 à la maternelle, 1.050 au primaire et 1.600 élèves au secondaire. La construction 
d’une structure d’accueil avec crèche, garderie et centre d’études est également prévue dans le cadre 
du nouveau complexe scolaire devant se situer entre Bertrange et Mamer.

D’un point de vue politique, la construction des Ecoles européennes constitue une contrepartie 
indispensable de la politique européenne, tout Etat devant veiller à la scolarisation des enfants sur son 
territoire. De plus, la construction des Ecoles européennes constitue une contrepartie nécessaire de la 
politique de siège européen.

Quant aux textes juridiques, le pays hôte d’institutions européennes a l’obligation de la mise à dis-
position gratuite de locaux pour les Ecoles européennes. L’exposé des motifs précise à ce sujet que
„la deuxième Ecole européenne tombe sous le champ d’application de l’accord de siège conclu le 
13 octobre 1971 entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Conseil supérieur des 
Ecoles européennes concernant le fonctionnement de l’Ecole européenne de Luxembourg“. Cet accord 
fut ratifié par la loi du 18 février 1975 et engage le Gouvernement à mettre gratuitement à la disposition 
de l’Ecole les bâtiments nécessaires à son activité, étant entendu que les frais de fonctionnement et 
d’enseignement des Ecoles ne sont pas à charge de l’Etat.

La première Ecole européenne officielle fut concrétisée en avril 1957 par la signature du Protocole 
pour l’Ecole de Luxembourg qui, en fait, résultait de l’expérience concluante de l’Ecole-pilote créée 
en 1953 à l’initiative d’un groupe de fonctionnaires de la Haute Autorité de la CECA initiée en mai 
1950. D’autres écoles suivirent de sorte qu’actuellement quelque 14 Ecoles européennes dans différents 
pays, jouissant d’un statut d’établissement public, comptent environ 20.000 élèves.

„Actuellement, l’Ecole européenne au Kirchberg accueille environ 3.285 élèves auxquels 
s’ajoutent les 922 élèves de primaire et de maternelle installés dans le village pédagogique. L’ensemble 
des élèves fréquentant aujourd’hui l’Ecole du plateau de Kirchberg représente quelque 4.200 enfants. 
Avec l’élargissement de l’Union européenne et l’arrivée de nouveaux pays membres, le nombre 
d’élèves à l’Ecole européenne augmentera de plus de 2.000 élèves“ (cf. Exposé des motifs).

Trois catégories d’élèves sont actuellement accueillies: les enfants de fonctionnaires et agents com-
munautaires, admissibles de droit, ceux scolarisés suite à des accords passés avec des entreprises ainsi 
que ceux inscrits sur base individuelle – enfants de diplomates et divers. Toutefois, suite aux élargis-
sements de l’UE et au vu des capacités d’accueil limitées actuelles, l’Ecole européenne se voit 
contrainte de pratiquer une politique d’inscription restrictive à l’égard des enfants dont les parents ne 
relèvent pas du personnel de l’UE – situation qui changera de nouveau après la construction de l’Ecole 
faisant l’objet du projet de loi.

B. Les centres polyvalents de l’enfance

L’exposé des motifs accompagnant le projet renseigne que „les institutions européennes, par l’in-
termédiaire de l’Office Infrastructures et Logistique (OIL) ont demandé aux autorités luxembourgeoises 
qu’une infrastructure sociale destinée à la petite enfance soit prévue dans le cadre du projet de la 
seconde Ecole européenne“. Cette structure à inclure dans le projet de l’Ecole européenne à construire 
doit permettre d’accueillir quelque 800 enfants dans une crèche, une garderie et dans un centre d’études. 
Des synergies ont pu être dégagées suite à un accord de principe entre l’OIL et l’Ecole européenne.

Quant au financement des Centres polyvalents de l’enfance, il convient de souligner que le 
Luxembourg n’est pas tenu par une mise à disposition gratuite de ces infrastructures. Les frais de 
construction de Centres polyvalents de l’enfance sont ainsi à charge des institutions européennes mais 
font l’objet d’un préfinancement par l’Etat.

*
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3. PROGRAMME DE CONSTRUCTION ET PARTIE TECHNIQUE

De l’exposé des motifs il résulte que déjà en 1999, „la Commission d’Analyse critique auprès du 
ministère des Travaux publics a retenu que plus aucun site n’était disponible au Kirchberg pour une 
extension de l’Ecole européenne, de sorte qu’il fallait trouver un emplacement en dehors de la Ville 
de Luxembourg“. Le site de Mamer/Bertrange fut retenu par une décision du 21 décembre 2001 par 
le Gouvernement en conseil. Le Conseil supérieur des Ecoles européennes a accepté cette proposition 
lors de sa réunion des 22 et 23 mai 2002 à Nice. Par la suite, des problèmes relatifs à l’acquisition de 
terrains s’étant présentés, le site d’implantation prévu en grande partie sur le territoire de la commune 
de Mamer a été décalé davantage sur le territoire communal de Bertrange en fonction des opportunités 
foncières du moment. Un reclassement des terrains est en cours.

Le programme de construction avec le calcul des surfaces brutes, des volumes bruts, des surfaces 
des cours de récréation et des préaux couverts ainsi que des parkings sont détaillés dans l’exposé des 
motifs de sorte qu’il est fait abstraction de les reproduire dans le présent rapport. Il est renvoyé égale-
ment à cet exposé qui est très exhaustif pour ce qui est de la description et aux plans des parties urba-
nistique et architecturale aussi bien pour

– le bâtiment public devant accueillir la salle des fêtes, le restaurant scolaire avec la cuisine centrale, 
l’administration et l’équipement technique central, précédé de la place principale du complexe, 
dimensionnée pour rassembler les élèves arrivant en autobus à la gare des bus ou par voiture 
individuelle;

– l’école secondaire et le complexe sportif avec les emplacements de parking nécessaires;

– le gymnase précédé d’une petite place destinée à accueillir les utilisateurs venant de l’arrêt de chemin 
de fer ou des parkings;

– l’école maternelle, accessible depuis la place principale et desservie par des parkings donnant aux 
parents la possibilité d’accompagner leurs enfants jusqu’à l’intérieur du bâtiment;

– l’école primaire projetée autour d’une cour centrale ouverte à travers un grand auvent sur le jardin 
inférieur;

– les Centres polyvalents de l’Enfance avec la crèche, la garderie et le centre d’études.

Une attention particulière a été réservée dans l’exposé des motifs au concept énergétique. Si le 
concept énergétique, résultat d’une étude approfondie menée dans le cadre de la standardisation des 
lycées, a servi de base pour définir des objectifs d’un point de vue énergétique, le concept a été adapté 
en fonction de l’occupation et de l’utilisation des bâtiments pour atteindre les objectifs visés: consom-
mation énergétique minimale offrant un confort maximal tout en limitant les installations techniques 
au strict minimum nécessaire et garantir aussi des coûts d’entretien réduits. „L’architecture et les 
caractéristiques physiques des bâtiments ainsi que les installations techniques ont été parfaitement 
coordonnées et harmonisées … Le but est d’atteindre une très faible consommation en énergie totale, 
qui sera de loin inférieure à celle des bâtiments scolaires construits jusqu’ici. En effet, le bâtiment 
ouvre le standard des maisons à basse énergie“ (cf. Exposé des motifs 3. Concept énergétique).

Le concept de production de chaleur sera bivalent avec une chaudière à copeaux de bois d’une 
puissance de 1.250 KW couvrant 85% de la chaleur annuelle et une chaudière de pointe à gaz de
1.500 KW.

Une attention particulière a été réservée également aux aménagements extérieurs en veillant à réa-
liser une intégration paysagère optimale. Les plantations d’arbres et de haies se prolongent depuis le 
paysage environnant jusqu’au cœur de l’école. Le concept de circulation tient compte du trafic engendré 
suivant les spécificités des différentes parties du complexe, et l’ensemble du site compte 580 empla-
cements extérieurs pour voitures.

Quant à la desserte future du site par les transports en commun, il résulte d’une décision du 
Gouvernement que l’Etat assure une prise en charge des transports par autobus et par train des élèves 
fréquentant la deuxième Ecole européenne. Il appartient au Ministère des Transports d’assurer la res-
ponsabilité pour les transports réguliers organisés par les soins de ses services et dépassant la limite 
du territoire d’une seule commune. L’organisation du transport en commun se fera en collaboration 
avec la Direction et avec l’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole européenne. Une communica-
tion par train est assurée à partir de Luxembourg/Gare et à partir des gares de Bertrange, Mamer, Cap 
et Kleinbettingen. Le site est accessible également par un certain nombre de lignes publiques d’autobus 
et relié à toutes les localités de la zone de recrutement du Lycée Technique Josy Barthel par des trans-
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ports scolaires. Ces possibilités de transports publics seront complétées par des transports spéciaux en 
fonction des horaires de l’Ecole et par des navettes reliant le site à des points de rassemblement dans 
la Ville de Luxembourg.

Enfin, l’exposé des motifs et les plans joints au dossier détaillent à suffisance une vue d’ensemble 
des infrastructures de transport à créer ou à aménager pour faire face au flux de trafic généré aux heures 
de pointe.

Retenons encore que le complexe de 6 bâtiments disposés en escalier en suivant la pente naturelle 
des terrains s’étend sur une surface d’environ 500 x 300 m. Les quantités de terrassement sont d’environ 
285.000 m³. Le volume des remblais est estimé à 42.000 m³. Il est envisagé de stocker définitivement 
150.000 m³ de déblais sur le site sous forme d’une bute artificielle alors que le reste des matériaux 
devra être évacué vers une décharge.

Conçu pour environ 3.000 élèves et 330 employés, le nouveau complexe scolaire européen coûtera 
suivant le devis estimatif, indice 633,42 (octobre 2006), la somme de 237.000.000 euros, alors que le 
coût annuel de consommation et d’entretien est estimé à 4.490.500 euros.

Le financement des dépenses pour les constructions et la réalisation des infrastructures (237 mil-
lions) se fera par le biais de la loi modifiée du 13 avril 1970 fixant les conditions suivant lesquelles le 
Gouvernement peut, soit acquérir certains immeubles présentant un intérêt public, soit garantir le ren-
dement et les charges locatifs de tels immeubles.

*

4. L’AVIS DU CONSEIL D’ETAT

De prime abord, le Conseil d’Etat constate que la dépense globale de 237.000.000 euros dépasse le 
seuil de 7.500.000 euros prévu à l’article 80 de la loi modifiée du 8 juillet 1999 et que dès lors l’ap-
probation préalable du législateur est requise en vertu de l’article 99 de la Constitution.

Le Conseil d’Etat avance ensuite que pour mettre un terme à la situation provisoire actuelle, la réa-
lisation d’un nouveau complexe scolaire permettant l’accueil de quelque 3.000 écoliers et élèves est 
justifiée. Le choix du site entre Bertrange et Mamer, à défaut de site approprié disponible sur le plateau 
de Kirchberg, ne donne pas lieu à critique. Au sujet du léger déplacement du site initialement retenu, 
le Conseil d’Etat suppose que cette décision a également obtenu l’aval du conseil supérieur des Ecoles 
européennes.

Le Conseil d’Etat apprécie „la place importante que l’exposé des motifs a réservé au concept éner-
gétique, à la question de l’évacuation des eaux usées et des eaux pluviales et à d’autres questions rele-
vant de la conformité environnementale du complexe immobilier à réaliser. Il réitère à cet égard sa 
proposition…qui consiste à désigner un ou plusieurs services de l’Etat chargés de façon systématique 
d’un audit énergétique et environnemental de chaque nouveau projet de construction immobilière réa-
lisé par l’Etat ou réalisé grâce à sa participation financière“.

Il note également la part réservée par l’exposé des motifs aux questions de desserte, sous ses diffé-
rentes formes, du nouvel établissement scolaire.

Le financement du projet devant se faire sur base de la loi de garantie du 13 avril 1970, la Haute 
Corporation note que l’exposé des motifs omet de préciser selon quelles conditions se fera ce recours. 
Elle relève également que des précisions relatives aux conditions mises par l’Etat pour assurer le pré-
financement de la partie „centre polyvalent de l’Enfance“ pour compte des institutions communautaires 
font défaut.

Finalement, le Conseil d’Etat propose quelques modifications rédactionnelles dans l’intitulé et dans 
les articles 1 et 2.

*
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5. LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES

Lors de sa réunion du 22 octobre 2007, la Commission des Travaux publics est amenée à constater 
que l’exposé des motifs accompagnant le texte du projet est très explicite et fouillé, ce qui facilite la 
compréhension des tenants et aboutissants de la construction du complexe scolaire et des infrastructures 
de transport à réaliser.

En présence d’une situation devenue intenable aussi bien à moyen qu’à court terme d’une infra-
structure scolaire européenne au plateau de Kirchberg, due à l’augmentation constante de l’effectif 
dans le passé et à prévoir avec l’entrée dans l’Union Européenne de nouveaux Etats, la construction 
d’un nouveau complexe scolaire s’impose pour les raisons évoquées dans l’exposé des motifs.

Le projet de la deuxième école européenne en discussion se base sur une estimation des besoins 
tablant sur un effectif scolaire prévisible de 3.000 élèves auxquels s’ajoutent 330 unités pour le per-
sonnel encadrant.

Le complexe scolaire englobera l’école secondaire, le gymnase, l’école maternelle, l’école primaire, 
le Centre polyvalent de l’enfance comprenant la crèche, la garderie, le centre d’études, l’infrastructure 
sportive, la restauration, les parkings ainsi que la réalisation des infrastructures de transport.

Il a fait l’objet d’un concours d’architecte remporté par Michel Petit, architecte de Luxembourg et 
Schilling Planning de Cologne. Le résultat des études relatives à la conception architecturale du com-
plexe d’ensemble mérite d’être relevé. Il en va de même pour l’élaboration du concept énergétique et 
environnemental, de celui de l’évacuation des eaux ainsi que de celui de l’agencement des infrastruc-
tures d’accès au site et de desserte du site par les différents moyens de transport: train, autobus, voitures 
privées, motos, bicyclettes, ainsi que pour les piétons. 

L’emplacement retenu pour la construction de la deuxième Ecole européenne ainsi que du Centre 
Polyvalent pour l’enfance est situé sur les territoires des communes de Bertrange et de Mamer.

En réponse à la question relative à l’emplacement du site à Bertrange/Mamer plutôt qu’au Kirchberg, 
le Ministre des Travaux publics confirme que sur le plateau du Kirchberg des terrains appropriés font 
défaut. Toujours est-il que l’emplacement actuellement prévu a une surface de quelque 15 ha avec une 
zone de réserve prévue de 5 ha devant permettre d’éventuelles extensions.

Par ailleurs, une concentration des Ecoles Européennes sur un même site ne paraît guère favorable 
à une intégration rapide des élèves.

L’emplacement à Bertrange/Mamer a trouvé l’accord du Conseil Supérieur des Ecoles Européennes. 
Un „steering group“ constitué par des représentants de ce Conseil supérieur, des Ecoles européennes 
I et II, des Parents d’élèves, du Comité de coordination pour l’installation d’institutions et d’organismes 
européens, de l’administration des Bâtiments publics ainsi que du Ministère des Travaux publics a été 
mis en place et fonctionne en permanence de sorte que le flux des informations vers le Conseil supérieur 
est assuré. Tel a été également le cas pour le réaménagement des plans.

En ce qui concerne les questions soulevées relatives à l’accès du site, les problèmes de circulation 
ont trouvé des solutions satisfaisantes avec les deux communes concernées.

La question des parkings sur le site a été discutée. Toujours est-il que quelque 3.000 élèves auxquels 
s’ajoutent 330 personnes du staff sont appelés à accéder au site. Le Ministre des Travaux publics 
explique que la question a été analysée et que le nombre de 580 emplacements prévus devrait être 
suffisant étant donné également les facilités offertes par les différentes formes de transport en commun 
et l’espace réservé à la mobilité douce.

Le coût de l’ensemble du projet s’élève à 237.000.000.- euros, valeur 633,42 de l’indice semestriel 
des prix à la construction d’octobre 2006. Le financement se fera sur base de la loi dite de garantie du 
13 avril 1970 dont les moyens et mécanismes sont appelés à jouer le moment voulu. Il est rappelé que 
le coût de la construction de l’école européenne est à charge du budget de l’Etat en vertu des accords 
juridiques réglant les obligations du pays hôte en matière de mise à disposition gratuite de locaux pour 
les Ecoles européennes, alors que les frais de construction du Centre polyvalent de l’Enfance sont à 
charge des institutions européennes, mais font l’objet d’un préfinancement par l’Etat.

*
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6. COMMENTAIRE DES ARTICLES

En ce qui concerne l’intitulé et le texte du projet, la commission adopte les modifications proposées 
par le Conseil d’Etat de sorte que l’intitulé est modifié comme suit:

 „Projet de loi relatif à la construction à Bertrange/Mamer d’une deuxième école européenne et d’un 
centre polyvalent de l’enfance“.

L’article 1er aura la teneur suivante:

„Le Gouvernement est autorisé à procéder à la construction à Bertrange/Mamer d’une deuxième 
école européenne et d’un centre polyvalent de l’enfance et à la réalisation des infrastructures de 
transport.“

A l’article 2, la fin de la deuxième phrase de l’article 2 sera modifiée comme suit:

 „… indice semestriel des prix à la construction au 1er octobre 2006“.

L’article 3 reste inchangé.

*

Sous réserve de ce qui précède, la Commission des Travaux publics recommande à la Chambre des 
Députés d’adopter le projet de loi sous rubrique dans la teneur qui suit:

*

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

PROJET DE LOI
relatif à la construction à Bertrange/Mamer d’une deuxième

école européenne et d’un centre polyvalent de l’enfance

Art. 1er.– Le Gouvernement est autorisé à procéder à la construction à Bertrange/Mamer d’une 
deuxième école européenne et d’un centre polyvalent de l’enfance et à la réalisation des infrastructures 
de transport.

Art. 2.– Les dépenses occasionnées par la présente loi ne peuvent pas dépasser la somme de 
237.000.000.– euros. Ce montant correspond à la valeur 633.42 de l’indice semestriel des prix de la 
construction au 1er octobre 2006. Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudi-
cateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de l’indice des prix de la 
construction précitée.

Art. 3.– Le financement des dépenses visées à l’article 1er se fera par le biais de la loi modifiée du 
13 avril 1970 fixant les conditions suivant lesquelles le Gouvernement peut soit acquérir certains 
immeubles présentant un intérêt public, soit garantir le rendement et les charges locatifs de tels 
immeubles.

Luxembourg, le 14 novembre 2007

 Le Rapporteur, Le Président,

 Marcel SAUBER Lucien CLEMENT
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2007-2008

P R O J E T  D E  L O I
relatif à la construction à Bertrange/Mamer d’une deuxième

école européenne et d’un centre polyvalent de l’enfance

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(4.12.2007)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 23 novembre 2007 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
relatif à la construction à Bertrange/Mamer d’une deuxième

école européenne et d’un centre polyvalent de l’enfance

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 22 novembre 2007 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 25 septembre 2007;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 4 décembre 2007.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Alain MEYER

18.12.2007
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N° 5763 
CHAMBRE DES DEPUTES 
Session ordinaire 2007-2008 

________________________________________________________________ 

 

PROJET DE LOI 
relatif à la construction à Bertrange/Mamer d’une deuxième école européenne et 

d’un centre polyvalent de l’enfance   

 
 

Le projet sous avis a pour objet d’autoriser le Gouvernement à procéder à la construction de la deuxième 

Ecole européenne et d’un Centre Polyvalent de l’Enfance et à réaliser des infrastructures de transport 

nécessaires à l’exploitation des nouvelles constructions. 

 

L’amélioration des conditions d’accueil actuelles de la population scolaire est devenue nécessaire. En 

effet, d’une part, l’infrastructure prévue pour l’Ecole européenne I était conçue pour accueillir 3.600 

élèves. Le nombre croissant des élèves, notamment à cause des élargissements successifs de l’Union 

européenne, a entraîné une augmentation du nombre d’élèves pour le porter à 4.200, ce qui a abouti en 

2004 à l’installation de pavillons provisoires au lieu dit « Village pédagogique » au Kirchberg. Cette 

solution provisoire ne peut perdurer. 

 

Aussi, la deuxième Ecole européenne projetée est conçue pour pouvoir accueillir quelque 3.000 élèves, 

dont 420 à la maternelle, 1.050 au primaire et 1.600 élèves au secondaire. La construction d’une structure 

d’accueil avec crèche, garderie et centre d’études est également prévue dans le cadre du nouveau 

complexe scolaire devant se situer entre Bertrange et Mamer. 

 

D’un point de vue politique, la construction des Ecoles européennes constitue une contrepartie 

indispensable de la politique européenne, tout Etat devant veiller à la scolarisation des enfants sur son 

territoire. De plus, la construction des Ecoles européennes constitue une contrepartie nécessaire de la 

politique de siège européen. 

 

Quant au financement du Centre polyvalent de l’enfance, il convient de souligner que le Luxembourg 

n’est pas tenu par une mise à disposition gratuite de ces infrastructures. Les frais de construction de 

Centres polyvalents de l’enfance sont ainsi à charge des institutions européennes mais font l’objet d’un 

préfinancement par l’Etat. 
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De Käschtepunkt vum Bauprojet ass op
15.950.000 Euro beim Bauindex vum 1. Fe-
bruar 2007 chiffréiert. Wat d’Entretiens- an
d’Consommatiounskäschte vun de Lokaler
ubelaangt, esou ginn déi pro Joer op
450.000 Euro geschat.

Bei den Diskussioune vum Gesetzesprojet
huet d’Bautekommissioun all de Remarquen
an de Suggestioune vum Statsrot Rechnung
gedroen an op Nofro vum Statsrot konnt
erläutert ginn, datt déi Fläch vun de be-
stoenden Infrastrukture sech op 7.000 m2 be-
leeft, wougéint den neie Projet mat 5.950 m2

auskënnt, also mat 15% manner, well den
Neibau eng besser Flächennotzung erlaabt.

De Statsrot huet och dofir plädéiert, datt
systematesch bei all neiem Bauprojet en
Audit iwwert d’Energie an d’Ëmwelt ge-
maach gëtt, am Sënn vun enger gréisserer
Transparenz fir d’Chamber.

Här President, Dir Dammen an Dir Hären,
ech wëll nach e puer Mercien ausdeelen, un
éischter Stell un d’Mataarbechter vum
Greffe an aus der Fraktioun, mä och un den
Här Bauteminister a seng Verwaltung sou-
wéi un d’Membere vun der Bautekommis-
sioun fir déi konstruktiv Zesummenaarbecht
an dësem Dossier. Ech ginn heimat och den
Accord vun der CSV-Fraktioun zum vir-
leiende Projet.

Merci, Här President, Dir Dammen an Dir
Hären, fir Är Opmierksamkeet.

❱❱❱ Plusieurs voix.- Très bien.

❱❱❱ M. le Président.- Merci, Madame
Rapportrice. D’Madame Brasseur huet
d’Wuert elo fir d’DP-Fraktioun.

Discussion générale
❱❱❱ Mme Anne Brasseur (DP).- Här Pre-
sident, ech gi ganz gären den Accord vun
der DP-Fraktioun, an der Madame Rappor-
trice hirem Rapport ass näischt bäizefügen.

Ech hätt just eng Fro un den Här Minister ze
stellen. Déi Terrainen, wou bis ewell déi Ate-
lieren drop waren, leie matzen, wéi d’Ma-
dame Rapportrice dat gesot huet, an en-
gem Wunnquartier vun der Stad Lëtze-
buerg, an zwar am Kräizgrëndchen an op
der Areler Strooss, an ech wär frou ze héiere
wat d’Regierung gedenkt mat deenen Ter-
rainen dann ze maachen, wann eng Kéier
déi nei Lokalitéite gebaut sinn.

Ech soen Iech Merci.

❱❱❱ M. le Président.- Merci, Madame
Brasseur. Den Här Diederich.

❱❱❱ M. Fernand Diederich (LSAP).-
Merci och der Madame Rapportrice. Si ass
op déi Punkten all agaangen, déi och an der
Kommissioun traitéiert gi sinn. Et war alles
komplett an ech kann och den Accord vun
eiser Partei ginn.

❱❱❱ M. le Président.- Madame
Loschetter.

❱❱❱ Mme Viviane Loschetter (DÉI
GRÉNG).- Här President, mir stëmmen
deem Projet och zou a soen der Madame
Andrich Merci fir hire Rapport.

❱❱❱ M. le Président.- D’Regierung, den
Här Minister Claude Wiseler, huet d’Wuert.

❱❱❱ M. Claude Wiseler, Ministre des
Travaux publics.- Merci, Här President. Ech
soe Merci fir déi grouss Zoustëmmung fir
dee Projet.

Op déi Fro, déi d’Madame Brasseur gestallt
huet, wëll ech soen, datt mer momentan
nach net eng definitiv Décisioun geholl
hunn, wat d’Utilisatioun vun deenen Terrain-
en, déi uewen op der Areler Strooss, ënnen
am Val Ste-Croix sinn, ugeet. Et gëtt awer
sécherlech eng Fonctioun, déi an deem
Quartier, esou wéi en elo do besteet an ëm
dat wat ronderëm existéiert, wäert sinn. Mir
hunn déi Bauzäit, déi mer hei brauchen,
dräi Joer vun hei aus, sécherlech nach Zäit,
fir genau ze definéiere wat dohinner kënnt,
mä et ass evident, datt et an de Quartier, an
d’Fonctionnalitéit, déi do am Quartier ass,
muss a wäert erapassen.

❱❱❱ M. le Président.- Merci, Här Minister.
Mir kommen dann zur Ofstëmmung iwwert
dëse Projet de loi.

Vote sur l’ensemble du projet de loi et
dispense du second vote constitutionnel

De Projet de loi 5744 ass eestëmmeg uge-
holl mat 53 Jo-Stëmmen.

Ont voté oui: Mmes Sylvie Andrich-Duval,
Nancy Arendt (par M. Marcel Oberweis), 
M. Lucien Clement, Mmes Christine
Doerner, Marie-Josée Frank, Marie-Thérèse
Gantenbein-Koullen (par Mme Sylvie
Andrich-Duval), MM. Marcel Glesener 
(par M. Paul-Henri Meyers), Norbert
Haupert, Mme Françoise Hetto-Gaasch (par
Mme Martine Stein-Mergen), MM. Ali Kaes,
Paul-Henri Meyers, Laurent Mosar (par 
M. Patrick Santer), Marcel Oberweis, Gilles
Roth, Patrick Santer, Marcel Sauber, 
Jean-Paul Schaaf, Marco Schank, Marc
Spautz, Mme Martine Stein-Mergen, 
MM. Fred Sunnen, Lucien Thiel (par 
M. Jean-Paul Schaaf), Lucien Weiler et
Michel Wolter;

MM. Marc Angel, Alex Bodry (par M. Roger
Negri), John Castegnaro, Mme Claudia
Dall’Agnol (par M. John Castegnaro), M.
Fernand Diederich, Mme Lydie Err (par M.
Romain Schneider), MM. Ben Fayot, Jean-
Pierre Klein, Mme Lydia Mutsch (par M. Ben
Fayot), MM. Roger Negri, Jos Scheuer,
Romain Schneider et Roland Schreiner (par
M. Marc Angel);

M. Xavier Bettel (par M. Carlo Wagner),
Mme Anne Brasseur, MM. Emile Calmes
(par M. Charles Goerens), Charles Goerens,
Henri Grethen, Paul Helminger (par Mme
Anne Brasseur), Alexandre Krieps et Carlo
Wagner;

MM. Claude Adam, François Bausch,
Camille Gira, Jean Huss et Mme Viviane
Loschetter;

MM. Gast Gibéryen (par M. Robert Mehlen)
et Robert Mehlen;

M. Aly Jaerling.

Gëtt d’Chamber d’Dispens vum zweete Vote
constitutionnel?

(Assentiment)

Dann ass et esou décidéiert.

(Interruption)

Mir checken dat nach eng Kéier, mä wann
ech d’Presenzen heibanne gesinn, da kéint
et mat 50 ongeféier klappen.

(Interruption)

Domat geet et net eraus? Mir kucken dat no.

Mir kommen elo zum nächste Projet de loi
vun haut de Mëtteg, dem Bau vun enger
zweeter Europaschoul zu Bartreng. D’Wuert
huet de Rapporteur, den honorabelen Här
Sauber.

2. 5763 - Projet de loi relatif à
la construction à Bertrange/
Mamer d’une deuxième école
européenne et d’un centre po-
lyvalent de l’enfance

Rapport de la Commission des Travaux
publics
❱❱❱ M. Marcel Sauber (CSV), rappor-
teur.- Här President, Dir Dammen an Dir
Hären, beim Projet vun der zweeter Europa-
schoul handelt et sech ëm een décken
Dossier. Een Dossier, deen och komplett
ass. Een Dossier, wou och d’Pläng mat
dobäi sinn. Ëmmerhin, wann een den Docu-
ment parlementaire kuckt, da läit d’Zuel vun
den Ënnerlagen, déi mer zur Diskussioun
haten, ronn bei 74 Säiten.

Ech wëll bei dëser Geleeënheet, Här Minis-
ter, Iech mat op de Wee ginn Äre Mataar-
bechter alleguerten ze félicitéiere fir déi
voluminéis an detailléiert Aarbecht, déi do
gemaach ginn ass. All Respekt! Well deen
Dossier awer esou gutt ass, wäert ech mech
och hidden hei a sämtlech Detailer anze-
goen an ech verweisen dofir op de schrëft-
leche Rapport respektiv op den Dossier
selwer, den Document parlementaire 5763,
fir déijéineg, déi méi Detailer wëllen hunn,
an ech beschränke mech hei op déi we-
sentlech Aspekter, déi an der Kommissioun
behandelt gi sinn.

Vläicht direkt emol eng Fro viraus: Firwat
eng zweet Europaschoul? Um Kierchbierg
hu mer Europaschoule stoen, Gebaier
stoen, déi an der Konzeptioun fir 3.600
Schüler geplangt waren. Haut sinn awer
praktesch 4.200 Schüler an deene Gebaier,
esou datt eng provisoresch Léisung 2004
mat engem Village pédagogique fonnt ginn
ass, dat Ganzt bedéngt, well ebe méi Nofro
do war, awer och bedéngt doduerch, well
eben d’EU méi grouss ginn ass a méi Leit
op Lëtzebuerg komm sinn.

Elo ass en Zousatzbedarf vu ronn 3.000
Unitéiten do, wouvun d’Spillschoul soll 420
Kanner kréien, 1.050 am Primaire, 1.600 am
Secondaire. Esou wäit fir de Schoulbedarf.
An dann ass nach gefrot ginn, fir eng Struc-
ture d’accueil ze maachen, dat géif hee-
schen eng Crèche an e Centre d’études;

dat Ganzt an engem Centre polyvalent de
l’enfance.

Politesch gesinn, ass de Bau eng nout-
wendeg Géigeleeschtung vun engem Land,
wat en Europasëtz huet, esou datt och dat
Land eng Verflichtung huet fir d’Scolari-
satioun vun de Kanner vun dëse Leit.

Juristesch ass den Origine 1971 gewiescht,
wou en Accord de siège tëschent der Re-
gierung an dem Conseil supérieur des
écoles européennes gemaach ginn ass.
Deen Accord ass den 18. Februar 1975 Ge-
setz ginn. Laut dësem Accord verflicht
d’Regierung sech der Europaschoul déi Ge-
baier fir d’Schoul zur Verfügung ze setzen,
an zwar gratis, wou allerdéngs d’Frais de
fonctionnement net abegraff sinn. Dat dote
bezitt sech also eleng op d’Europaschoul
selwer an net op de Centre polyvalent de
l’enfance.

Vläicht ass et och interessant historesch
drop hinzeweisen, datt an Europa déi éischt
Europaschoul iwwerhaapt hei zu Lëtze-
buerg opgaangen ass, an zwar 1957, déi
am Fong resultéiert aus där Schoul, déi
d’CECA 1953 op de Wee bruecht hat. Haut
sinn europawäit ronn 14 Schoulen, déi lafen.
An deene Schoule sinn hei zu Lëtzebuerg
d’Kanner an d’Schüler vun de Fonction-
nairen an den Europa-Agenten, plus dann
och eng Partie Kanner, déi op indivueller
Basis ageschriwwe sinn. Do handelt et 
sech ëm d’Diplomatekanner respektiv och
d’Kanner vu Leit, déi an den auslänneschen
Entreprisë schaffen. Dunn ass allerdéngs,
wéi d’Plaz méi rar ginn ass, eng Selektioun
gemaach ginn an deem Sënn, datt déi
zweet Kategorie net méi an deem dote
Mooss konnt zougelooss ginn.

De Centre polyvalent de l’enfance ass vun
den Institutions européennes gefrot ginn.
Déi Struktur vun der Europaschoul N°2 soll
dann och dëse Centre matbegräifen. Do-
duerch kënnen eng Partie Aspuerunge ge-
maach ginn, well do Synergië méiglech
sinn.

De Finanzement, an dat ass d’Differenz vis-
à-vis vun deem éischten, ass à charge vun
den Institutions européennes. Mä de Finan-
zement gëtt prefinanzéiert vun der Lëtze-
buerger Regierung.

Wou soll gebaut ginn? Op dem Territoire vun
de Gemenge Bartreng a Mamer. An dat
mam Accord vum Conseil supérieur des
écoles européennes. Wou ech hei bei dëser
Geleeënheet och wëll drop hiweisen, datt
mat deenen zesumme vill geschwat gëtt fir
d’Konzeptioun, fir d’Detailplanung an esou
virun, esou datt all déi Démarchen, déi do
gemaach gi sinn, praktesch ofgeschwat
sinn.

D’Fro huet sech och an der Kommissioun
gestallt: Firwat net um Kierchbierg bauen?
D’Äntwerten dodrop waren deelweis aus
dem Exposé des motifs, mä kommen deel-
weis och aus den Äntwerte vum Minister.
Well eben um Kierchbierg keng gëeegent
Plaz méi ass fir déi Europaschoul hinze-
setzen, mä awer och aus der Iddi vun der
Dezentralisatioun vun der Schoul eraus. Et
sollt nämlech och vermidde ginn, datt eng
Iwwerkonzentratioun, oder wann een et
esou wëllt huelen, eng „Ghettoisierung“ hei
duerch ze vill Schoule beienee kéint
kommen. Doriwwer eraus ass och e regio-
naalt Entgéintkommen an d’A gefaasst ginn,
datt déi Leit vun där anerer Säit vun der
Stad och méi Facilitéiten hätten.

Bartreng a Mamer. Fir d’éischt war de
gréissten Deel zu Mamer geplangt, an dee
klengen zu Bartreng. Dono ass awer eng
Verschiebung komm, wou de gréissten Deel
eriwwergeréckelt ass op Bartreng. Souwäit
wéi mer dat matkritt oder matgedeelt kritt
hunn, sinn och Reklassementer de Moment
amgaang. Och d’Problematik vum Accès
vun deenen Terrainë gëtt mat den entsprie-
chende Gemengen diskutéiert.

Déi Superficie, wou dee ganze Komplex soll
gebaut ginn, ass 15 ha, plus 5 ha Reserv
derbäi.

Wat soll gebaut ginn? Do ass e Concours
d’architectes gewiescht, deen e Lëtzebuer-
ger Architektebüro an zwar de Michel Petit
gewonnen huet, zesumme mat Schilling
Planung vu Köln. Ech mengen, hei hu mer
och eng Unerkennung fir d’Qualitéit vun de
Lëtzebuerger Architekten, déi sech da bei
esou engem grousse Projet och ënner Be-
weis kënne stellen, zemools well den Terrain
net onbedéngt einfach ass.

Et ass gelongen eng Architekturkonzep-
tioun an dee gesamte Bautekomplex ze
bréngen, dee souwuel dem Landschafts-
bild, mä awer och den Ufuerderunge vum
Environnement gerecht gëtt. Ganz beschei-
den huet den Architekt mer eng Kéier, wéi
ech hie gefrot hunn: „Wat hues De der ge-
duecht, wéi dat dote gebaut gëtt?“, gesot:
„Et ass am Fong ganz einfach, mir hu sechs
Gebaier ronderëm e Gaart gebaut.“

Wann et esou einfach gewiescht wär! Ëm-
merhin ass dee gréissere Schoulkomplex fir
Kanner a fir kleng Kanner, deen och nach
deene besonneschen Ufuerderunge vun
enger Europaschoul muss Rechnung droen,
mat allem drum und dran - wéi een dat dann
esou seet -, plus Parking, plus Zirkulatiouns-
infrastuktur. Dat Ganzt ass zweifellos eng
Erausfuerderung.

Besonnesch ervirgehuewen, souwuel vum
Conseil d’État wéi och vun der Chambers-
kommissioun, ass de Concept énergétique,
deen hei zum Droe komm ass. An zwar hu
mer wuel e Standardkonzept fir d’Schoulen,
mä deen heite Projet geet iwwert deen
eraus. D’Recherche ass méi wäit pousséiert
gi mam Objektiv, fir eben e minimalen Ener-
gieverbrauch ze kréien, mat engem maxi-
male Confort, fir technesch Installatiounen
op e Minimum ze beschränken, esou datt
d’Entretienskäschte relativ kleng kënne ge-
hale ginn. Also esou wéineg wéi méiglech
Energieverbrauch.

An zwar kéint de Berechnungen no déi Kon-
zeptioun eraus op deeselwechten Energie-
verbrauch, wéi mer en hu bei Niddregener-
giehaiser. An dat geet relativ wäit. D’Produk-
tioun vun der Hëtzt gëtt gemaach duerch
eng Holzhackschnitzelanlag, déi 85% vum
Besoin soll ofdeelen, a mat enger Gas-
heizung fir d’Spëtzen ofzedecken.

Den Transport en commun ass an der Pla-
nung mat agebonnen. Autobus an Zuch
lafen à charge vun der Regierung. D’Orga-
nisatioun vum Transport, wéi déi eenzel
Saache sollen organiséiert ginn, dat läit am
Beräich vum Transportminister.

D’Konzeptioun, wat den Accès vum Site
ubelaangt; Stroossen, Vëlo, zu Fouss. Ech
mengen, déi Theme sinn alleguer mat
berücksichtegt a gutt studéiert ginn.

Vläicht eng Ziffer. Den Terrassement, fir Iech
eng Iddi ze ginn, begräift 285.000 m3. Dat
ass schonn eng Mass. Vun deem dote sol-
len der 150.000 um Terrain stockéiert ginn.
De Präis beim Bauindex vun elo: 237 Mil-
liounen Euro. Also och kee Pappestill. De
Verbrauch an den Entretien soll pro Joer
och ronn 4,5 Millioune kaschten. Dat ass
vläicht eng interessant Ziffer. Finanzement,
wéi gesot, iwwert d’Loi de garantie; d’Ge-
setz vum 13. Abrëll 1970.

De Conseil d’État gëtt den O.K. zum Projet.
Hien ënnersträicht och de Concept énergé-
tique an écologique, an hie bréngt ver-
schidde Suggestiounen, déi textueller Natur
sinn, déi d’Kommissioun dann och berück-
sichtegt huet.

D’Kommissioun selwer; verschidden Datu-
men: De Minister Claude Wiseler huet den
30. August vun dësem Joer de Projet dépo-
séiert. Den Avis vum Conseil d’État war den
9. Oktober do - fir emol eng Kéier drop hin-
zeweise wéi séier, datt dat ka goen. An der
Sitzung vum 22. Oktober en présence vum
Minister ass de Projet exposéiert an disku-
téiert ginn. Ech sinn als Rapporteur desi-
gnéiert ginn. De 14.11. ass de Projet vun
der Kommissioun majoritär akzeptéiert ginn.

Déi Froen, déi gestallt si ginn, konnte vum
Minister beäntwert ginn. Ënnert deenen
dote Konditiounen ass zréckbehale ginn,
datt et nun eemol eng Nécessitéit ass, fir déi
Schoul ze bauen, datt et och eng Obliga-
tioun ass, juristesch gesinn. Den Empla-
cement Bartreng a Mamer ass majoritär och
akzeptéiert ginn. An den Devis respektiv de
Finanzement iwwert d’Loi de garantie ass
O.K., esou datt d’Kommissioun da recom-
mandéiert de Projet comme tel ze stëmmen.
Ech bréngen heimat och den Accord vun
der CSV.

Merci.
❱❱❱ Plusieurs voix.- Très bien!
❱❱❱ M. le Président.- Merci, Här Rappor-
teur. D’Madame Brasseur ass ageschriwwe
fir de liberale Grupp.

Discussion générale
❱❱❱ Mme Anne Brasseur (DP).- Här
President, Dir Dammen an Dir Hären, et
kéint een hei soen: Endlech, endlech ass de
Projet esou wäit fir eng zweet Europaschoul
zu Lëtzebuerg ze bauen! Eng Obligatioun,
déi mir als Lëtzebuerger Stat vis-à-vis vun
den europäeschen Institutiounen hunn. Säit
Jore wësse mer, dass déi bestehend Infra-
struktur um Kierchbierg vill ze kleng ass an
aus allen Néit bascht. Et huet awer enorm
laang gedauert, bis mer e Site fonnt hunn.

A wann ech soen endlech, da kéint ee sech
jo freeën, mä d’Diskussioun vum Site ass
och eng Diskussioun, déi haut nach héich
Welle schléit. Well wann een e Site sicht fir
eng Schoul, dann ass dat ganz schwiereg,
well dat gëtt net vun alle Leit begréisst. Ech
wëll drun erënneren, dass uganks vum Joer
2000-2001 eng ganz Rei vu Leit aus der Eu-
ropaschoul e Site wollten. Déi eng wollten
en um Kierchbierg, déi aner wollten en
östlech vun der Stad, déi aner westlech vun112244 www.chd. lu
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der Stad. Et huet dovun ofgehaang, wou
d’Leit gewunnt hunn.

Du koum och de Plan sectoriel, wou mer
laang driwwer diskutéiert hunn an dee
laang an der Maach war, mä da kommen
ech zur Konklusioun, a gëschter hu mer jo
och iwwert den IVL geschwat, wat IVL-kom-
patibel ass, wéi déi Plans sectoriels sinn. 
Fir kënnen eppes ze bauen, brauch een en
Terrain. Mir kënne Plans sectoriels eta-
bléieren, nach brauche mer en Terrain!

Ech erënneren un déi Debatt, déi mer bei
Ettelbréck hate fir en neie Lycée an der
Nordstad, wou Ierpeldeng wierklech e
gëeegenten Terrain war. Nach huet deen
Terrain dem Stat net gehéiert an e krut en
och net ze kafen, esou dass elo en anere
Site erausgesicht ginn ass, deen net genee
dem Plan sectoriel entsprécht. Et kann ee
sech eppes wënschen, mä op där anerer
Säit muss een awer d’Realitéit kucken. Hei
bei der Europaschoul ass et d’selwecht.

Déi meescht Eltere vun der Europaschoul
hätte selbstverständlech gären d’Schoul no
bei hirer Aarbechtsplaz gehat, dat heescht,
um Kierchbierg. De Stat hat déi Zäit an huet
haut, wa meng Renseignementer richteg
sinn, awer net genuch Terrainen disponibel,
fir déi Schoul och nach um Kierchbierg ze
implantéieren. Duerfir ass de Choix, fir déi
Schoul zu Mamer ze maachen, mengen
ech, awer e gudde Choix, e Choix, deen
och vum Conseil supérieur vun den Europa-
schoule guttgeheescht ginn ass.

Wat de Programm ass, wat an déi Schoul
kënnt, dat ass net de Lëtzebuerger Stat,
deen dat décidéiert, mä et ass de Conseil
supérieur vun den Europaschoulen, an et
ass d’Lëtzebuerger Regierung, déi dann e
Projet ausschafft, an d’Chamber gëtt dann
den Accord fir dee Projet auszeféieren.

Ech fannen de Site an där Hisiicht gutt, well
en no bei der Zuchlinn ass. Et ass extra eng
Gare aménagéiert gi fir de Mamer Lycée,
esou dass een do awer en Accès iwwert
d’Schinn huet, an dann huet een och de
Mamer Lycée nobäi. Ech kéint mer virstellen
oder ech wënsche mer op jidde Fall, dass
et do zu Synergië kënnt tëschent deenen
zwou Schoulen.

Well nach eng Remarque, an dat huet
näischt mam Bau ze dinn, dat huet ze di mat
der Organisatioun vun der Europaschoul.
Ech fannen et schued, dass d’Europaschoul
an ons Lëtzebuerger Schoulen net genuch
matenee schaffen, an dass et net genuch
Kontakt gëtt tëschent de Schüler vun der
Europaschoul mat de Schüler aus de Lëtze-
buerger Schoulen. Well wann ee vun Eu-
ropa schwätzt, dann ass et och d’Integra-
tioun an dat Land, an deem déi Kanner dee
Moment sinn, an ech erhoffe mer, dass
duerch de Lycée, duerch d’Proximitéit vum
Lycée Josy Barthel zu Mamer et do zu méi
Kooperatioun kënnt. Den Transport, dee
kéint en Ufank sinn.

Op jidde Fall sinn ech frou, dass et endlech
esou wäit ass, an ech ginn den Accord vun
der DP-Fraktioun zu dësem Projet.

Merci.
❱❱❱ Plusieurs voix.- Très bien!
❱❱❱ M. le Président.- Merci, Madame
Brasseur. Dann huet den honorabelen Här
Negri d’Wuert.
❱❱❱ M. Roger Negri (LSAP).- Här Pre-
sident, Dir Dammen an Dir Hären, wa mer
weider hei zu Lëtzebuerg europäesch Insti-
tutioune behale wëllen, als eng vun deenen
dräi Haaptstied vun der Europäescher
Unioun niewent Bréissel a Stroossbuerg - an
dat wëlle mer als LSAP zu 100% -, da
musse mer och deene Leit, déi aus deenen
anere 26 Memberlänner vun der EU kom-
men, en optimaalt Ëmfeld fir si an hir Famill-
jen hei zu Lëtzebuerg ubidden. Wéi mer
scho säit Laangem wëssen, platzt déi be-
stehend Europaschoul um Kierchbierg aus
allen Néit an eng zweet Europaschoul ass
dréngend noutwendeg. Dëst geschitt haut
mam Vote iwwert de Projet de loi 5763, wou
ech dem Rapporteur, dem Kolleeg Marcel
Sauber, Merci soe fir säin exzellente schrëft-
lechen a mëndleche Rapport.

Déi nei zweet Europaschoul ass e grousse
Projet fir 3.000 Schülerinnen a Schüler an
330 Professorinnen a Professeren an Enca-
drementspersonal. Et ass geduecht fir
d’Kanner vum klengen Alter u bis zum Bac
op deem Campus ze versuergen. Dofir be-
gräift de Projet niewent deenen übleche
Schoulinfrastrukturen eng Crèche, eng Gar-
derie an e Centre d’études fir Hausauf-
gaben an esou weider ze maache fir am
ganzen 800 Kanner, wou se virun an no der
Schoul higoe kënnen an hir Eltere wëssen,
dass se pedagogesch gutt betreit sinn.

Do derniewent besteet den Europa-Campus
nach aus fënnef anere Gebailechkeeten,
wéi e polyvalent Gebai mat Restaurant a
Festsall, deen direkt un d’Busgare uge-

schloss ginn ass, e Sportskomplex mat
Sportshalen a Schwämm, eng Spillschoul,
eng Primärschoul an eng Sekundarschoul.

Déi zweet Europaschoul gëtt tëschent
Bartreng a Mamer gebaut, niewent dem
neie Lycée Josy Barthel. Déi Standuertwiel
ass aus IVL-Siicht absolut ze begréissen,
well déi nei Europaschoul direkt un där fon-
kelneier, moderner Gare tëschent Mamer a
Bartreng läit, déi virun e puer Joer fir de
Mamer Lycée gebaut ginn ass an elo natier-
lech méi optimal ka genotzt ginn, am Sënn
vun engem besseren „modal split“ zu
Gonschte vum öffentlechen Transport. An
nëmmen néng Minutten ass een iwwregens
vun dësem Zucharrêt op der Lëtzebuerger
Gare.

Déi nei Europaschoul selwer gëtt och no
deenen neisten ekologeschen Erkennt-
nisser héchst energieeffizient gebaut, wéi
mer dat och net aneschters erwaart hunn.
Aus Capacitéitsgrënn war et net méiglech,
d’Europaschoul un de Réseau urbain vun
der Mamer Kogeneratioun fir öffentlech Ge-
baier vu Mamer drunzehänken, wéi dat sen-
gerzäit mam Mamer Lycée Josy Barthel ge-
maach ginn ass. Ech wëll dem Bauteminis-
ter félicitéiere fir seng Décisioun, d’Europa-
schoul primär mat regenerativer Energie ze
bedreiwen, nämlech enger Holzhackschnit-
zelanlag. De Mamer Fierschter huet eis an
deem Sënn nach d’lescht Woch verséchert,
dass d’Zoufuer vum Holz fir déi nei Europa-
schoul ronderëm aus de Bëscher vun de
Gemenge Mamer, Bartreng a Stroosse
kënnt.

Och am Beräich vun der Mobilité douce läit
déi nei Europaschoul optimal, läit se dach
direkt um Vëlo-Nationalwee PC13. Domat
hunn d’Kanner eng optimal Méiglechkeet,
aus den Nopeschgemengen ouni Problem
mam Vëlo an déi nei Europaschoul ze
fueren.

Här President, déi nei Europaschoul ze-
summe mat dem Mamer Lycée Josy Barthel
wäert um sozialen an um kulturellen Niveau
eng Plus-value duerstelle fir d’Gemenge
Bartreng a Mamer an awer och insgesamt
fir de Weste vum Land am Kanton Capellen.
Zu Mamer wunnen de Moment ronn 46%
Netlëtzebuerger aus 62 verschidden Natio-
nalitéiten. Bei eis wunnen elo scho ganz vill
Fonctionnairen, souwuel vun den EU-
Verwaltunge wéi och vun der Finanzplaz
Lëtzebuerg. Déi nei Europaschoul wäert
deem nach e weidere Schub ginn.

Mir sinn och am Kader vum Pacte «loge-
ment» schonn amgaang, zousätzleche
Wunnraum ze schafen, fir dem Prinzip vum
IVL an all senge Facettë gerecht ze ginn.
Déi ronn 3.500 Leit an der neier Europa-
schoul…

(Brouhaha et coups de cloche de la
Présidence)

…mat deene ronn 1.500 Leit vum Lycée
Josy Barthel wäerten deemno hiren ekono-
meschen Impakt op de Patrimoine vun de
Gemenge Bartreng a Mamer hunn.
❱❱❱ M. le Président.- Här Glesener!
❱❱❱ M. Roger Negri (LSAP).- D’Desserte
vun der Europaschoul geschitt exklusiv
iwwert d’Nationalstrooss N6 an Tossebierg,
an zwar engersäits wann ee vu Lëtzebuerg
a Bartreng kënnt mat enger Bréck, eng sou-
genannte Fly-over iwwert d’N6 an der
grousser Kéier am Tossebierg direkt a Rich-
tung Europaschoul. Dëst fir de bestehende
Rond-point Tossebierg net ze iwwerlaaschte
fir déi Leit, déi op Mamer an doriwwer eraus
fueren. Anerersäits fiert den Trafic vu Mamer
aus a Richtung Lëtzebuerg an engem
Tunnel laanscht de Rond-point Tossebierg,
fir deen alltägleche Stau op dëser Plaz ze
décompriméieren.

Am Dag zirkuléieren op deem gesamte
Campus 5.000 Leit. Dat gëtt e Quante-
sprong an der Verkéiersproblematik. Mä zu
Mamer si mer houfreg op déi nei Europa-
schoul, fir domat eis national, voire euro-
päesch Responsabilitéit ze iwwerhuelen. Zu
Mamer ziele mer, Här Bauteminister, op Äert
Engagement fir elo déi genannte Stroossen-
infrastrukture souwuel vu Lëtzebuerg wéi
och vu Mamer aus zäitgläich mam Bau vun
der Europaschoul ze bauen. Esou kënnen
nämlech zäitgläich mat der Mise en service
vun der neier Europaschoul och dës Stroos-
seninfrastrukturen a Betrib goen. Dëst ass
eng Conditio sine qua non fir de Stau am
Stroosseverkéier tant soit peu am Grëff ze
behalen an domat d’Liewensqualitéit vun de
Leit ze erhalen. Dofir wär ech frou, Här Mi-
nister, wann Der eis dëst herno konfirméiere
kéint.

Här President, mam Vote vun enger zweeter
Europaschoul hoffe mir de Standuert Lëtze-
buerg a Saachen EU-Institutiounen ze kon-
solidéieren, well nëmme wa Beamtinnen a
Beamten aus deenen anere 26 EU-Member-
state wëssen, datt hir Kanner hei zu Lëtze-
buerg an zu Mamer gutt versuergt si wäh-

rend der Schoulzäit an och doriwwer eraus,
kënne mer dervun ausgoen, dass déi Leit,
déi hei zu Lëtzebuerg all Dag fir Europa
schaffen, och bei eis zefridde sinn an domat
hëllefe Reklamm maachen, fir hei zu Lëtze-
buerg ze bleiwen, a mer esou eis Importenz
an der EU weider behalen.

Domat ginn ech den Accord vu menger Frak-
tioun zur zweeter Europaschoul zu Mamer a
soen Iech Merci fir d’Nolauschteren.
❱❱❱ Plusieurs voix.- Très bien.
❱❱❱ M. le Président.- Merci, Här Negri.
D’Madame Loschetter huet elo d’Wuert.
❱❱❱ Mme Viviane Loschetter (DÉI
GRÉNG).- Merci, Här President. Dir
Dammen an Dir Hären, kee stellt - och déi
géng Fraktioun - d’Nécessitéit vum Bau vun
der zweeter Europaschoul a Fro. Et ass e
wichtegen an en noutwendege Projet. Et
stëmmt och, datt dëse Projet urgent gëtt au
vu vun der steigender Zuel vun de Kanner a
Jugendlechen, déi ënnert d’Kritäre falen an
déi Urecht hunn esou eng Schoul ze
fréquentéieren.

1999 huet d’Commission d’Analyse critique
vum Travaux-publique-s-Ministère bekannt
ginn, datt kee Site um Kierchbierg disponi-
bel wier. Dunn huet de Groupe sectoriel
„Lycées“ proposéiert déi zweet Europa-
schoul op Mamer ze bauen.

Am Joer 2001 huet déi deemoleg Regierung
dem Conseil supérieur des écoles euro-
péennes de Site zu Mamer proposéiert.
D’Kritäre fir de Choix vum Site zu Mamer,
esou steet et och am Exposé des motifs,
sinn: 1. Zäitgrënn, also Zäitdrock; 2. den
Terrain war do, e war disponibel a war och
adaptéiert; an 3. et war eng Existenz do vun
enger Gare, dat heescht, den öffentlechen
Transport.

Haut am Joer 2007 stëmme mer e Baute-
projet, esou wéi d’Obligatioun vun engem
Pays hôte dëst virgesäit. An där neier
Schoul si virgesinn: eng ronn 500 Kanner,
déi an d’Crèche ginn, dat heescht Puppel-
cher; 420 Kanner an der Maternelle; 1.050
Kanner an der Primärschoul, a 1.600
Kanner oder éischter Jugendlecher am
Postprimaire, dat heescht am Lycée. Eng
ronn 3.000 Kanner a Jugendlecher a ronn
300 Erwuessener, déi fir den Encadrement
an de Fonctionnement vun der Schoul
suergen.

Mir wëllen ons och hei net ze vill an dem
Konflikt, betreffend déi horizontal oder ver-
tikal Opdeelung, weider äusseren. Et ass vill
doriwwer debattéiert ginn déi lescht Joren.
Béid Alternativen hätte Vir- an Nodeeler mat
sech bruecht, an de Conseil supérieur des
écoles européennes, wou all Acteur dra
vertrueden ass, huet du schlussendlech
tranchéiert.

Mir denken, datt de Bauteprojet vun der
Schoul en interessanten a flotte Projet ass.
Et gëtt mat Sécherheet fir d’Kanner a Ju-
gendlecher, déi dohinner kommen, eng flott
Schoul an e flott Zesummeliewen an engem
flotten Environnement.

Mir hunn awer déi gréisste Bedenke wat déi
lëtzebuergesch Décisiounen ubelaangen.
An zwar éischtens wat de Site selwer ube-
laangt, an zweetens wat d’Infrastructures de
transport ubelaangt.

Zum Site. Mir hu Bedenken, ob dëse Site
landesplaneresch eng gutt Léisung ass.
Ech erënneren drun, datt de Programme
directeur Mamer eigentlech net als Centre
commercial ugesäit an dofir och schonn de
Josy-Barthel-Lycée zu Mamer als net déi
optimal Léisung ugesinn huet. De Centre
régional vun där Géigend do ass éischter
Stengefort an net Mamer; just fir e klenge
Rappel ze maachen.

Sécherlech ass de Projet IVL - mir hate jo
gëschter schonn driwwer Rieds - am Fréi-
joer 2004 vun der deemoleger Regierung
presentéiert ginn, a sécher war du schonn e
Bau vun där zweeter Europaschoul zu
Mamer envisagéiert. Nawell stëmmen op
deem Punkt mam aktuelle Programm vun
der Schoul, esou wéi en haut soll gebaut
ginn, mat där Populatioun, déi do soll dra-
kommen, d’Landesplanung mat der Organi-
satioun vun der Mobilitéit, sprich vum öffent-
lechen Transport, net iwwereneen. Dëse
Site erlaabt et net dëse Programm, wéi mir
en haut virleien hunn, optimal an eng Lan-
desplanung mat ze integréieren, ouni datt
mer considérabel Nuisancë schafen.

De Bau vun der zweeter Europaschoul zu
Mamer gëtt wuel am Plan sectoriel „Lycées“
2003 ernimmt, an zwar mam eenzegen
Argument: Urgence. Dat heescht, et ass
also haaptsächlech aus Zäitdrock, a well
déi deemoleg Regierung den Terrain zu
Mamer als adaptéiert considéréiert huet,
datt mer haut dëse Projet de loi esou pre-
sentéiert kréien.

Dofir bedauere mir, datt dës Regierung en
connaissance de cause, en connaissance

vum Programm, deen an dëser Schoul soll
ofgewéckelt ginn, sech net landesplane-
resch organiséiert huet. Do wier wahr-
scheinlech e Choix vun engem anere Site
noutwendeg gewiescht mat alle Konse-
quenzen. Ech ginn et gär zou. Mä ech wollt
awer just emol d’logesch Iwwerleeunge vun
esouwuel engem Programme directeur vun
engem IVL, vun engem Plan sectoriel
„Lycées“ a vun enger Mobilitéitsorgani-
satioun hei interpretéieren.

Zum zweete Punkt, an dee gehéiert dozou:
d’Infrastructures de transport, déi an dësem
Projet de loi mat ronn 20 Milliounen Euro zu
Buch schloen. Mir si schockéiert iwwert déi
Moossnamen, déi envisagéiert ginn, fir nieft
dem öffentlechen Transport, der Mobilité
douce an och nach substanziell Ausgaben
a Stroossebauten ze investéieren.

Wien huet déi Rechnung gemaach, datt
zousätzlech 1.000 Autoen al Dag am
Stroosseverkéier wäerte sinn? Wien huet
ausgerechent, datt 1.000 Autoen all Dag op
dëse Schoulsite wäerte kommen? Kann de
Minister eis soe wivill Jugendlecher, wivill
Leit haut schonn am Lycée Josy Barthel
mam öffentlechen Transport fuere respektiv
net mam öffentlechen Transport fueren?
Wann dat jo e Kritär war, fir dohinner en
zweete Lycée ze bauen, misst jo eigentlech
den „modal split“ oder den Taux vun deene
Leit, déi mam öffentlechen Transport kom-
men, zimlech héich sinn.

Natierlech kënne mer eis och virstellen - och
mir -, datt déi 105 Puppelcher mam Auto an
d’Crèche gefouert ginn, an och eventuell
eng Partie vun deene 420 Kanner aus der
Spillschoul. Néanmoins war an der Elabora-
tiounsphas vum Projet de loi den Transport-
ministère och vertrueden.

D’Kapitel 7.1. vum Projet de loi beschreift
am Detail d’Organisatioun vum öffentlechen
Transport. Ech wëll Iech just e kuerzen
Extrait zitéieren: «En vertu de la loi modifiée
(…) sur les transports publics, le Ministère
des Transports assure la responsabilité
pour tous les transports réguliers organisés
par les soins de ses services et dépassant
la limite du territoire d’une seule commune.
Quant aux modalités de l’organisation des
transports spécifiques pour l’École euro-
péenne (…), il y aura lieu d’en définir les
besoins réels au niveau des horaires et des
tracés à partir du moment où les détails y
relatifs seront suffisamment connus. Il est
entendu que l’organisation des transports
en commun sera préparée en étroite colla-
boration avec la Direction et avec l’Asso-
ciation des Parents d’Élèves de l’École eu-
ropéenne. Il est également souhaitable que
le fonctionnement de ce transport puisse
s’intégrer dans le réseau actuel des lignes
publiques nationales.» Mir kënnen deem
nëmmen zoustëmmen.

Doriwwer eraus sinn och am Projet de loi
eng ganz Rei - dat ass ganz echt, dat ass
scho bal wéi e Renseignement - vun öffent-
lech Transportlinnen opgelëscht, déi op der
Nationale 6 laanscht de Lycée fueren, an
där enger Richtung oder an där anerer
Richtung. Och si speziell Navettë virgesinn,
fir d’Schüler an d’Schülerinnen op ver-
schidde Punkten an de Stader Quartieren
ze bréngen.

Dofir versti mer net, Här President, firwat am
nächste Kapitel 7.2. d’Noutwendegkeet vun
- an ech zitéieren - «des raccords perfor-
mants à la route nationale N6» virgesi ginn.
An dëst si keng kleng Aarbechten. En neie
Giratoire gëtt gebaut, dee rattachéiert ass
un e Fly-over, e Bypass ënnerierdesch beim
bestehende Giratoire, eng nei Strooss
tëscht dem aktuelle Giratoire, an en neie
Giratoire duerch de Park. De Représentant
vum Mamer Schäfferot huet dat nieft der
Gare, nieft dem öffentlechen Transport als
total IVL-kompatibel genannt. Mir gesinn dat
anescht.

❱❱❱ Une voix.- Wéi gesitt Der et dann?

❱❱❱ Mme Viviane Loschetter (DÉI
GRÉNG).- Fir dës Aarbechten ze reali-
séieren, notamment den ënnerierdesche
Bypass, mussen dann och zousätzlech Aar-
bechte gemaach ginn; schonn nëmme fir de
Giratoire. De Reewaasserréseau muss ver-
luecht ginn. D’Baach tëscht dem Park an
der Vallée de Mamer muss verluecht ginn.
De Réseau vum Ofwaasser vum Lycée Josy
Barthel muss verluecht ginn. De Gasréseau
vun der Sotec tëschent dem Tossebierg a
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Mamer muss och verluecht ginn. Ausser-
deem mussen eng Rei Beem ëmgehae ginn
- bon, dat geschitt alt -, déi dann iwwert de
Wee vu Mesures compensatoires ersat
ginn.

Mir denken, datt wa mer dës Aarbechte rea-
liséieren, encouragéiere mer, dat ass kloer,
wierklech esou vill Mënsche wéi méiglech
mam Auto an deen neie Lycée ze kommen.
Dëst ass kontraproduktiv a sënnlos par rap-
port zu de Mesuren am Kapitel virdrun, 7.1.
betreffend d’Organisatioun vum öffent-
lechen Transport, an et ass mat Sécherheet
contraire zum berühmten IVL!

A wéi wëllt Dir herno dës Mesuren an de
Plan sectoriel „Transports“ aplangen an
argumentéieren? Mir ginn hei 20 Milliounen
Euro aus fir dem Zousaz un Trafic, deen an
de Spëtzestonne kéint entstoen, eventuell
virzegräifen. Dëst obwuel mer eng Gare
hunn an eng geplangte performant Organi-
satioun vum öffentlechen Transport a Schü-
lertransport ënnert der Regie vum Trans-
portministère. Hei hu mer alt erëm - an dës
Kéier ass et scho bal e Musterbeispill - de
Bewäis, datt dës Regierung duebelgleiseg
fiert.

Ech wëll och eppes soen zu där Préoccu-
patioun, déi mir och hunn, déi scho vu
menge Kolleege virdrun ausgedréckt ginn
ass, nämlech datt jiddfereen hofft, datt
Synergien entstinn tëschent deem enge
Lycée an deem anere Lycée. Or, wann
herno déi nei Europaschoul esou zesumme-
gestallt gëtt wéi um Kierchbierg, an dat ass
och esou geplangt; aus Sécherheetsgrënn
soll déi Schoul ëmzonkt ginn, esou datt déi
Schüler, déi an der Europaschoul sinn,
eigentlech guer net an dee gemeinsame
Park kënne kommen, an ausser am Zuch,
wa se den öffentlechen Transport huelen,
net a Kontakt komme mat deene Schüler
aus dem Lycée Josy Barthel.

Eng lescht Fro, déi ech och nach un de
Minister hätt: Am Projet de loi ass och be-
schriwwen, datt duerch déi nei Strooss, déi
duerch den aktuelle Park vum Lycée gebaut
gëtt, et och méiglech gëtt, eventuell nach
aner Gebaier dohinner ze bauen. Ass do
schonn eppes virgesinn? Wéi eng Zort vu
Gebaier kéint ee sech do virstellen?

Mir kënnen aus deene Grënn net fir 
dëse Projet de loi stëmmen, obwuel mer be-
gréissen, datt endlech de Bau vun der
zweeter Europaschoul elo Realitéit gëtt.
Duerfir wäerte mir eis bei dësem Projet beim
Vote enthalen.

❱❱❱ Plusieurs voix.- Très bien.

❱❱❱ M. le Président.- Merci, Madame
Loschetter. Dann huet den Här Mehlen
d’Wuert.

❱❱❱ M. Robert Mehlen (ADR).- Merci,
Här President. Fir et direkt virewechze-
huelen: Mir sinn am Prinzip mam Bau vun
dëser Schoul d’accord, mä mir si mam
Standuert net d’accord, an duerfir wäerte
mir dëse Projet och net stëmmen.

❱❱❱ Une voix.- Oh!

❱❱❱ M. Robert Mehlen (ADR).- Dat hei
ass en exemplarescht Beispill, datt Lëtze-
buerg ëmmer méi wéi Schilda funktionéiert.
Net nëmmen, datt mir iwwerall do Tunnele
bauen, wou mer am Prinzip keng gebraucht
hätten an eis domat all Misär vun der Welt
oplueden, mir bauen och Schoule grad do-
hinner, wou se am Prinzip net higehéieren.
D’Madame Loschetter huet hei scho gesot,
wat dat un zousätzlechem Verkéier wäert
generéieren.

An da kann ee sech am Uschloss un déi
Diskussioun, déi gëscht hei war, froen, wat
soll dat ganzt Gerieds iwwer IVL, IVL-kom-
patibel, IVL ëmsetzen, wa leschtenenns de
Contraire vun deem gemaach gëtt, wat de
gesonde Mënscheverstand engem als
Konklusioun aus dem IVL géif octroyéieren,
nämlech datt een Aarbecht a Wunnen a
Schoul esou no wéi méiglech beienee
bréngt an domadder verhënnert, datt zou-
sätzlech muttwëlles Verkéier generéiert gëtt.
Genau dat geschitt awer hei.

Den europäeschen Zentrum ass um Kierch-
bierg, dat brauch ech kengem ze soen. Déi
meescht Leit schaffen douewen. Et sinn
natierlech och Kanner vun Diplomaten, déi
an déi Schoul ginn, an och nach etlech
anerer. Mä mir wëssen awer, datt de Gros
um Kierchbierg schafft.

Wann een dann zréckkuckt, da weess een,
datt mer viru laanger Zäit hei am Land e
grousse Sträit haten, well douewe Leit
enteegent gi sinn, géint all Rechtsprinzi-
pien, fir Terrainen ze hunn, fir d’europäesch
Communautéiten do unzesiedelen. A wann
een dann duerch den Text vum Projet de loi
kuckt, op der Säit 15, an et muss ee liesen,
ech zitéieren: «Déjà le 30 mars 1999, la
Commission d’analyse critique auprès du
Ministère des Travaux publics a retenu que
plus aucun site n’était disponible au Kirch-
berg pour une extension de l’école euro-
péenne, de sorte qu’il fallait trouver un
emplacement en dehors de la ville de
Luxembourg», da kann een nach just de
Kapp rëselen!

Mir hunn douewen e risegen Terrain libé-
réiert fir d’europäesch Communautéiten do
unzesiedelen a mir stellen op eng Kéier fest,
mir hu keen Terrain méi disponibel fir déi
zweet Schoul dohin ze setzen. Dat Argu-
ment, datt kee Ghetto soll douewe geschafe
ginn, Här President, kann ech net akzep-
téieren, well d’Schoul huet jo leschtenenns
mat der Usiedlung oder do wou d’Leit
wunnen a mat der Duerchmëschungspolitik,
déi ee jo awer ka bedreiwen an de Wunn-
quartieren, näischt ze dinn. Dat ass elo un
den Hoer erbäigezunn, fir de Choix vum Site
ze rechtfertegen.

Déi éischt Schoul steet och douewen, an et
ass sécher fir d’Familljen zousätzlech Pro-
blemer geschafen, wann een elo déi zweet
Schoul op eng aner Plaz setzt, wa se da
Kanner hunn, wou déi eng an déi eng
Schoul ginn an déi aner an déi aner.

Da stellt d’Fro sech, wa mer den Terrain
douewen hunn, an der Zäit war es jo ge-
nuch do, a mir hu jo an der leschter Legis-
laturperiod Diskussioune genuch driwwer
gehat, wat alles mat deenen Terrainen do
geschitt ass, wou e fréiere Fonctionnaire,
deen de Sous-titel hat „Buergermeeschter
vum Kierchbierg“, mat deenen Terrainen
alles anescht gemaach huet, wéi dat, wat
am Fong geholl am…

(Interruption)

Hie war op eng Kéier ënnergedaucht, mä
ech mengen, dat hat och e bësse mat
deene Geschäfter ze dinn, déi douewen um
Kierchberg mat den Terrainë gemaach si
ginn.

Et waren eng ganz Partie Terrainë wäit
ënner Wäert u privat Promoteure verkaaft
ginn, a mir mussen elo als Stat deieren
Terrain op anere Plazen erëmkafe goen. Dat
ass skandaléis! Här Minister, ech hunn Iech
an der Kommissioun gefrot, wat den Terrain
kascht hätt. Ech hoffen, datt Der haut eng
Äntwert op déi Fro do hutt.

Mir héieren hei, datt eleng fir déi Stroossen-
infrastruktur 20 Millioune mussen opge-
wannt ginn. Ech hunn zwar gemengt, ech
hätt beim Här Negri eraushéieren, datt dat
un d’national Vëlospist wäert ugeschloss
ginn, datt elo all Mënsch mam Vëlo do-
hinner kéim. D’Regierung selwer schéngt
awer net esou richteg drun ze gleewen,
soss géif se net déi 20 Milliounen Euro an
eng zousätzlech Stroosseninfrastruktur
investéieren.

Da gëtt gesot, et läit jo och un der Schinn.
Wann dat jo esou géif klappen, da wär dat
jo och de Fall.

Ech soen Iech just, wann - a mir sti jo eleng
do mat eiser Iddi, datt ee soll den Zuch
ënnert der Stad erduerchlafe loosse mat e
puer Arrêten an datselwecht um Kierch-
bierg - Der dee Projet géift ëmsetzen, da
géift Der de Leit hire Problem vum öffentle-
chen Transport tatsächlech op eng effikass
Aart a Weis léisen. A wann dann déi Schoul
och do sténg, dann hätte souguer déi Leit,
déi zu Mamer wunnen, d’Méiglechkeet,
mam Zuch mat hire Kanner bis op de
Kierchbierg ze kommen, se do an der
Schoul ofzeginn an op hir Plaz schaffen ze
goen.

Dat hei ass Schilda héich 3 vu Planung! Et
kascht de Stat d’Aen aus dem Kapp, an
duerfir kënne mir dësem Projet einfach eis
Zoustëmmung net ginn.

Ech soen Iech Merci.
❱❱❱ M. le Président.- Domat ass d’Debatt
ofgeschloss. D’Wuert huet elo d’Regierung,
den Här Bauteminister Claude Wiseler.
❱❱❱ M. Claude Wiseler, Ministre des
Travaux publics.- Merci, Här President. Dir
kënnt Iech virstellen, datt ech déi Meenung
vum Här Mehlen net deelen, an ech soen
Iech och elo firwat.
❱❱❱ Une voix.- Très bien!
❱❱❱ M. le Président.- Très bien.
❱❱❱ M. Claude Wiseler, Ministre des
Travaux publics.- Dat hei ass en ongewéin-
lechen Objet. Et ass e groussen Objet. Et
ass en Objet, dee mer hei zu Lëtzebuerg
brauchen. Et ass en Objet, dee mer hei zu

Lëtzebuerg schnell brauchen. Mir hunn och,
fir deen Objet an deenen nächste Joren
esou schnell wéi méiglech op den Terrain ze
kréien, eng Rei ongewéinlech Prozedure
gebraucht, well mer mengen, datt et schnell
muss goen, a well de Besoin, bis 2011 e
fäerdeg ze hunn, do ass, well d’Rechnunge
vun der Europaschoul weisen, datt et 2011,
no 2011 wierklech net méi um Kierchbierg
geet. Mir sinn also hei ënner Zäitdrock.

Mir hunn eng Rei Réunioune mat de Ge-
menge gehat. Ech hu mech selwer an déi
verschidde Gemengeréit vu Bartreng a vu
Mamer déplacéiert, fir och mat hinnen eng
Kéier déi Problemer duerchzekucken an hir
Suergen ze kucken, déi se hu mat der Ins-
tallatioun vun enger Schoul. Net wéinst der
Schoul, mä wéinst der Quantitéit, déi op 
den Territoire vun de Gemenge Bartreng a
Mamer kënnt.

Mir hunn och zesummen eng Prozedur ge-
wielt, wat d’Prozedur vum POS ass, Plan
d’Organisation des Sols, fir de Reclasse-
ment vun deenen Terrainen do ze maachen,
fir et och ënner enger Prozedur, déi hir
Délaien huet, esou schnell wéi méiglech
klasséiert ze kréien, fir datt mer mat deem
Projet do weiderkommen.

Mir haten eng Rei Schwieregkeete mat
deem Projet, bis elo Schwieregkeete fir den
Terrain alleguer, dee mer gebraucht hunn,
ze kréien. Dir wësst, datt mer initialement e
wéineg méi op dem Mamer-Territoire ge-
plangt hate mam Achat vum Terrain, dee
gemaach ginn ass, mer an deene leschte
Joren awer d’Méiglechkeet haten de Projet
esou unzegoe wéi e geplangt war. Quitte
datt e méi eriwwergeréckelt ass op déi
Bartrenger Gemeng, wou elo 90% vum
Projet wäerten installéiert ginn.

D’Zilsetzung ass, 2011 mat deem Projet hei
fäerdeg ze ginn. D’Délaisë lafen a mir
musse schnell fuere fir weiderzekommen.
Dofir soen ech: Net all Décisioun, déi geholl
ginn ass, kann een erëm dauernd a Fro
stellen. Ech hu virun e puer Deeg hei gesot,
datt d’Bautepolitik och en Deel vun der
Realpolitik ass. Ech widderhuelen dat nach
eng Kéier: Mir brauchen dee Projet. Mir
fueren elo do derduerch, well déi eenzeg
Aart a Weis, fir et an den Délaien ze kréien,
dat ass dat ze maachen, wat een eng Kéier
décidéiert huet, soss kënnt een an esou
engem Projet wéi deem heiten net weider.

Mir hunn eng Rei Diskussioune mat de Ge-
menge gehat wéi mer déi Organisatioun do
sollen um Terrain maachen. Ech hunn elo
och hei de Mëtten op där enger Säit
héieren, datt mer dofir félicitéiert gi sinn,
iwwert dat, wat mer alles virgesinn, fir d’En-
trée op deem Site esou ze assuréieren, datt
se korrekt an uerdentlech all Dag ka lafen.
An ech hunn op där anerer Säit eng Rei Téin
héieren, déi soen et wär total iwwerdriwwen,
fir dat esou ze maachen.

Ech soen Iech just, datt ech gär hätt, wa
mer e Site vun 3.000 Schüler, dräi Lycéeën,
esou wéi mer se normalerweis kennen, mat
zwëschent 300 a 400 Enseignantë respektiv
Personal dohinner kréien, an an enger Ge-
meng respektiv hei an zwou Gemengen ins-
talléieren, bei e Lycée, deen elo schonn
iwwert 1.000 Schüler huet, an do e Campus
organiséieren, dee soll am Zesummeliewe
gutt a kohärent fonctionnéieren, dann ass et
eis Responsabilitéit dat zesumme mat de
Gemengen esou ze assuréieren, datt de
Fonctionnement och zwëschent 8 an 9 Auer
moies an um 4 Auer mëttes, wéi dann eben
d’Horairë sinn, kann uerdentlech fonction-
néieren. Och fir den Individualverkéier, trotz
alle Méiglechkeeten, déi mer do wäerte
kréie fir den öffentleche Verkéier, fonction-
néieren ze loossen.

Elo gëtt gelaacht, fir ze soen: Dir maacht
Vëlospisten an Dir maacht awer eng Entrée.
Dir gleeft jo selwer net drun, datt se all mam
Vëlo kommen. Ech gleewen effektiv net
drun, datt se allerguer mam Vëlo kommen.
Ech gleewen awer drun, datt mer d’Vëlos-
pist och brauchen als ee Moyen fir déi Leit,
déi wëlle mam Vëlo kommen, an datt der
och eng ganz Rei mam Vëlo wäerte kom-
men. Gradesou wéi der e ganze Koup mam
Bus wäerte kommen. Gradesou wéi der e
ganze Koup mam Zuch wäerte kommen. A
gradesou wéi der e ganze Koup och mam
Individualverkéier kommen dann, wann et
net anescht geet.

Bei esou engem Campus wéi deem doten,
wou mer zwëschent 4.000 a 5.000 Schüler
hunn, musse mer einfach assuréieren, datt
déi verschidde Moyens de transports, den
öffentlechen Transport, d’Mobilité douce,
den Individualtransport a souguer zu Fouss,
wa se zu Mamer wunnen, logesch sinn; datt
dat klappt. Anescht ass esou e Projet net
ëmzesetzen an ze géréieren. Haaptsäch-
lech ass och de Verkéier op der Haapt-
strooss, der Areler Strooss zu Mamer, res-
pektiv d’Sécherheet um Site selwer ze gé-
réieren.

Wa mer dee Rond-point do frësch bauen,
dann ass dat, well mer haut schonn zu
Mamer e Problem mam Verkéier hunn. An all
déi, déi vun där Géigend kommen an um 8
Auer doduerch kommen, déi wëssen, datt
et e Problem ass. Wa mer mat Bussen op
dee Site fueren, da musse mer ons assu-
réieren, datt déi Bussen do duerchkommen.
Dat ass evident, souwuel dat eent wéi dat
anert. Well soss klappt de ganze Projet net.

Déi Décisioun, fir dee Site Mamer/Bartreng
ze bauen, ass effektiv am November 2001
zu engem Deel geholl ginn, wou d’Re-
gierung dem Conseil supérieur vun den Eu-
ropaschoulen eng Propositioun gemaach
huet, deen en op répétitiv Aart a Weis fest-
gehalen huet an och décidéiert huet aus
enger Rei Grënn. Deelweis si se hei scho
genannt ginn. Dat ass, dee vun der Dezen-
tralisatioun vun den europäeschen Institu-
tiounen, déi net alleguer sollten zesummen
op de Kierchbierg kommen.

Den Här Mehlen huet elo eng ganz Rei Re-
marquë gemaach iwwert de Kierchbierg als
europäesche Site, fir ze soen: Dir hätt dat
am Fong sollen als europäesche Site reser-
véieren, dann hätt Der elo Plaz genuch do
uewen, fir dat ze maachen. Ech soe just,
datt virun enger Rei Joren eng Décisioun
geholl ginn ass vum Kierchbierg, déi ech
fundamental richteg fannen, fir ze soen: Mir
wëllen aus engem Quartier vun der Stad
och e richtege Quartier vun der Stad maa-
chen, an déi verschidde Funktiouns-
mëschungen, déi een einfach brauch fir e
korrekt Zesummeliewen zwëschent euro-
päeschen Institutiounen, zwëschent Bü-
roen, zwëschent Wunnengsméiglech-
keeten, zwëschent Schoulen, zwëschent
Geschäfter an zwëschent Kulturinstitu-
tiounen, déi mer brauchen, fir dat och esou
ze kréien, datt et dono och nach e Quartier
ass an zéng, 20, 30 Joer, wou et sech gutt
wunnen a gutt schaffe léisst, a wou een och
gär higeet.

Wann een eng Monokultur do mécht, geet
dat net. Dofir hu mer probéiert alleguer ze-
summen eng Mëschkultur do ze maache
mat deene verschiddene Fonctionnalitéiten,
déi ee brauch, fir esou e Site lieweg a flott
ze halen an um Fonctionnéieren ze loossen.

Et war och de Wonsch deen heite Lycée bei
en anere Lycée ze setzen, och well mer
wollte probéieren eng Mëschfunktioun, zu
engem Deel e Lëtzebuerger Lycée mat
engem europäesche Lycée, zesummen-
zekréien. Wéi dat sech dono an der Realitéit
auslieft, Madame Loschetter, dat hutt Dir e
wéineg ugeschwat, dat gëtt effektiv eng Fro
vun deene Leit, déi dono um Campus ze-
summe wunnen, wéi déi sech gemeinsam
organiséieren, wat déi kënne gemeinsam
maachen. Dat ass eng Fro, déi an der Rea-
litéit vum dagdeegleche Liewen, wann dee
Lycée besteet, muss gekläert ginn. D’Méig-
lechkeet ass do. An ech hoffen, datt se och
an d’Realitéit, an d’Liewe vum Alldag fir déi
Schüler ëmgesat gëtt.

Mir hunn eng Méiglechkeet op dësem Site
eng Extensioun ze maachen. Mir hu 15
Hektar do kaaft. 10 wäerten der ongeféier
gebraucht ginn. 5 hu mer der nach. Op
deene 5 ass momentan nach näischt vir-
gesinn - dat war Är Fro. Mir hunn déi och
volontairement zesummen an Ofstëmmung
mat deenen eenzelne Gemenge gehalen
als Reserv, als Mëttel a laangfristeg Reserv,
als eventuelle Schoulterrain an Zukunft, da
wa mer géifen eng Extensioun brauchen.
Décidéiert ass näischt. D’Zukunft ass vir-
bereet. Mer musse kucke wéi dee Projet do
weidergeet a wat eis zukünfteg Besoinë
sinn. Also, d’Äntwert op Är Fro: Do ass nach
keng Décisioun geholl.

Mir hunn och eng gutt Ubannung op de
Schinnentransport. Dat ass scho méi wéi
eng Kéier hei gesot ginn. Ech mengen, dat
war fir eis och e wichtegt Argument.

Déi Décisioun, déi d’Regierung net geholl
huet, dat ass déi, wéi dann d’Organisatioun
an där Schoul do ass, wien an déi Schoul
wäert dohinner goen, ob mer eng horizontal
oder eng vertikal Opdeelung hunn. Déi Dé-
cisioun hu mir net geholl, mä déi Décisioun
ass awer répétitiv am Conseil supérieur des
écoles européennes geholl an dono confir-
méiert ginn. Et ass eng Décisioun, fir déi
mer net responsabel sinn. Et ass awer eng
Décisioun, déi eis interesséiert, well mer se
mussen an de Bau ëmsetzen, a well mer
och einfach als Regierung interesséiert si
wéi dat dono fonctionnéiert.

Dofir just e puer Wuert iwwer eng Décisioun,
déi mer net geholl hunn, mä wat se heescht
a wéi se ausgesäit. Et muss ee wëssen, datt
op deem Site do eng Rei Sectioune wäerte
fonctionnéieren, déi och um Kierchbierg
wäerte fonctionnéieren, déi also verduebelt
sinn. Dat sinn déi grouss Sectioune vun
Englesch, Franséisch an Däitsch; wat 50%
vun der Schülerzuel ausmécht. Déi wäerten
also op deem engen an op deem anere Site112266 www.chd. lu
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fonctionnéieren, an do dann och déi geo-
graphesch Hierkonft, Wunnengsméiglech-
keete vun deenen engen an deenen anere
respektéiere bei engem grousse Prozentsaz
vun de Schüler, déi déi eng oder déi 
aner Schoul besichen. D’Quantitéit vun de
Schüler, déi zwou Sectioune besichen,
erlaabt dat ze maachen.

Da sinn eng Rei aner Sectiounen, wéi zum
Beispill déi dänesch Sectioun, déi ita-
lienesch Sectioun, déi griichesch Sectioun,
déi méi kleng hei zu Lëtzebuerg sinn, déi
nëmmen op deem enge Site wäerte sinn.
Ech krut gesot, datt deelweis déi doten Dé-
cisioune geholl gi wären, well gewollt ginn
ass, datt déi nordlännesch an déi süd-
lännesch Ambiance op deenen zwee Sitë
present wär, an duerch dee Choix hei dat
och géif assuréiert ginn. Ech versti se. Och
wa se aus deem dote Gedanken eraus-
kënnt, fannen ech et och logesch, datt ee
probéiert seng Geographie esou opze-
deelen, datt ganz Europa do zesumme-
wunnt.

Et ass och gekuckt ginn aus wat fir enge
Regioune vum Land déi eenzel Leit elo scho
géifen hierkommen. Ech ginn Iech och déi
Zuelen, déi ech vun der Direktioun vun der
Europaschoul krut, déi mir net selwer erhue-
wen hunn, mä déi d’Direktioun vun der Eu-
ropaschoul erhuewen huet. Grosso modo
ass et esou, datt am Weste vum Land vun
der Englescher Sectioun een Drëttel vun de
Schüler wunnt, datt vun de Franséisch-
sproochegen d’Halschent aus dem Süd-
weste vum Land kënnt, datt vun der Däit-
scher Sectioun e Véirel aus dem Südweste
vum Land kënnt, vun der Dänescher Sec-
tioun dräi Véirel aus dem Südweste vum
Land kënnt, a vun der Italienescher an der
Griichescher Sectioun ronn ee Véirel aus
dem Südweste vum Land kënnt.

Et ass och esou, datt d’Direktioun säit e
puer Joer schonn eng Politik mécht, fir ze
probéieren déi Organisatioun esou ze maa-
chen, datt elo schonn an d’Europaschoul 2
déi Kanner ginn, déi dono kënnen en bloc
eriwwerwiesselen, datt déi, déi also no der
Maternelle an d’Europaschoulen erakom-
men, direkt gesot kréie wat an Zukunft wäert
hir Schoul sinn. Esou datt fir d’Wahl an de
Choix vum Wunnuert, wou se wunne ginn,
och elo scho vun den Eltere gewosst ass
wat dat fir si implizéiert a wou hir Kanner no
2011 wäerten an d’Schoul goen. Do ass
och, sot den Direkter mer, bis elo iwwert dee
Choix kee Recours bei him abruecht ginn.

Ech wollt déi Zuelen nennen, well se mer
awer wichteg schéngen, datt ee gesäit wat
et an der Realitéit heescht an datt déi
Choixen, déi hei gemaach gi sinn, Choixë
sinn, déi een och duerno kann an d’Realitéit
ëmsetzen an déi hir Logik hunn, an datt och
vill Aarbecht gemaach gëtt elo, fir a sech
déi Rentrée vun 2011-2012 virzebereeden.

Voilà, Här President, ech mengen ech hätt
op déi Haaptsaach vun de Froen elo ge-
äntwert an ech soen all deenen, déi un
dësem Projet, un éischter Stell dem Rappor-
teur an all deene Leit, déi vun der Kom-
missioun matgeschafft hu villmools Merci fir
déi konstruktiv Aarbecht, fir déi rapid Aar-
becht, well ech brauch dee Projet hei ganz
rapid, well mir mussen d’nächst Joer mat
deene Bauten do ufänken.

An déi lescht Fro, déi den Här Negri gestallt
huet - well hie mech elo esou ukuckt, beänt-
werten ech déi och -: Et ass a mengen Aen
evident, datt dat eent an dat anert muss ge-
meinsam gebaut ginn. Dir wësst, datt nach,
wat d’Infrastrukture vun de Stroossen ass,
well déi an der Planung e wéineg méi spéit
waren, eng Rei Froe vun den Terrainen defi-
nitiv ze léise sinn. Déi sinn awer um gudde
Wee geléist ze ginn an ech ginn dovunner
aus, datt dat ka gemeinsam fäerdeg ge-
plangt a gebaut ginn.

Merci.
❱❱❱ Plusieurs voix.- Très bien.
❱❱❱ M. le Président.- Merci, Här Minister.
Mir kommen zum Vote.

Vote sur l’ensemble du projet de loi et
dispense du second vote constitutionnel

De Projet de loi 5763 ass ugeholl mat 48 Jo-
Stëmmen, bei 4 Nee-Stëmmen a 7 Absten-
tiounen.

Ont voté oui: Mmes Sylvie Andrich-Duval,
Nancy Arendt (par M. Marcel Oberweis), 
M. Lucien Clement, Mmes Christine Doerner,
Marie-Josée Frank, Marie-Thérèse Ganten-
bein-Koullen, MM. Marcel Glesener, Norbert
Haupert, Mme Françoise Hetto-Gaasch,
MM. Ali Kaes, Paul-Henri Meyers, Laurent
Mosar, Marcel Oberweis, Gilles Roth, Patrick
Santer, Marcel Sauber, Jean-Paul Schaaf,
Marco Schank, Marc Spautz, Mme Martine
Stein-Mergen, MM. Fred Sunnen, Lucien
Thiel, Lucien Weiler et Michel Wolter;

MM. Marc Angel, Alex Bodry (par Mme
Claudia Dall’Agnol), John Castegnaro, Mme

Claudia Dall’Agnol, M. Fernand Diederich,
Mme Lydie Err (par M. Ben Fayot), MM. Ben
Fayot, Jean-Pierre Klein, Mme Lydia Mutsch
(par M. John Castegnaro), MM. Roger
Negri, Jos Scheuer, Romain Schneider et
Roland Schreiner (par M. Roger Negri);

M. Xavier Bettel (par M. Henri Grethen),
Mme Anne Brasseur, M. Emile Calmes (par
M. Alexandre Krieps), Mme Colette Flesch
(par Mme Anne Brasseur), MM. Charles
Goerens, Henri Grethen, Paul Helminger,
Alexandre Krieps, Claude Meisch et Carlo
Wagner;

M. Aly Jaerling.

Ont voté non: MM. Gast Gibéryen, Jacques-
Yves Henckes, Jean-Pierre Koepp et Robert
Mehlen.

Se sont abstenus: MM. Claude Adam,
François Bausch (par M. Félix Braz), Félix
Braz, Camille Gira, Jean Huss, Henri Kox et
Mme Viviane Loschetter.

Gëtt d’Chamber d’Dispens vum zweete Vote
constitutionnel?

(Assentiment)

Dann ass et esou décidéiert.

Mir kommen dann zum nächste Punkt vun
eisem Ordre du jour vun haut de Mëtteg, dat
ass de Projet de loi iwwert déi véiert Exten-
sioun vum Centre de conférences um
Kierchbierg. D’Wuert huet de Rapporteur,
den honorabelen Här Kaes.

3. 5766 - Projet de loi relatif à
la quatrième extension du
Centre de conférences à
Luxembourg-Kirchberg

Rapport de la Commission des Travaux
publics
❱❱❱ M. Ali Kaes (CSV), rapporteur.- Här
President, Dir Dammen an Dir Hären, de vir-
leiende Projet ass den 30. August 2007 vum
Bauteminister déposéiert ginn. De 25. Sep-
tember 2007 huet d’Bautekommissioun
mech als Rapporteur ernannt. Den Avis vum
Statsrot datéiert vum 9. Oktober 2007. Mir
hunn an der Réunioun vun der Baute-
kommissioun vum 7. November dëses Joers
souwuel de Projet wéi och den Avis vum
Statsrot analyséiert. Schonn déi Woch drop,
de 14. November, konnte mer de virleiende
Rapport unhuelen.

Här President, fir mäi klengen Exposé un-
zefänke maachen ech ee klenge Réckbléck
an d’Geschicht vum Konferenzzenter.

Dëse véierten Ausbau reit sech an déi
logesch Suite vum Globalkonzept vum Kon-
ferenzzenter an. Lancéiert duerch d’Gesetz
vum 24. Juli 1975 iwwert d’Renovéierung
vun der Fassad vum Alcide-de-Gasperi-
Tuerm an d’Gesetz vum 27. Juli 2001 zum
Ausbau an der Moderniséierung vum Kon-
ferenzzenter.

A wéi Dir alleguerte wësst geet d’Geschicht
vum Zenter méi wäit zréck. Fir den Départ
vun den CECA-Institutiounen zu Lëtzebuerg
ze kompenséieren, hunn d’Memberlänner
den 8. Abrëll ‘65 déi provisoresch Instal-
latioun vu verschiddene Servicer vun de
Communautéiten am Grand-Duché déci-
déiert. D’Décisioun vun Edinburgh vun 1992
huet dunn de Siège Lëtzebuerg definitiv
confirméiert an dëst ass nach eemol an
engem Protokoll vum Traité vun Amsterdam
consolidéiert ginn.

Ech brauch jo op dëser Plaz u sech kengem
ze soe wéi wichteg dës Infrastrukturen an
dës Strukture fir Lëtzebuerg sinn. Déi wich-
tegst Sëtzungen, déi hei stattfannen, sinn
déi vum Conseil des Ministres, an dat an de
Méint Abrëll, Juni an Oktober. Als Géige-
leeschtung fir déi positiv politesch an eko-
nomesch Auswierkunge vun dëse staark
mediatiséierte Réuniounen am Grand-
Duché muss de Lëtzebuerger Stat d’Kondi-
tiounen an d’Infrastrukture schafe fir een
adequaten Accueil an ee gudden Oflaf vun
dëse Sëtzungen. Well de Konferenzzenter
dëst a senger aktueller Konzeptioun net méi
hiergëtt, ass den Ausbau vun dësen Infra-
strukturen dréngend néideg. Gläichzäiteg
gëtt am Projet awer och scho probéiert an
d’Zukunft ze kucken, fir och elo schonn déi
Besoinen, déi dann eventuell sollten ufalen,
mat an d’Berechnungen eranzehuelen. Dës
ganz Planunge geschéien natierlech an
enker Zesummenaarbecht mat de kompe-
tenten europäeschen Instanzen.

Den Ausbau vum Konferenzzenter besteet
u sech aus zwee Haaptdeeler:

Deen éischten Deel besteet doran déi in-
frastrukturell Viraussetzungen ze schafe fir
de parallellen Oflaf vun zwee Minister-
conseilen. Vun dohier och d’Noutwendeg-
keet fir en zweete grousse Konferenzsall
mat allen Equipementer, virun allem enger

Simultaniwwersetzung an déi offiziell eu-
ropäesch Sproochen.

Deen zweeten Deel besteet aus der Scha-
fung vun engem Pressezentrum, fir datt
deen den aktuelle Besoinë gerecht gëtt,
also mat komplementaren Hörsäll, engem
neie Sall fir Pressekonferenzen, Aarbechts-
a Briefingsraim, esou wéi engem richtege
Foyer an Infrastrukturen, fir d’Journalisten
ze bekäschtegen.

Heifir musse fir d’éischt déi existéierend An-
nexen erëm astandgesat ginn, haaptsäch-
lech fir déi Asbest verseuchte Materialien
erauszerappen an dann ze entsuergen. Bis
dës nei Strukturen da fonctionnéiere gëtt e
provisoresche Konferenzzenter an der Lux-
expo installéiert. Déi Raimlechkeete ginn
awer duerno erëm hiren ursprénglechen
Aufgaben zougefouert. Dësen Ausbau
mécht awer och eng komplett Delokali-
séierung vun der Tëlefonszentral vun der
Post néideg, wat och am Budget vum Projet
virgesinn ass.

Nieft den Ufuerderunge fir de Conseil vun
der EU ginn déi nei Infrastrukturen awer och
un d’Besoinen ugepasst, fir privat Konfe-
renzen ofzehalen, déi vun der Gesellschaft
Luxembourg Congrès S.A. während deenen
néng Méint, wou kee Ministerconseil ass,
organiséiert ginn. Dës Gesellschaft, déi och
elo schonn den Hémicycle géréiert, gëtt
och an Zukunft mat der Gestioun vun dem
Konferenzzenter betreit, deen nom Ausbau
ee vun deene schéinsten an deene presti-
giéisten an Europa ass. Eng Konventioun
zwëschent dem Stat an der Luxembourg
Congrès S.A., bei där de Stat iwwregens
Haaptaktionär ass, regelt d’Modalitéite vun
der Exploitatioun.

Den techneschen Deel vum Projet souwéi
d’Explikatiounen zur Architektur erspueren
ech Iech a mir och hei op dëser Plaz, well et
zimlech schwéier ass fir mëndlech ze er-
kläre wéi dat dann herno gebaut soll ausge-
sinn. Déi, déi dat dann interesséiert, kënnen
d’Detailer a mengem schrëftleche Rapport
oder am Exposé des motifs vum Projet
noliesen. Wichteg ass et awer op dëser Plaz
nach ze soen, datt selbstverständlech sämt-
lech Ufuerderungen un d’Sécherheet an
d’Fonctionnalitéit erfëllt ginn. Ech wëll och
nach soen, datt dëst Gebai iwwert de
Chauffage urbain vun der Stad Lëtzebuerg
approvisionnéiert gëtt.

D’Käschte vun der Erweiderung, esou wéi
se am Projet de loi virgesi sinn, ginn op 72,6
Milliounen Euro geschat, ouni TVA an Hono-
rairen. Dobäi kommen dann d’Fraisë fir
d’Adaptatioun vun de Luxexpo-Gebaier. Déi
belafe sech op 17,9 Milliounen, ouni TVA an
Honorairen, an duerno natierlech erëm
d’Réckféierung vun dëse Gebaier an hir ur-
sprénglech Destinatioun, wat nach eng
Kéier 1,75 Milliounen Euro kascht. De Ge-
samtpräis gëtt domat op 119,3 Milliounen
Euro mat alle Käschte geschat.

D’Frais de consommation an den Entretien
ginn op bal 4 Milliounen Euro d’Joer ge-
schat, fir genau ze sinn op 3.981.140 Euro.

Här President, esou vill zum Projet selwer.
Nach e puer Wuert zur Aarbecht vun der
Bautekommissioun an zum Avis vum Stats-
rot. Vu datt d’Ministerconseile just am Abrëll,
Juni an Oktober hei zu Lëtzebuerg sinn,
proposéiert de Statsrot, datt d’Infrastruk-
turen de Rescht vum Joer fir aner öffentlech
a privat Zwecker kënne genotzt ginn, zum
Beispill vum Mudam oder vun der Phil-
harmonie.

De Statsrot hätt och gären, datt sech sollt op
en definitiven Numm vum Konferenzzenter
festgeluecht ginn, vu datt et am Laf vun de
Joren ëmmer erëm kleng Ännerunge gi
sinn. Emol war et de Centre de conférences
à Kirchberg, emol war et à Luxembourg, an
um aktuelle Projet steet elo Luxembourg/
Kirchberg. De Statsrot huet sech och gefrot,
ob een net misst «quatrième extension»
schreiwen, amplaz vun «deuxième ex-
tension», wéi et am Texte initial stoung, well
ee keng Differenz tëschent Agrandissement
an Extension wëllt maachen. Deemno wier
et also déi véiert Erweiderung. D’Bautekom-
missioun deelt an dësem Punkt d’Meenung
vun der héijer Kierperschaft an huet do-
wéinst d’Proposen ugeholl.

Här President, Dir Dammen an Dir Hären,
ech hoffen ech konnt Iech elo vun der Nout-
wendegkeet vun dësem Ausbau vum Kon-
ferenzzenter um Kierchbierg iwwerzeegen a
bieden Iech, dësem Projet zouzestëmmen.
Ech wëll och hei op dëser Plaz dem Här
Bauteminister a senge Leit souwéi alle Leit
aus Chamber a Fraktioun Merci soen, déi
gehollef an déi konstruktiv un dësem Projet
matgeschafft hunn. Ech bréngen och den
Accord vun der CSV-Fraktioun a soe Merci
fir d’Nolauschteren.

❱❱❱ Plusieurs voix.- Très bien!
❱❱❱ M. le Président.- E grousse Merci
dem Här Rapporteur. Éischt ageschriwwe

Riednerin ass déi honorabel Madame
Brasseur. Madame Brasseur, Dir hutt
d’Wuert.

Discussion générale
❱❱❱ Mme Anne Brasseur (DP).- Merci,
Här President. Ech schléisse mech de
Wierder vum Rapporteur un andeem ech all
deenen, déi un deem Projet deelgeholl
hunn, e grousse Merci soen.

Ech hunn awer eng Fro un den Här Minister.
An deem Projet - et gesäit een et schonn um
Intitulé - huet et am Ufank geheescht, et
wier d’deuxième Extension; elo huet de
Conseil d’État proposéiert, et soll een an
den Intitulé schreiwen, et wier déi véiert. Et
ass effektiv déi véiert Extensioun. Dës
Schwieregkeet weist schonn drop hin, wéi
vill Zäit dropgaangen ass, wéi mer uge-
faangen hunn, bis dee Projet elo aboutéiert
ass, a wéi vill Changementer ëmmer erëm
an dee Projet erakoumen; Changementer,
well d’Desiderata vum Conseil geännert
hunn.

Duerfir meng Fro un den Här Minister: Si
mer sécher mat deem, wat mer haut elo
stëmmen, ob dat dann deem entsprécht,
wat de Conseil gären hätt? Net dass mer,
wann et dann definitiv realiséiert ass, erëm
mussen ufänke scho Modifikatioune virze-
huelen. Dat ass déi éischt Fro.

Eng zweet Fro wollt ech och stellen. Et si jo
elo Modifikatioune komm, wat d’Organisa-
tioun vun den europäeschen Institutiounen
ubelaangt, an do soll jo elo e President vun
Europa genannt ginn. Ass och an dësem
Projet virgesinn, dass den zukünftege Pre-
sident och e Büro hei zu Lëtzebuerg an
deem Centre de conférences kritt? Dat wier
op jidde Fall ganz wichteg fir de Standuert
vu Lëtzebuerg ze ënnersträichen. Wien
dann den Occupant vun deem Büro gëtt,
wësse mer elo net.

(Interruption et hilarité)

Ech gleewen och net, dass den Här Baute-
minister dorop kéint eng Äntwert ginn, mä et
wier jo awer wichteg, dass mer Raimlech-
keete fir déi wichteg Fonctioun hei zu Lëtze-
buerg géife virgesinn.

Domat ginn ech den Accord vun der DP-
Fraktioun.

Merci.
❱❱❱ M. Ben Fayot (LSAP).- Madame
Brasseur, Dir jot do geféierlech Huesen op!
❱❱❱ Une voix.- Deen huet dach elo schonn
e Büro zu Lëtzebuerg!

(Hilarité)
❱❱❱ M. le Président.- Da komme mer zum
nächste Riedner, dat ass den honorabelen
Här Diederich.
❱❱❱ M. Fernand Diederich (LSAP).- Ech
wollt dem Rapporteur Merci soen. Hien huet
all déi Punkten am Rapport erëmginn, déi
mer och diskutéiert hunn an der Kom-
missioun. An ech géif och hoffen, Madame
Brasseur, dass de Programm, wéi en elo vir-
gesinn ass, och deene längerfristegen,
zukünftegen Demanden a Besoinë wäert
entspriechen. An ech bréngen och den
Accord vun eiser Fraktioun zu dësem Projet.
❱❱❱ M. le Président.- Merci, Här
Diederich. D’Madame Loschetter huet
d’Wuert.
❱❱❱ Mme Viviane Loschetter (DÉI
GRÉNG).- Här President, mir soen dem
Rapporteur Merci fir säi mëndlechen a
schrëftleche Rapport an ech ginn och
d’Zoustëmmung vun der grénger Fraktioun
zu dësem Projet.
❱❱❱ M. le Président.- Merci, Madame
Loschetter. Den Här Mehlen huet d’Wuert
elo.
❱❱❱ M. Robert Mehlen (ADR).- Merci,
Här President. Vun eiser Säit e puer Wuert.
Merci un de Rapporteur. Ganz kloer, mir
stëmmen hei e Projet vu bal 120 Milliounen
Euro. Dat sinn nobäi fënnef Milliarden där
aler Frang. Déi ganz Geschicht vun der
Konstruktioun vun deem Zenter, dat ass eng
endlos Geschicht wou ëmmer erëm Änne-
rungen, Erweiderungen, nei Wënsch an
esou weider opkomm sinn, esou datt mer
elo total aus dem Zäitplang erausgerode
sinn.

Wat och dozou gefouert hat, an dat fannt Der
och am Historique, datt de 16. Juli 2003 eng

SÉANCE 
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Loi du 18 décembre 2007 relative à la construction d’ateliers et de dépôts
dans l’intérêt de l’Administration des bâtiments publics à Bertrange-Bourmicht.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 22 novembre 2007 et celle du Conseil d’Etat du 4 décembre 2007
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à procéder à la construction d’ateliers et de dépôts dans l’intérêt de
l’Administration des bâtiments publics à Bertrange-Bourmicht.

Art. 2. Les dépenses occasionnées par la présente loi ne peuvent pas dépasser le montant de 15.950.000.- euros.
Ce montant correspond à la valeur 633,42 de l’indice semestriel des prix à la construction au 1er octobre 2006.
Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en
fonction de la variation de l’indice des prix de la construction précité.

Art. 3. Les dépenses sont imputables sur les crédits du fonds d’investissements publics administratifs.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre des Travaux Publics, Palais de Luxembourg, le 18 décembre 2007.
Claude Wiseler Henri

Le Ministre du Trésor et du Budget,
Luc Frieden

Doc. parl. 5744; sess. ord. 2006-2007 et 2007-2008

Loi du 18 décembre 2007 relative à la construction à Bertrange/Mamer
d’une deuxième école européenne et d’un centre polyvalent de l’enfance.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 22 novembre 2007 et celle du Conseil d’Etat du 4 décembre 2007
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à procéder à la construction à Bertrange/Mamer d’une deuxième école
européenne et d’un centre polyvalent de l’enfance et à la réalisation des infrastructures de transport.

Art. 2. Les dépenses occasionnées par la présente loi ne peuvent pas dépasser la somme de 237.000.000.- euros.
Ce montant correspond à la valeur 633,42 de l’indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2006.
Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en
fonction de la variation de l’indice des prix de la construction précité.

Art. 3. Le financement des dépenses visées à l’article 1er se fera par le biais de la loi modifiée du 13 avril 1970 fixant
les conditions suivant lesquelles le Gouvernement peut soit acquérir certains immeubles présentant un intérêt public,
soit garantir le rendement et les charges locatifs de tels immeubles.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre des Travaux Publics, Palais de Luxembourg, le 18 décembre 2007.
Claude Wiseler Henri

Le Ministre du Trésor et du Budget,
Luc Frieden

Doc. parl. 5763; sess. ord. 2006-2007 et 2007-2008



Loi du 18 décembre 2007 relative à la quatrième extension du Centre de conférences
à Luxembourg-Kirchberg.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 22 novembre 2007 et celle du Conseil d’Etat du 4 décembre 2007

portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Le gouvernement est autorisé à procéder à la quatrième extension du Centre de conférences à
Luxembourg-Kirchberg.

Art. 2. Les dépenses occasionnées par la présente loi ne peuvent pas dépasser la somme de 119.300.000.- euros.
Ce montant correspond à la valeur 633,42 de l’indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2006.
Déduction faite des dépenses déjà engagées par le pouvoir adjudicateur, le budget est adapté semestriellement en
fonction de la variation de l’indice des prix de la construction précité.

Art. 3. Les dépenses sont imputables sur les crédits du fonds d’investissements publics administratifs.
Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux

que la chose concerne.

Le Ministre des Travaux Publics, Palais de Luxembourg, le 18 décembre 2007.
Claude Wiseler Henri

Le Ministre du Trésor et du Budget,
Luc Frieden
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